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« .. . le Statut de ce 1'ribunal /L·elui 1/e Nuremberg/ 
e11visage l'applû:ation d'une justiL·e ''engert.'.'t.n' ... » 

Robert H. Jackson. Procureur Générnl américain à Nuremberg. 
1:\11. VIII. p. J5<> 

«/Le tribunal de Nuremberg/ eut pour résultat de re!ij·usciter lajuri'tpru-
dence de.e; tribus nègres. 14e roi vainqueur s'installe sur son trône et juil 

appeler se.'t .'torcier . .; : et, en présence des gueTTiers assis sur leur ... tal11ns, 
tin égorge les chef..; vaincus / ••• J. Un tribunal qui fabrique la loi après 
s'être installé sur s11n .'liège nous ramène aux Lwnfin.'t de l'histoire. On 

n 't1sail pas juger ainsi au temps de Chilpéric. /4a loi du plus fort est un 
acte plu.e; loyal. Quand le <iaulois crie Vae Victis /malheur aux vaincu.tt/, 

au mtJins il ne se prend pas pour ._\'alomon. Mais ce tribunal a réussi à 
être une assemblée de nègres en faux-ctJI : c'est le programme de n11tre 

civilisation future. C'est une mascarade, c'est un cauchemar : ils sont 
habillés en juges, ils sont grave.î, ils sont coiffés de leurs écouteurs, ils ont 

des tête.'t de patriarches, ils lisent des papiers d'une voix dt1uL-ereuse en 
quatre langues à la fois, et en réalité se sont des rois nègres, c'est un 

déguisement de rois nègres, et dans la salle gl1u:ée et respeL'lueu.fe, 11n 
perçoit en sourdine le tambour de guerre des tribus ». 

Maurice Bardèchc. 
Nuremberg uu la Terre l'romi.\·e. pp. ]0-31 

« . . . dan.tt l'injustice la paix es/ impossible, car l'injuslit.·e est un état de 
violen,·e et de tlésordre qui ne peul, qui ne doit pas .4ie maintenir. 

Elle s'impose par la violence, se conserve par la violence 
et provoque la violen,·e de la révolte. » 

Lanl'.a del Vasto. 
Pt1ge.\· d'enseignement. p. 11. 
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Injustice à Nuremberg J 

Le premier procès de Nuremberg se déroula du 
14 novembre 1945 au l"-r octobre 1946. Outre vingt-deux hauts 
dignitaires nationaux-socialistes 1, huit groupements ou organi-
sations ayant existé sous Hitler y furent mis en accusation. Il 
s'agissait : du Cabinet du Reich, du Corps des Chefs politiques 
du NSDAP, de la SS, du SD, de la Police secrète d'Etat (Ges-
tapo), des SA, de l'État-Major et du Haut Commandement des 
Forces Armées Allemandes. Chacun de ces groupements reçut 
un avocat qui fut chargé de le défendre (1, 7). 

Au terme du procès, quatre parmi ces huit organisations 
furent déclarées« criminelles» en vertu de l'article 9 du Statut 
du Tribunal 2

. Il s'agissait : du Corps des Chefs politiques du 

1 Il s'agit de Martin Bonnann (qui. en fuite. fut jugé en son absence). 
Karl Donit1:. Hans Fmn~ Wilhelm Frick. Hans Fritzsche. Walter Funk. 
Hermann Wilhelm Güring, Rudolf Hess. Alfred Jodl, Ernst Kaltcnbrunner. 
Wilhelm Keitel. Constatin von Neuralh. Franz von Papen. Erich Raeder. 
Joachim von Ribbentrop, Alfred Rosenberg, Fritz Sauckcl. Hjalmar 
Schacht. Arthur Scyss-lnquart, Baldur von Schirach. Albert Speer. Ju
lius Streichcr. Deux autres hauts dignitaires devaient être jugés. Robert Ley 
et Gustav Krupp von Bohlen Wld Halbach. Le premier se suicida le 
25 octobre 1945. le second ne comparut pas en raison de son état de santé. 
:! L'article 9 (paragraphe premier) du statut du Tribunal mililairc internatio-
nal (TMI) s'énonçait comme suit : «/ .. ors d'un proL'è.î intenté c:ontre tout 
membre d'un gmupement ou d'une organiîation quelc:1mque.tt, le Tribu-
nal pourra déc:larer (à l'occasion de tout acte dont cet intlividu pourrait 
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NSDAP ( 1, 276), du SD et de la Gestapo (1, 283) ainsi que des 
SS (1, 288 r Les jug~s de N~r~mberg ayant rendu un verdict 
sans appel·, le caractere « cnmmel » de ces groupements n'est 
plus susceptible d'être remis en cause. L'article 1 O .. d'ailleurs, 
du Statut du TMI, était ainsi rédigé : 

Dans tous les cas où le Tribunal aura proclamé le caractère 
criminel d'un IJroupement ou d'une ortJanisation, les autorités 
compétentes de chaque Si1Jnataire auront le droit de tra-
duire tout indiflidu deflant les tribunauJt nationauJt, militaires 
ou d'occupation en raison tle son affiliation à ce 1Jroupe-
ment ou à cette orpnisation. 
Dans cette h11potbèse, le caractère criminel du IJroupement 
ou de l'orlJtlnisation sera considéré comme établi et ne pour-
ra plus être contesté (1., 13-14]. 

Pour la première fois, donc., dans l'histoire du monde 
(dit) civilisé, le législateur instaurait la notion de culpabilité 
collective à l'encontre de personnes ayant appartenu à des or-
ganisations. Même les nationaux-socialistes, que l'on accuse de 
toutes les iniquités, n'avaient pas osé s'aventurer sur ce terrain 
mouvant4

. 

être reconnu coupable) que le groupement, ou l'organi.îation à lt1que/le il 
appartenait étai/ une organÎ!ialion criminelle » (1. l J ). 
' « / .. a déci.dtm du Tribunal relative à la culpabilité ou à l'innm.:ence de 
tout a(.•cusé / ..• / .îera définitive et non susceptible de révi.don »(article 27 
du Statut du TMI. voy. 1. 18). 
'
1 En 1941. ainsi. un procureur allemand, qui avait recherché en vain les 
meurtriers d'un couple ayant appartenu à la minorité ethnique de Pologne. 
proposa de déclarer collectivement responsables tous les soldats polonais 
qui s'étaient trouvés non loin de l'endroit du meurtre <i l'époque des faits 
(septembre 1939). Le Haut Commandement de la Wehnnacht et le Dépar-
tement des Prisonniers de Guerre refusèrent catégoriquement et l'affaire fut 
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Cette innovation du Tribunal était la plus terrible de 
toutes, pour plusieurs raisons. Tout d'abord, elle allait retirer 
aux personnes poursuivies devant les tribunaux le moyen de 
défense le plus important, à savoir: la démonstration que les 
accusations portées contre elles et leurs anciens camarades de 
l'organisation étaient fausses. A Nuremberg, d'ailleurs, le Pro-
cureur Général américain, Robert H. Jackson l'avait reconnu 
lorsqu'il avait déclaré : 

Le Statut refuse un seul des molJens de défense à la dispo-
sition de l'accusé : celui·ci ne peut, dans un procès ulté· 
rieur, remettre en t1uestion la criminalité de l'or9anisation 
proprement dite. Rien ne l'empêche d'affirmer t1ue sa parti-
cipation était in'1olontai1e et de prouqer qu'il a lllJÎ sous la 
contrainte ; il peut prou'1er t1ue l'orlJilnÎMtion l'a déçu ou 
trompé, il peut montrer t/U'il s'est retiré ou établir que seule 
une erreur d'identité a (ait fi1Jurer son nom sur la liste 
l VIII, 360). 

Bref, seule était laissée à l'accusé la possibilité de biai-
ser. On ne pouvait être plus injuste et plus cynique. C'est ainsi 
que s'ouvrirent tous ces procès d'après-guerre où - mis dans 
l'impossibilité de contester les crimes dont on les accusait -
les prévenus n'eurent d'autres choix que de minimiser leurs 
responsabilités en déclarant qu'ils regrettaient. qu'ils n'avaient 
pas directement participé aux exactions ou qu'ils ne savaient 
pas (voy., par exemple, le procès intenté en 1953 aux Waffen 
SS qui étaient venus à Oradour-sur-Glane le 10 juin 1944 ). 

L'ennui est que, au-delà du déni de justice infligé à 
chaque individu, ces procès ont faussé la vision de l'Histoire. 

classée (\'O~. Alfred M. de Zayas. 'l11e Wehrmacht ll"ar <'runes Uureau. 
l'J1'J-19..J5 ( lJ nn crsi 1 l of Nebraska Press. 1989 ). p. 94. 
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En effet, les historiens peuvent aujourd'hui affirmer : « Vous 
voyez bien que les "nazisn étaient des criminels : dans tous les 
procès d'après-guerre., aucun d'entre eux n'a osé remettre en 
cause les accusations qui étaient portées contre les SS, la Ges-
tapo etc. Tous se sont contentés de dire qu'ils ne savaient pas et 
qu'ils n'étaient pas directement responsables ... ». 

L'autre raison est beaucoup plus grave. En déclarant 
« criminelles » certaines organisations allemandes, et pas cel-
les qui existaient dans autres pays et qui leur ressemblaient, les 
juges de Nuremberg ont instauré officiellement le système du 
«deux poids deux mesures» lorsqu'il s'agit du nationalisme: 
ce qui est criminel chez les nationalistes ne l'est pas chez les 
démocraties (où l'on parle de « patriotisme » ). 

Ce fait avait été dénoncé par Maurice Bardèche dès 
1948. Dans son livre: Nuremberg ou la Terre Promise, celui-
ci avait écrit : 

Une or1Jani$ation criminelle a quelque cbose Ile commun 
aclec un roman ,,,licier : c'est à la fin seulement ttue clous 
connaissez le coupallle. Ainsi le$ callres llu parti national .. 
socialiste constituent une ortJanisation criminelle, mais les 
ca,res llu parti communiste, ttui leur ressemblent beaucoup, 
ne constituent pas une ortJanisation criminelle [ •.. }. [La 
juritliction internationale] appelle inconclénient chez les peu .. 
pies forts ce qu'elle appelle crime citez les claincus. 
Il est trop clair ici qu'il n'IJ a pas et qu'il ne peut pas 1J 
acloir une justice pour tOU$. Ce n'est plus (( Selon que clous 
serez pui$Stmt ou misérallle ,,, mais : " Selon que clous 
serez dans l'un ou l'autre camp » [ ••• 1. Les mêmes actes 
ne sont plus criminel$ par définition et en eux .. mêmes, ils 
sont ou ne sont pas criminels selon une certaine optique : 
les tléportations qui $erclent finalement la cause de la dé .. 
mocratie ne sont pas perçues par la juridiction noue/elle 
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comme des actes criminels, tandis que toute déportation est 
criminelle dans le camp des ennemis de la démocratie. Ain-
si, le tribunal floit les actes aflec un indice de réfraction, 
comme des bitons qu'on re1Jarde dlllls l'eau : sous un an1le 
ils sont droits, sous un autre tortueu. 
Cela nous rend la flie bien difficile, il nous autres particu· 
liers. Car il en résulte que personne n'est jamais bien sûr 
de ne pas faire partie d'une orlJ«niMtion criminelle. Le cor· 
donnier allemand, père de trois enfants, ancien combattant 
du Verdun, '/Ui a pris en 193~ une carte du parti nazi, a 
été accusé par le Mininère public de faire partie d'une 
OrtJanisation criminelle. IJu'est-ce que faisait d'autre le 
commerçant français, père de trois enfants, ancien combat· 
tant de Verdun, qui est entré au mouflement des Croix de 
Feu 1 L'un et l'autre cro1aient appu1er une action politique 
propre il assurer le relètement de leur pafs. L'un et l'autre 
ont accompli le même acts : et pourt.ant l'éllénement a 
donné il chacun de ces actes une flaleur différente. L'un est 
patriote (à condition qu'il ait écou" la radio an9/aise, bien 
entendu J, mais l'autre est accusé par les représentants de 
la conscience uniflerselle5

. 

De nos jours, ce « deux poids deux mesures » est am-
plement passé dans les esprits. En France, on peut le constater 
avec le Front National. Dès qu'un acte de violence est commis 
par un membre ou un proche du F.N., la presse se déchaîne. 
Les journalistes « oublient » cependant de rappeler qu'en six 
ans (mars 1986 - mars 1992), 85 agressions (allant de la profa-
nation de sépulture au meurtre en passant par les jets de pier-
res, les coups de feu tirés, les attentats à l'explosif) ont été 

" Vo)'. Maurice Bardèchc. Nuremberg ou la Terre Promise (Éd. des Sept 
Couleurs, 1948). pp. 35-39. 
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commises contre des membres ou des proches du F. N .. provo-
quant la mort de plusieurs personnes',. 

Outre le « deux poids deux mesures » pour tout ce qui 
est nationaliste. la notion d' « organisation criminelle » a éga-
lement permis de restreindre les libertés. En 1990, ainsi. le 
législateur français s'appuya sur ce concept afin de rédiger. 
pour la première fois au monde. une loi antirévisionniste. 
Celle-ci prévoyait des peines d'amende et/ou de prison contre 
quiconque aurait «contesté/ ... / l'exi.îtence d'un ou plusieurs 
crime.~ ctmlre l'humanité / ... / » qui avaient été commis soit 
par des individus reconnus coupables de tels crimes par certai-
nes juridictions soit - et c'est là l'important - «par le.~ mem-
hre.î d'une organisation déclarée criminelle en application tle 
l'article 9 dutlit statut /celui tlu Tribunal militaire internatio-
nal/ »1

. 

Telles sont les raisons pour lesquelles Carlos Porter a 
choisi d'étudier comment et sur quels fondements les juges de 
Nuremberg ont pu déclarer « criminels » - pour l'éternité -
le Corps des Chefs politiques du NSDAP. la Gestapo, le SD et 
la SS. Ses recherches lui ont permis de découvrir que. pour 
parvenir à leurs fins. le Tribunal de Nuremberg n'avait pas hé-
sité à recourir aux moyens les plus honteux. allant même jus-
qu'à tordre le cou à la logique afin de rejeter des 300 000 dé-
clarations sous serments versées par les avocats des organisa-
tions dites« criminelles ». 

Le grand mérite de C. Porter est de ne pas porter des 
accusations générales, mais de citer, à l'appui de ses assertions. 

---··· ---------------
"Voy. Roger Holcindrc et Damien Barillcr. SO.\' /(,·stérte (Éd. Nationales_ 
1992). annexe 1. pp. 157 ... 
. Vo~. le ( 'od<' l't;11al rrançais (Éd. Dallo/.. 1990-1991 ). p. )(M)9. 
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des làits précis, vérifiables. On remarquera d'ailleurs que, tout 
comme dans le premier cahier, l'historien ne cite pas les ex-
traits importants des sténotypies du procès, il les reproduit en 
fac-similé, afin que personne ne puisse l'accuser de tricher ou 
de solliciter les textes. 

Maurice Bardèche a qualifié le procès de Nuremberg de 
« cmu:hemar ». C. Porter a volontairement choisi de pénétrer 
au cœur de ce cauchemar afin d'en démonter les mécanismes 
pervers. Je l'en remercie, au nom de la Vérité et de l'Histoire 
objective. 

Vincent Reynouard 
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1 

" {9~ Cltiminelle » : 
wre e;xp~6üm qui n'a jamai4 iti. difinie. 

Le législateur a coutume de définir le plus exactement 
possible les objets sur lesquels les magistrats doivent travailler. 
Les rédacteurs du Statut du TMI ont, pour la première fois, 
dans l'Histoire, invoqué la notion d' «organisation crimi-
nel le ». On s'attendait donc à trouver, dans leur texte, une défi-
nition précise de cette notion. Or, le Statut du TM 1 ne contient 
aucune indication, ni sur ce qu'est une « organisation », ni sur 
les caractéristiques que celle-ci doit présenter afin d'ètre décla-
rée « criminelle ». 

Le terme «organisation» défini par le ... «sain bon 
sens naturel » 

Lors du procès, cette lacune ne fut nullement contestée 
par l'Accusation. Prenant la parole le 28 tëvrier 1946 au sujet 
de la notion d' « organisation», le procureur général américain 
Robert H. Jackson déclara (VIII, 371) : 

à quelques groupes ou organisations identifiables. Cependant ·on 
n'attend ni n•exige du Tribunal qu'il s'estime lié par le caractère 
formel de l'organisation. En élaborant le Statut. on a délibérément 
évité d·employer des termes ou des concepts susceptibles d•entrainer. 
les débats dans une technigue juridique se rapportant aux per~ 
sonnes juridiques ou aux •entités». 
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Les différents systèmes juridiques divergent sur la subtilité dC' 
ces définitions. Il faut s'attacher à l'esprit du Statut et non à sa 
lettre. On ne saurait donner aux mots «groupe >t et «organisation• 
une signification artificielle ou sophistique. Le mot «groupe,, a été 
employé par .le Statut dans un sens large, impliquant une structure 
ou un rapport plus général et moins rigide que le concept d' « organi-
sation». Les termes contenus dans le contexte du Statut ont le même 
sens que celui qu'on leur donne dans le langage courant. Le crité-
rium pour identifier un groupe ou une organisation relève d'un sain 
bon sens naturel. 

Il est important d'avoir présent à l'esprit que le Tribunal est 
sans conteste habilité à définir lui-même les groupes qu'il entend 
déclarer criminels. Par contre, la composition exacte et l'appar-
tenance aux groupes et organisations ne constituent en rien des 
questions litigieuses de la compétence de ce Tribunal. Le Statut 
pas plus que la nécessité pratique n'exige du Tribunal qu'il définisse 
un groupe ou une organisation avec une précision telle que sa 
composition ou son appartenance s'en trouve déterminé<!· 

371 

Cette position resta celle de l'Accusation jusqu'à la fin. 
Dans son réquisitoire prononcé le 30 août 1946, le procureur 
général français, Auguste Champetier de Ribes., repoussa cer-
taines demandes faites par la Défense en disant (XXII., 333-
334) : 

En effet, c'est justement parce que le Tribunal ne doit résoudre 
que la question générale du caractère criminel des origa.nisations 
et non .les questions particulières de la responsabilité individuelle 
des membres de ces organisations que le Statut n'indique pas les 
caractéristiques concrètes de ce u'est une «or anisation » et ne 
1e ans ce cas le Tribunal par aucune exigence formelle. 

333 
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30 août 46 

L"absl"·nce dans le Statut d'une définition détaillée d'une organi-
sa lion criminelle n'est, par conséquent, pas une omission. mais une 
position de principe, découlant du fait signalé plus haut et laissant 
tout le côté concret d'une affaire à la compétence de la juridiction 
nationale. C'est pourquoi lE:S tentatives d'exiger, pour qu'une organi-
sation soit reconnue criminelle, la présence de certains signes 
concrets, tels que le volontariat des membres, l'information mutuelle, 
etc., non seulement ne trouvent pas d'appui dans le Statut, mais 
f:ont en désaccord avec sa structure même. La tâche unique et 
fondamentale qui incombe au Tribunal consiste non pas en recher-
ches de ce genre dont s'occupent et s'occuperont les tribunaux 
nationaux, mais à établir un fait décisif: à savoir si l'organisation 
a participé par ses actions criminelles à la réalisation du plan des 
conspirateurs hitlériens. 

C'est justement en vue de cette tâche qu-e le Statut a créé la 
procédure de mise en accusation des orga·nisati.ans. 

Les problèmes posés par la définition du terme 
« criminel » 

Quant aux caractéristiques que l'organisation devait 
présenter afin d'être déclarée «criminelle»~ le Président du 
Tribunal lui-même avoua que le Statut ne donnait aucune indi-
cation à ce sujet. C'était le 14 janvier 1946, soit... deux mois 
après le début du procès (V, 234) : 

aura été dressé par les ministères publics. Les questions à prendre 
en considération sont les suivantes: 

. 1. Le Statut ne donne pas la définition d'une organisation crimi-
nelle. Il est donc nécessaire d'examiner les critères qui doivent 
décider de la criminalité et de décider des preuves qui seront 
admissibles. 

Un grand nombre des requérants qui ont demandé à ê-trt' enten-
dus, affirment soit avoir été versés d'office dans l'organisation, soit 

234 
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Une réponse füt apportée quatorze jours plus tard par 
R. Jackson. Prenant la parole, celui-ci déclara (VIII, 369) · 

3° Les buts de l'organisation doivent être considérés comme 
criminelS quand elle s'est propoSé d'accomplir des actes dénoncés 
comme crimes dans l'article 6 du Statut. Aucun autre acte n'autori-
serait la condamnation d'un individu, ou celle de l'organisation en 
liaison avec la condamnation d'un individu. 

4° Les buts ou les méthodes criminels de l'or anisation doivent 
avoir t un caractère tel que ses membres en général puissent 
être à juste titre accusés de les avoir connus: Cela non plus n'est 
pas spécialement exigé par le Statut. Naturellement, il n'incombe 
pas au Ministère Public d'établir que chaque membre de l'organi-
sation était au courant ou de réfuter l'argument que quelques-uns 
aient pu adhérer à l'organisation sans connaître son véritable 
caractère. 

5° Un accusé individuel doit avoir été membre de l'organisation 
et doit avoir été condamné pour un acte quelconque sur la base 
duquel l'organisation a été déclarée criminelle. 

Cet exposé posait toutefois plusieurs problèmes. Le 
troisième point, par exemple, était sans objet car aucune orga-
nisation ayant existé sous le III~ Reich ne s'était proposé, dans 
ses statuts, de commettre des crimes contre la paix~ des crimes 
de guerre ou des crimes contre l'humanité. 

L'exemple du NSDAP est, à ce titre, révélateur. Bien 
que ce Parti ait été à la base de tout ce qui s'est passé en Alle· 
magne entre 1933 et 1945, ses statuts n'avaient rien de crimi-
nel, ainsi que le fit justement remarquer l'ancien Président de la 
Reichsbank, Hjalmar Schacht, alors qu'il était interrogé par son 
avocat, Maître Dix, le 30 avril 1946 (XII, 429-430) : 
ACCUS~ SCHACHT. - Les débats qui se sont jusqu'à présent 

déroulés ne m'ont pas donné l'impression que l'opinion du Ministère 
Public sur le caractère criminel du programme du Parti fût 
unanime. Je ne trouve, dans le programme du Parti, rien qui 
soit le signe d'Qne intention criminelle. 
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L'union de tous les Allemands, qui y joua un grand rôle, n'y 
est jamais revendiquée que sur la base du droit des peuples à 
di~poser d'eux-mêmes. Sur le plan de la politique internationale, 
on n'y demande, pour le peuple allemand, que l'égalité des droits 
avec les autres nations, que, par là, les discriminations imposées 
au peuple allemand par le Traité de VersaiJles dussent être abolies, 
est tout à fait évident. 

On demandait des terres pour noul'rir notre peuple et y établir 
l'excédent de notre population; je ne puis y voir aucun crime car 
on a expressément ajouté, entre parenthèses, derrière le mol 
«terres»: colonies. J'ai toujours considéré cela comme une revcn-
dicütion coloniale que j'avais défendue moi-même, bien longtemps 
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avant l'apparition du national-socialisme. Ce qui me paraissait plus 
déconcertant et, à mon avis, dépassait les limites, c'étaient les 
dispositions retirant aux Juifs leurs droits de citoyens; mais ce 
qui était rassurant d'un autre côté, c'était qu'on devait appliquer 
aux Juifs k• statut des étrangers, c'est-à-dire qu'ils devaient être 
soumis ù la même li·gislation que les étrangers résidant en Alle-
magne. J'avais souhaité, et j'ai toujours demandé, que celle pro-
tection li!gale fût en toutes circonstanc~s accordée aux .Juifs. Mal-
lwurcuscnwnt, cl'l;, n'a pas été fait. En outre, on insistait sur le 
fait que tous les citoyens devaient avoir les mêmes droits et les 
mêmes dcvoi rs. 

Le développement de l'éducation publique était signalé comme 
ni!ccssaire, les sports et l'athlétisme étaient réclamés pour l'amé-
lioration de la santé publique. On réclamait la lutte contre le 
m(•nsonge politique délibéré, lutte qui fut, par la suite, menée avec 
vigueur par le Dr Goebbels. Et avant tout, on y réclamait la liberté 
de toutes les confessions religieuses et le principe d'un christianisme 
positif. 

Tel est l'essentiel du contenu du programme du Parti national-
socialiste. Je n'y trouve rien qui soit de caractère criminel et il 
st.·rait d'ailleurs assez curieux gue le monde ait maintenu dës 
relations politiques et culturelles avec l'Allemagne pendant vingt 
ans, et avec les nationaux-socialistes pendant dix ans, si le pro-
gramme de ce Parti avait été criminel. 
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A Nuremberg, l'Accusation elle-mème reconnut que, 
dans ses statuts, le NSDAP n'avait rien de criminel (Il, 113-
114, acte d'accusation lu par R. Jackson) : 

L'accession illégale au pouvoir. 
L'instrument principal de cohésion entre le plan .et l'action est le 

parti ouvrier national-socialiste allemand, connu sous le nom de 
parti nazi. Certains des accusés en étaient membres depuis le début. 
D'autres n'y adhérèrent que lorsque le succès sembla avoir validé 
son illégalité, ou que son pouvoir lui eut accordé l'immunité contre 
les atteintes de la loi. Adolf Hitler devint son chef suprême ou 
«Führer» en 1921. Le 24 février 1920, à Munich, il avait publique-
ment annoncé son programme (document PS-1708). Certains de ses 
buts se recommandaient d'eux mêmes à beaucou de bons cito ens, 
tels, par exemple, la demande de «participation au b néfice es 
grandes industries», un «large développement des mesures de 
prévoyance pour la vieillesse», la «création et le maintien d'une 
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classe moyenne saine», une «réforme agraire correspondant à nos 
besoins nationaux», et «l'élévation du standard sanitaire». Il faisait 
également un appel énergique à cette sorte de nationalisme que 
nous appelons patriotisme et, nos rivaux, chauvinisme. Il demandait 
«l'égalité des droits pour le peuple allemand dans ses rapports avec 
les autres nations et l'abolition des Traités de Paix de Versailles et 
de Saint-Germain». Il demandait «l'union de tous les Allemands 
sur la base du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, pour former 
une Grande All\?magne ». Il réclamait «des terres et des territoires 
(colonies) pour l'enrichissement de notre peuple et l'installation de 
notre excédent de population». Tous ces buts étaient évidemment 
légitimes si l'on pouvait les atteindre sans recourir à une guerre· 
d'agression. 
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L'Accusation refuse sous un fallacieux prétexte 
d'adopter la méthode qui s'imposait 

Pour déclarer « criminelle » une association, le Tribu-
nal n'avait donc plus le choix. li était contraint de prouver que 
l'organisation avait, à partir d'un certain moment, perpétré des 
crimes définis par le Statut du TMI. Mais c'est ici que surgis-
sait la deuxième difficulté. Car même s'ils étaient imputés à 
l'organisation dans son ensemble, les crimes avaient été perpé-
trés par des membres de cette organisation. Par conséquent, un 
groupement pouvait être déclaré« criminel» uniquement si la 
culpabilité d'une grande partie de ses membres était indivi-
tluellement démontrée. C'était le bon sens même et c'est ce qui 
fit remarquer l'avocat des SS, Maître Pelckmann, qui, dans sa 
plaidoirie, lança (XXI, 619): 

. 
aisent simplemt·u1.. <(Ce sont les SS». 

L'imperfection d'une accusation collective telle qu'elle est 
rtee 1c1 our la remière fois Hans l'histoire du Droit repoSt. 

tout particu ierement sur la dif cuité qu'il y a à mener honnête-
ment la présentation des preuves concernant l'organisation accusée. 
Cette difficulté résulte nécessairement du caractère particulier de 
Ja procédµre et en particulier du fait qu'il est techniquement dif-
ficile, à moins d'ent1·eprendre un procès qui durecait des années, 
d'éclaircir d'une manière satisfaisante toute charge concrète, en 
entendant les membres de l'organisation qui sont touchés par elle 
en particulier, tt de constater si elle est justifiée ou non. 

'rant que, dans un tel Procès, la défense n'a pas la possibili~ 
de faire venir immédiatement chaque membre isolé de l'organi,-
sation que ëhargcnt des témoi nages ou des documents et de 

amene1· a pren re concrctcment sition ce ui su ose 'audition 
e nouveaux témoins our ce cas précis, ce Procès reste imparfait 

t!t ne contribue pas au prononcé 'un jugement équitable. 
Il résulte nécessairement de cette situation que, pour une grande 
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Or, le Tribunal avait déjà refusé une telle procédure. En 
guise de justification, il avait prétendu que la plupart des cri-
minels ne pourraient être retrouvés, puisqu'ils s'étaient 
« cac·hés sous le caractère anonyme de /'uniffJrme » (dixit 
R. Jackson : VI Il, 3 70-3 71) : 

ae toute lêl theorie de la dec1aa ... u--- _.._ '-' auamalité des organisations. 
Le but poursuivi en déclarant criminelles ces organisations, comme 
dans toute accusation de conspiration. est de punir l'aide apportée 
aux crimes, bien que ceux qui les ont perpétrés ne puissent jamais 
être trouvér-; ou identifies. 

Nous savons que c'est' à Ja Gestapo et aux SS, en tant qu'or-
ganisations, qu'incomba la responsabilité principale de l'exter-
mination juive en Europe, mais en dehors de quelques exemples 
isolés, nous ne pourrons jamais établir quels membres de la Gestapo 
ou des SS ont en fait perpétré ces crimes. La plu~art d'entre eux 
étaient cachés sous le caractère anonyme de l'uni ormr.; ils com-
mirent leurs crimes et disparurent. Les témoins savent que c'était 
un SS ou un membre de la Gestapo, mais il est impossible de les 
identifier. Tout membre coupable de participation directe à des 
crimes de ce genre peut, si nous pouvons le trouver et l'identifier, 
être jugé pour avoir commis des crimes bien déterminés, en plus 
de l'accusation générale d'appartenance à une organisation crimi-
nelle. 

En conséquence, le fait qu'un ou plusieurs membres des organi-
sa lions n'aient voulu commettre aucune infraction déterminée n'a 
aucune importance. 

Le but de ces débats n'est pas d'atteindre des exemples de 
conduite criminelle individuelle; ce ne sera pas non plus le but 
des procès ultérieurs; il en résuite que de telles considérations n'ont 
pas leur place ici. 

Dans sa plaidoirie, toutefois, Me Pelckmann démontra 
l'inanité de cette allégation. Celui-ci rappela qu'à la date où il 
s'exprimait, de nombreux procès contre d'anciens nationaux-
socialistes avaient déjà eu lieu (XXI.. 65 1) : 
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Le 28 février 1946, Justice Jackson a dit: <<Le but à atteindre 
t-n déclarant crimindles les organisations, est de sanctionner l'aide 
apportée à ces crimes, bien que les coupaibles proprement dits ne 
puissent jamais être trouvés ni identifiés.» 

Esl-il vraiment impossible de les trouver? Le grand nombre de 
procès menés par les tribunaux militaires alliés pour les crimes 
commis dans les camps de concentration et qui ont abouti à cent 
cinquante-trois condamnations à mort sur deux cent quarante et 
un accusés, ne prouvent-ils pas le contraire? L'Accusation peut-elle 
prétendre qu'elle n'a pas encCJre trouvé les véritablt!s criminels bien 
qu'elle ait pu disposer, de toutes les personnes qui ont été mêlées 
nux événements des camps de concentration et qui sont depuis 
plus d'un an en prison, à titre de membrt.>s d'organisations ou à 
titre individuel, et les utiliser comme témoins? Tous les dossiers 
et documents sont également aux mains des Alliés. 

La comparution individuelle des membres de l'organi-
sation était d'autant plus nécessaire qu'en certaines occasions .. 
les témoins à charge avaient porté, volontairement ou non., de 
fausses accusations. 

Exemple de faux témoin cité par l'Accusation 

Un exemple typique nous est offert par le témoin Israël 
Eisenberg. Le 7 août 1946 .. celui-ci déclara qu'à la fin de mois 
d'octobre 1942, mille personnes environ avaient été fusillées 
par des SS - le témoin était formel - au camp de Majdanek 
(XX, 5 1 8-5 19) : 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Je voudrais montrer cette 
déclaration a.u témoin. Témoin, vous vous appele'L Israël Eisenbng 
et demeurez 203 Reinsburgstrasse à Stuttgart? 
T~OIN EISENBERG. - Ow. 
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COMMANDANT ELWYN JONES. - Voulez-vous regarder la 
déposition sous serment D-939 déposée sous le numéro GB-563? 
Regardez-la. Est-ce votre déclaration? 

TÉMOIN EISENBERG. - Oui, je l'ai signée. 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Fst-elle exacte 1 
TI:MOIN EISENBERG. - Oui. 
COMMANDANT ELWYN JONES. -Témoin. je remarque que 

vous avez une cicatrice sur le visage. Voulez-vous dire au Tribunal 
comment vous l'avez reçue? 

TÉMOIN EISENBERG. - Oui, je peux le dire au Tribunal. A 
la fin du mois d'octobre 1942, on a tiré sur moi au camp de Maï-
danek où je me trouvais avec beaucoup d'autres Juifs. La balle m'a 
atteint à la joue gauche et je suis resté de 9 h: 30 du soir jusqu'à 
4 h. 30 du matin inanimé. Lorsque les gens ont déblayé les 
cadavres, j'ai été enlevé avec un autre homme du nom de Stugel. 
Nous sommes les deux seuls survivants. 

COMMANDANT ~LWYN JONES. - Combien furent tués à cette 
occasion? 

TDAOIN EISENBERG. -Cela se .passait à 9 h. 30 du soit·. Il 
y avait des groupes composés de plus de mille personnes qui furent 
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menés dans un champ. J'étais parmi ces .personnes. Ensuite, ils 
ont tiré sur nous. Je suis resté dans ce champ jusqu'à· 4 h. JO du 
matin. 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Répond(.V" à cette dernière 
question: qui étaient les gens qui ont tiré? 

T~MOIN EISENBERG. - C'étaient des SS en uniforme SS. 
COMMANDANT ELWYN JONES. - Je n'ai plus de question à 

pœer, Monsieur le Président. 
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Or. dans son contre-interrogatoire, l'avocat des SS dé-
montra que le sieur Eisenberg était incapable de faire la ditlë-
rence entre un SS et ... un policier (XX, 519-520) : 

M. PELCKMANN. - Témoin, je connais votre déclaration sous 
la foi du serment. Autant que je puisse en conclure, vous avez été 
tout d'abord à Lublin. ~-ce que là-bas aussi c'étaient des SS 
que vous avez connus? 

TÉMOIN EISENBERG. - Oui, j'en connaissais beaucoup. Je 
travaillais à l'État-Major des SS conune monteur électricien. Je m'y 
suis rendu très souvent afin de faire des installations électriques. 

M. PELCKMANN. - Vous avez mentionné quelques noms dans 
votre affidavit, à savoir Ricdel, Mohrwinkel et Schramm.? 

TÉMOIN EISENBERG. - Oui, je les coJUlais personnellement. 
M. PELCKMANN. - Ils faisaient partie de cet État-Major? 
TÉMOIN EISENBERG. - Oui, ils faisaient partie de l'État-

Major et ils étaient au n° 21 Warschauer Strasse. 
M. PELCKMANN. - Savez-vous aussi exactement les grades 

et les fonctions que vous avez indiqués dans votre affidavit comme 
ap.partenant à ces personnes? 

TJ.!MOIN EISENBERG. - Oui, je les connais. 
M. PELCKMANN. - Qu'était par exemple Riodcl ·? 

'l'~:MOIN EISENBEllG. - Riedel était un Untcr&:harfühn•r. 
M. PEl..CKMANN. -- Et Mohrwinkcl? 
'rÉMOIN EISENBERG. - o•abord il était Rottcnführe1·, et 

ensuite, pour ses bons services, il fut promu Untt!rsturmführcr. 
M. PELCKMANN. - Vous disiez à l'instant que Ricdcl (~t.c.til 

Untersch.arführcr. Or, dans votre affidavit, vous -dites qu'il était 
Obcrscharführer? 

TÉMOIN EISENBERG. -- Il avait des galons lJlanc!> sur ses 
épaulctt<..-s. 

M. PELCKMANN. - Je vous transmets une pl1otograpllic et je 
vous prie de me dire si celui que je vous montre est Ril~dcl ou 
Mohrwinkel et quel e~1. le grade de ce SS? 
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TF.J\llOIN EISENRERG. - Cl't homme n'est ni Mohrwinkcl ni 
Hi<•dcl. 

M. PJt-;LCKMANN. - Et quel grade a-t-il? 
TÉMOIN EISENBERG. - Il me semble que c'est un Rottenführ<.>r 

car il n'y a rien sur ses épaulettes et ne porte qu'un insigne sur 
la manche. 

M. PELCKMANN. - Je vous remercie . 
. Je vous transmets encore une photogra.phie. Si je mie souviens 

bien de la première, il semble que cela aussi doit être un Rottcn-
führer. 

(Une photographie est montTée au témoin.) 

TÉMOIN EISENBERG. - Je ne peux pas dire avec certitude. 
mais l'autre avait sur ses épaulettes un galon blanc qui faisait 
tout le tour de l'épaulette, et je vois un double galon blanc sur 
la photographie. 

M. PELCKMANN. - Je vous remereie, témoin. 
LE PR~SIDENT. - Est-ce tout ce que vous vouliez demander? 
M. PELCKMANN. - Je n'ai plus de questions à poser, Monsieur 

le Président. 
LE PRÉSIDENT. -Le témoin peut se retirer. 
( Le témoin quitte la barre.) 

M. PELCKMANN. - Pour l'information du Tribunal, je voudrais 
dire seulement que j'ai extrait ces photographies du recueil en 
langue polonaise, déposé hier par le Ministère Public, sur les 
atrocités de Varsovie, et que ces .photos ne représentant pas du 
tout des hommes des SS mais des agents de police. Le témoin ne 
s'en est pas aperçu. 

LE PRÉ51DENT. - Le témoin a dit qu'il n'avait jamais vu 
auparavant ces hommes-là. Nous n'avons ·pas besoin de discuter à 
cc sujet. r (J, !! J 

Quant aux témoins qui auraient eu une certaine 
connaissance en matière d'uniformes allemands, ils étaient 
gênés du fait que de nombreuses organisations parallèles 
avaient, durant la guerre. arboré des uniformes identiques. 
seuls les insignes ayant été différents (XXI. 391-392) : 
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M. PELCKMANN. - Quels étaient les rapports entre les WaJfcn 
SS d'une part, et la Police de sécurité, la Police de maintien de 
l'ordre, les groupes dits de sécurité et les commandos d'interven-
tion de l'autre? 

TÉMOIN HAUSER. - Ces parties différentes des organisation_:-
9e Heinrich Himmler, malheureusement, portaient le même uni-
forme, bien gu'avec des insignes distinetifs différents: Elles n'avaient 
de commun que la direction qui était assurée par Heinrich Himmler. 
En temps de paix, déjà, ces formations étaient entièrement distinctes 
les unes des autres et au cours de la guerre cette séparation devint 
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de plus en plus complète. Les formations de Waffen SS se trouvaient 
sous les ordres du commandement militaire. Les autres groupements, 
le Service de sécurité, la Police, etc., se trouvaient sous les ordres 
de Himmler. 

Devant ces difficultés, la justice élémentaire aurait 
voulu qu'à chaque accusation portée contre une organisation, 
des membres lui ayant appartenus soient interrogés. li aurait 
alors été possible non seulement d'établir avec certitude la 
matérialité des crimes reprochés à ces organisations, mais aussi 
de savoir si leur étendue (dans l'espace et dans le temps) avait 
été sutlisante pour affirmer qu'une majorité, au moins, de 
membres du groupement en ait eu connaissance. Rappelons en 
en effet que, d'après R. Jackson lui-même, l' Accusation devait 
démontrer que « les buts et les méthodes criminels de /'org11-
nisation /devaient/ avoir été tl'un caractère tel que ... es mem-
bre.fi en général /aient pu/ être à juste titre accusés tle le ... 
avtJir connu.s » (VIII, 369). 
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Les affirmations gratuites de I' Accusation ... 

Une telle procédure n'ayant pas été adoptée, I' Accusa-
tion eut recours à des allégations sans preuves pour prétendre 
que les crimes reprochés aux organisations avaient été connus 
d'une majorité de ses membres. Pour la SS, par exemple, le 
procureur général adjoint anglais, sir David Maxwell-Fyfe, 
déclara (VI Il. 383) : 

u • -- ........ -- _ .. a..,,., t'" t:1&&1c1·~ t''-' 

M. Justice Jackson et que la criminalité des SS a été prouvée à 
maintes reprises. 

En ce qui concerne le quatrième point, je me permets de me 
i·cporlcr au paragraphe 4 de la section C de mon appendice A; 
Jcs crimes des SS ont été commis d'abord sur une échelle si vaste 
ét efisune sur une zone Sl étendue, que Ieurs buts et méthodes 
criminels, qui ont frappé de stupeur l'Humanité depuis le début 
de ce Procès, devaient être connus par leurs membres. Il était 
difficile d'aller d'une ville allemande à une autre sans passer auprès 
d'un camp de concentration, et chaque camp de concentration était 
le thnâtre des crimes des SS. Dans mon appendice B, le Tribunal 
trouvera énumérés les membres des SS qui figurent comme accusés 
dans ce Procès et, dans la seconde partie, un résumé des crimes 
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... sont entérinées par le Tribunal 

On notera la tournure conditionnelle : « les but.î et 
méthtJtle criminels/ ... / de1,aient être connus». Celle-ci était 
révélatrice du peu de solidité de l'assertion. Dans leur juge-
ment. pourtant, les magistrats avalisèrent ces propos en écri-
vant (1, 287) : 

Il est impossible de trouver une seule unité des SS qui n'ait pas 
participé à ces activités criminelles. L' Allgemeine SS prit une part 
active à la persécution des Juifs et servit de source de recrutement 

J 
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pour la garde des camps de concentration. Des unités de la Waf-
fen SS contribuèrent directement au meurtre des prisonniers de 
guerre et aux atrocités dans les pays occupés. Celle-ci fournit des 
effectifs aux Einsatzgruppen et assura le commandement des gardes 
des camps, après incorporation des SS Totenkopf, chargés, à l'origine, 
de ces fonctions. Diverses unités de Police SS furent également 
utilisées pour accomplir des atrocités dans les territoires occupés, 
ainsi que pour extt!rminer des Juifs. L'organisation centrale des SS 
contrôlait les activités de ces différentes formations et était 
responsable des opérations spéciales telles que les expériences 
humaines et la o: solution finale » de la question juive. 

Le Tribunal estime que l'existence de ces activités criminelles 
fut suffisamment notoire pour justifier une déclaration selon 
laquelle les SS constituèrent une organisation criminelle dans la 
mesure ci-après déterminée. Il semble bien que des tentatives aient 

Le jugement, sur ce point, était d'autant plus révoltant 
que, lors des audiences, R. Jackson lui-même avait reconnu 
que de nombreux SS semblaient tout ignorer des crimes impu-
tés à leur organisation (VIH, 374) : 

•"·· uomon; .... _ .... uc.s ae troupt: ...... _ _ _ .. --·-A ...... ~. La nouct: 
du Tribunal Militaire International a été affichée dans chaque 
barnque et a été lue à tous les internés. Toutes les requêtes 
adressées au Tribunal ont été transmises sans aucune censure. 7.500 
membres des SS ont demandé la possibilité de se défendre. 

Les résultats indiquent que ces requêtes ont été envoyées en 
réponse directe à la notice et qu'aucune pression n'a été exercée pa i· 
qui que ce soit à l'intédeur ou à l'extérieur du camp. rrous ceux qui 
ont été intPrrogés prétendent n'avoir aucune connaissance d(·S 
cl"Îmcs commis ar les SS ou de leurs buts criminels, mais ont 
cxpnm e l'interêt pour eur sort in ivi uel plutôt qu'un désir 
quelconque de défendre l'organisation. Nos enquêteurs ne nous font 
connaitre aucun indice étabLissant que ces membres aient des prcu-
Vl'S ou renseignements supplémentaires à fournir sur la question 
générale de la criminalité des SS en tant qu'organisation. Il leur 
semblait qu'afin de se couvrir, il était nécessaire de déposer un~ 
n•quêle ici. 
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Si nous passons maintenant à l'examen des requêtes, nous pou-
vons constater qu'à première vue la plupart des membres ne 
prétendent pas apporter des preuves relatives au problème général 
que l'on juge ici. Ils affirment presque sans exception qu'ils n'ont 
ni commis, ni été témoins, ni été au courant de crimes imputés 
à l'organisation. Si l'on définit correctement les problèmes à tranchc-r, 
une requête de ce genre est insuffisante à première vue pour justi-
fier une intervention personnelle. 

Ces propos avaient été confirmés plus tard par un té-
moin de la Défense, l'ancien juge en chef au tribunal suprême 
des SS Günther Reinecke, lors de son interrogatoire par 
Me Pelckmann (XX, 478) : 

M. PELCKMANN. - L'Accusation prétend que l'activité cri-
minelle des SS était si considérable et s'étendait à tant d'illégalités 
que son caractère illégal ne pouvait pas rester caché aux membres 
des SS eux-mêmes? 

TÉMOIN REINECKE. - Les SS n'étaient pas une unité; j'ai 
décrit déjà les différentes organisations de SS; les membres des SS 
ne pouvaient prendre connaissance des difTérentes organisations. Us 
voyaient leur Allgemeine SS ou leur Waflen SS, où de tels cr.ime~ 
n'étaient pas commis; jamais ils n'auraient pu croire qu'ils appar-
tenaient à une organisation criminelle. Ils n'avaient effectivement 
aucun soupçon des crimes constatés ici: 

Par conséquent., la question du caractère criminel de la 
SS restait en suspens. Pour trancher., le Tribunal aurait dû col-
lecter les affidavits des SS interrogés dans les camps de pri-
sonniers puis les étudier afin de savoir si une majorité d'entre 
eux avaient effectivement eu connaissance des crimes imputés 
à leur organisation. Un tel travail., très simple .. aurait facilement 
pu être réalisé. li n'a pas été fait, ce qui en dit long sur la 
«justice» de Nuremberg. Mais il y a plus scandaleux encore., 
ainsi que nous allons le découvrir dans une deuxième partie. 
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Il 
J!.e Mid~ à .N~ 

auœ 300 000 ~ dela ~ 

La Défense produit 102 témoins et verse 312 022 dé
clarations sous serment 

De nos jours, les historiens officiels occultent l'énorme 
travail réalisé par les avocats des « organisations criminelle » 
lors du premier procès de Nuremberg. De l'aveu même de 
I' Accusation, ceux-ci produisirent 102 témoins à décharge et 
3 12 022 déclarations sous serment, parmi lesquelles : 

136 213 pour les SS~ 
1 50 000 pour les chefs politiques ~ 
10 000 pour les SA ; 
7 000 pour le SD ~ 
2 000 pour la Gestapo ; 
1 809 autres (XXII, 192). 

J'ai l'intention .de discuter les données des preuves qui concernent 
ces trois organisations pour lesquelles la Délégation britannique a 
pris une resporisabilité particulière et qui, suivant la thèse des 
quatre Ministères Publics, sont criminellès. Mais avant de m'occuper 
de ce point, je pense que le Tribunal acceptera que je fasse une ou 
deux remarques générales sur la défense qui· a été présentée en 
faveur de ces organisations. En faisant allusion aux paroles du 
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Dr Bôhm, je tiens à expliquer que personne ne pourra dire que toute 
facilité ne leur a pas été donnée pour leur défense. Une procédure 
très minutieuse a été élaborée pour obtenir et placer devant vous 
leur témoignage. 102 témoins ont été entendus par vœ commissaires, 
témoins choisis par la Défense parmi plusieurs milliers de membres 
de ces organisations qu'on avait sous la main. Vous avez les procès-
verbaux de leurs dépositions. Panni ces témoins, la Défense en ·a 
choisi vingt qui ont témoigné devant ce Tribunal et que vous ave-z 
vus et entendus vous-mêmes. En plus de ce témoignage oral, on 
vous a également soumis la teneur de pas moins de 136.213 affidavits 
pour les SS, 155.000 pour les chefs politiques, 2.000 pour la Gestapo, 
10.000 oour les SA et 7.000 pour le SD, ce qui fait un total de 310.213. 
On a également présenté à vos commissaires, soit en résumé soit en 
entier, 1.809 autres affidavi~ dont la plus grande partie se trouve 

Ce nombre aurait dû être plus élevé encore. Au départ 
en effet., la Défense avait réuni près de 170 000 déclarations 
sous serment rien que pour la SS. Mais, outre celles qui furent 
écartées pour manque d'importance, une partie ne put être pro .. 
duite pour des raisons de réglementation imposée par le Tribu-
nal (XX, 478-480): 

M. PELCKMANN. -Monsieur le Président, pour terminer, et si 
l'on m'y autorise, j'ai encore une question à poser au témoin. Il 
était employé à la composition d'affidavits avec un certain nombre 
de collaborateurs. Si le Tribunal estime utile de constater de quelle 
manière les affidavits étaient recueillis et constitués et de quelle 
manière ils étaient exploités, le témoin peut donner des renseigne-
ments à ce sujet. 

LE PRÉSIDENT. - Oui, vous pouvez lui poser cette question. 
M. PELCKMANN. - 636.213 affidavits ont été exploités; ils ont 

été- classés dans plusieurs dossiers en formulaires; de plus, il y a un 
sommaire des différentes questions ainsi qu'une nomenclature 
numérique des affidavits par groupe de questions. (Se tournant vers 
le témoin.) Témoin, qui s'est occupé d'exploiter ces affidavits? 
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T~MOIN REINECKE. -L'exploitation a été faite sous ma direc-
tion, et quinze internés SS possédant la qualification de juges étaient 
sous mes ordres pour ce travail. 170.000 déclarations présëntécs 
ont été examinées. Sut ce nombre, 136.213 déclarations sous ser-
ment et demandes de témoignage ont été rassemblées sous la forme 
d'un recueil de documents. Pour le reste, ce sont de simples de--
mandes d'audition, etc. Les 136.213 déclarations ont été réparties 
dans le dossier et classées en différentes rubriques partielles, pour 
répondre à des questions de la Défense, au sujet d'accusations 
portées contre les SS. 

M. PELCKMANN. - D'où avez-vous reçu ce nombre considé-
rable d'affidavits? 

1'.tMOIN REINECKE. - Ils provenaient avant tout de la zone 
américaine, de la zone anglaise, et pour une partie moindre, de la 
zone française. En général, aucun affidavit n'est venu de la zone 
russe et de l'Autriche. 

M PELCKMANN. - Comment avez-vous procédé pour exa-
min~r et classer ces affidavits? 

Tf.:MOIN REINECKE. - Je viens de l'expliquer à grands ti·aits. 
M. PELCKMANN. - Nous n'avons donc pas besoin de l'examiner 

en détails. Je vous remercie. 
LE PRtslDENT. - J'ai cru comprendre que le témoin disait 

qu'il y avait 170.000 déclarations qui avaient été utilisées t:t, d'une 
façon quelconque, 136.213 affidavits ont été obtenus sur les bases 
de la déclaration. Comment l'ont-ils été? Le Tribunal aimerait à 
le savoir. Devant qui le serment a-t-il été prêté? 

M. PELCKMANN. - Le témoin peut expliquer cela, Monsieur 
le Président. 

T.tMOIN REINECKE. - Ces 170.000 affidavits ont été donnés 
sous serment par des membres des SS internés; sur cet ensemble 
de 170.000 affidavits, 136.213 ont été utilisés réellement par mes 
collaborateurs. Les autres ne l'ont pas été parce qu'en partie, ils 
n'étaient pas importants, et en partie, ils n•avaient pas été transmis 
dans les délais et sous les formes légales. • 

LE PRru3IDENT. -La totalité de 170.000 documents élail des 
affidavits sous la foi du serment. 

M. PELCKMANN. - Devant qui, témoin, devant qui? 
TtMOIN REINECKE. - Une partie de ces 170.000 affidavits 

n'étaumt pas établis sous la foi du serment. Mais les 136.213 
iafftdavits ont tous été Hablis sous la foi du sennent. 

Nous connaissions la décision du Tribunal au sujet du fait que 
le sel'ment devant un magistrat. allemand n'avait de validité que 

479 
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s'il avait été prêté avant le mois de mai de cette année et qu'un 
serment prêté après cette date devait avoir été prêté devant un 
officier allié. Mais cela ne s'est pas produit ainsi dans les camps. 
Il y a également, après le mois de mai 1946, des affidavits qui ont 
été établis sous serment; et on a prêté serment devant des avocats 
et les tribunaux. D'après l'ordonnance du Tribunal, ces affidavits 
doivent être exclus comme non valables. c'est pourquoi il n'est 
resté gue le nombre de 136.213 affidavits. 

M. PELCKMANN. - Le choix et la mise en valeur ont-ils été 
faits en n'utilisant, dans un but de défense des SS, que les affidavits 
favorables? 

TÉMOIN REINECKE. - Non, tous les affidavits ont été utilisés 
complètement. ' 

Des affidavits qui permettent à la Défense balayer les 
accusations portées contre les « organisations cri
minelles» 

A partir de ce matériet la Défense effectua un travai 1 
considérable de classement et de statistique. Puis elle résuma 
le tout dans des exposés synoptiques. Ce travail permettait non 
seulement de faire la lumière sur les agissements des Alle-
mands entre 1933 et 1945 mais aussi de balayer les accusations 
du Ministère public. Voici, par exemple, comment l'avocat des 
SS utilisa les 136 213 déclarations sous serment qui avaient été 
collectées pour la défense de l'organisation ( voy. pages sm-
vantes, le fac-similé des pages 386 à 395 du tome XXI ) 

Un travail semblable ayant été effectué pour les autres 
« organisations criminelles », la Défense était loin d'être dé-
sarmée face aux procureurs. 
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. --J cau.u.. . 

prennent des represcntants de la plupart des services, de la plupart 
·d·es Standarten (régiments) des Allgemeine SS de toutes les régions 
d'Allemagne et des représentants d'environ 30 divisions, d'états-
majors et d'unités de réserve des Waffen SS. 

De plus, cet affidavit donne un bon aperçu moyen des effectifs 
à différentes époques, ce qui est important et même décasif, si l'on 
considère la décision du Tribunal du 14 janvier. Les grades les plus 
élevés ne sont pas représentés; ceux qui sont représenti-s dans ce 
camp sont les petites gens. 
~ Étant donné que l'audition des preuves par l'affidavit doit s'ap-

pliquer à la grande masse des SS, je prie le Tribunal de bien vouloir 
prêter une oreille attentive à l'appréciation et à l'utilisation des 
quelque 136.000 affidavits que j'ai réswnés. 

En ce qui concerne la valeur à accoroer à ces affidavits et en 
particulier au crédit à leur accorder, il y a un fait important, qui 
est que ces affidavits ont été rédigés très tôt, sans explications 
préalables juridiques ou autres. Les membres des SS ne traitent 
~n général que d'un ou de plusieurs points qui leur paraissaient 
partic.ulièrement importants, qui les touchaient de pLus près. Le 
fait qu'un certain nombre de points n'aient pas été traités 'Cians ces 
affidavits s'explique parce que le troupier SS n'avait naturetlem.ent 
qu'un horizon très restreint et ne pouvait pas juger en ce qui con-
cerne quantité de faits. En conséquence, il ne pouvait rien écrire 
sur de telles questions. 

M. Jackson a déclaré que les nombreux affidavits des SS ne 
peuvent être considérés que comme l'expression de l'intérêt qu'ils 
portent à leur propre ·sort, mais ce résumé s'o1>pose à une telle 
explica•tion. Le champ de vision de l'individu est limité en général. 
~tant donné que l'individu ne peut déclarer plus qu'il ne sait, ces 
affidavits, en raison même de la somme de ces petits détails indivi-
duels, prennent cette grande valeur, cette valeur que je leur attache 
comme défenseur de la masse des SS et non de quelques grands 
chefs. Ils donnent une image claire des idées qu'éveillaient dans 
les têtes de la masse les discours, les commentaires et l'idéologie 
qu'on leur présentait et les actions qu'ils en faisaient découler. 

Cette image et cc-tte coupe moyenne montrent dans quelle 
mesure on peut parler d'une crimin·alité collective en ce qui con-
cerne les SS, si un tel terme peut être imaginé en Droit, et .cela 
est important aussi en ce qui concerne la question du complot. Ce 



32 /.es cahiers d11 l'rocè . .,· de N11remhcrK. n° 2 

résumé non plus, je dois encore une fois le dire, n'est pas traduit 
jusqu'ici. 

Ce résumé est constitué par différents &rn>upes. Le groupe n° 1 
traite dt."S motifs de l'entrée volontaire dans les SS, en distinguant 
l'entrée avant 1933 et après 1933 dans les Allgemeine SS et l'entrée 
volontaire dans les Waft'en SS. 

En ce qui concerne l'entrée avant 1933, il y a à ce sujet 12.749 
aiffldavils. 12.671 affidavits sur ce nombre assurent que le motif 
qui a poussé à entrer dans les SS est uniquement l'idéali~'Tne et 
l'amour dt• la patrie. 78 affidavits donnent divers autres motifs; 
transfert ,•'autres formations par exemple, transf crt d'associations 
hippiques de province dans la cavalerie SS, etc. Le fait que 804 
personnes seulement parlent des motifs de leur entrée dans les 
SS après la prise du pouvoir montre que ces gens n'entraient déjà 
plus dans les SS par idéalisme, et d'une façon véritablement volon-
taire, comme avant le 30 janvier 1933. 

Pour l'entrée dans les Waffen SS, il y a très peu d'affidavits. 
Sur 488 hommes, 406 disent qu'en ce qui concerne les Waffen SS 
il s'agissait d'une troupe d'élite, d'une troupe jeune; d'autres disent 
qu'il leur fallait bien faire le service militaire de toute façon et 
qu'ils avaient préféré les Waffen SS. 

De nombreux affi:c:lavits font ressortir que les Waffen SS avaient 
l'impression qu'ils formaient la quatrième arme de la Wt.>-hrmacht. 
D'autres, également nombreux, font ressortir qu'ils étaient étran-
gers de race allemande et que les étrangers de race allemande, 
ainsi que je l'ai montré hier par des documents, ne pouvaient 
effectuer leur service militaire que dans les Watfen SS. Un certain 
nombre d'entre eux se présentaient aux Waffen SS parce qu'ils vou-
laient être employés plus tard après la guerre dans les services de 
la Police. 

J'ai résumé le groupe 2 en ra·pport avec la question •de la con-
trainte légale en vue de l'entrée dans les Allgemeine SS et l'incorpo-
ration dans les Waffen SS. 

Ici, 67 affidavits déclarent que par suite de l'assimilation des 
grades, le grade qu'ils avaient dans la Police avait eu pour consé-
quence qu'ils avaient obtenu un grade dans les Allgemeine SS. Du 
reste, les autres affidavits ont été établis par des étudiants, par des 
professeurs de l'enseignement supéroeur, par des mc."JTlbres -du ser-
vice de prntection des postes, de la corporation paysanne du Reich, 
par des employés d'administration, par l'association des Viet.aimes 
de la guerre, et des éducateurs, des instituteurs, etc. Il y avait 
également d'autres personnes à titre honorifique. 

En ce qui concerne la mobilisation dans les Waffen SS., il y a 
4.042 déclarations. Sur ce nombre, il y a 1.806 étrangers, Allemands 
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de racC', l'l 1.826 personn<.>s qui avaient été l'objet d'une mutation 
cl'autrc.•s services de la Wehrmacht ou de la Police dans les Waf-
ft>n SS. C'étaient donc des gens qui étaient mutés, c'est-à-dire 
détachés de fore<.> dans ces unités. 

Il y a une question qui est intéressante, c'est celle de l'apparte-
nance aux Allgemeine SS en ce qui concerne les membres des 
Waffon SS. Suivant cette statistique, 246 membres des Waffen SS 
ont été mobilisés dans les Waffen SS par le Wehrbœirkskommando, 
c'est-à-dire par les commandants des subdivisions de régions de 
la Wehrmacht nonnale. Un cinquième seulement sur ce nombre 
appartenait aux Allgemeine SS. 

D'autres constatations importantes sont les suivantes: par 
exemple, dè>s 1939, des commandants de subdivisions de régions 
procédaient à des recrutements d'appelés dans les Waft'en SS. Le 
trmoin Brill n fait unr. dl?clnrotion à cr. sujt~t. Et, de- m.ême, cr.s 
commandt'ment.s de subdivisions de régions ont procédé à des 
recrutements pour la garde des camps de concentration par appel 
dans les Waffen SS. De plus, on recrutait par appel des gens du 
Service du travail que l'on faisait entrer dans les Waffen SS. La 
garde des camps de concentration fut assurée d'une autre manière 
encore par les offices du travaiil. Par réquisition dans le service 
de se-cours contre les catastrophes, ceux-ci amenaient les gens à 
devenir des gardiens de camps de concentration et, de là, on les 
faisait entrer obligatoirement dans les Waffen SS. Il y a des points 
de détail qui sont par exemple le transfert forcé des fonctionnaires 
des postes cmnme auxiliaires du front du serviœ des postes alle-
mandes et de la poste de campagne SS. 

Le groupe Ill comprend dans sa première subdivision tous les 
affidavits qui se rapportent à l'idée que pouvaient avoi·r les membres 
des SS des buts et des intentions de leurs chefs. 

LE PR~SIDENT. - Monsieur Pelckmann. est-ce que vous vous 
occupez. toujours du groupe 1? 

M. PELCKMANN. - Non, Monsieur le Président, j'en suis au 
groupe Ill. Le groupe Il .... 

LE PR~SIDENT. - Où le groupe JI a-t-il comOli?ncé 7 
M. PELCKMANN. - Je vais vous le dire. Le groupe Il a com-

mencé avec le résumé intitulé: «Contrainte légale pour l'entrée 
dans les AUgemeine SS • et ... 

l...(i~ PR.tSIDENT. - Mais ce n'est pas c.e que vous avez dit. La 
traduction telle que je l'ai entendue me faisait mettre au gr<>upe 1 
tous les nombres que vous avez indiqués et j'ai cru qu'dls fa:saient 
tous partie du groupe 1. 
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M. PELCKMANN. - Je vous prie de m'excuser, Monsieur le 
Président, je crois l'avoir dit. Peut-être la traduction n'a-t-elle pas 
été complète. 

LI·~ PIR€SIDENT. - Maintenant vous en êtes au groupe Ill, 
n'est.·ce pas? 

M. PELCKMANN. - Oui. 
L~ PRtsIDENT. - Poursuivez. 
M. PELCKMANN. - Ce groupe traite de l'éducation des mem-

bres des SS. 55.303 membres des SS déclarent que dans cette édu-
cation ils ne peuvent pas tr~uver d'indice établissant un but 
criminel. Il se serait agi d'une éducation en vue d'en faire des 
caractères propres, en vue d'en faire des hommes honnêtes, en vue 
de la camaraderie et en vue d'une vie exemplaire. Ce qui est 
remarquable, c'est. que dans tout cela aucun des SS ne cite, à 
propos de l'éducation, le livre de Hitler, Mein Kampf. La statistique 
montrera que la grande masse des SS ne l'a même pas lu. 

289 affidavits parlent de la valeur à accorder à la théorie raciale. 
283 n'y voient pas une éducaüon en vue de la destruction d'autres 
races ou de la création d'une race de seigneurs, mais ils n'y voient 
qu'une exigence se rapportant à la séparation des races les unes 
des autres. 

57 affidavits voient dans ces théories le but de sélectionner les 
meilleurs dans le peuple. D'autres insistent sur le fait que la théorie 
raciale incluait le respect des autres peuples. 

Le problème de la colonisaüon et de la germarùsation n'est 
mentionné dans aucun des affidavits conune étant un problème de 
ce qu'on a appelé l'éducation générale. De très nombreux affidavits 
traitent de la question de savoir si les Allgemeine SS ont été édu-
quées en vue de faire de leurs membres des soldats politiques. 

20.010 affidavits sont à la disposition à ce sujet. 
15.461 affidavits n'atlribuent aux Allgemeine SS aucun caractère 

mri:itnire. Ils indiquent par exemple les raisons suivantes: ils 
n'auraient jamais reçu de préparation militaire dans les Allgemeine 
SS Les grades dans les Allgemeine SS n'l?taient pas reconnus dans 
la Wehrmacht. 11 n'y avait pas d'armes. Les jeux dits tactiques, 
les exercises sur la carte étaient interdits. On n'effectuait de tirs 
qu'avec des armes de petits calibres; il n'y avait pas suffisamment 
de fusils. 

1.053 affiodavits confirment les déclarations de divers témoins 
selon lesquels. au cours de la guerre, il n'y en a plus eu du tout. 

En ce qui concerne la préparation psychologique à la guerre, 
3.304 affidavits confirment qu'on ne pensait ni ne ca·oyail à la 
guerre. 
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IJans cl11îl•1·1·nls affidavits, on di•dare que dans lt•s i-colt.•s d'aspi-
ra11ls on l'nst•ignait une altitude nl-gative à l'égard de la guern~ 
parer• qtù·llc provoque cc que l'on appelle une «sélection négalivl• ». 

Également dans l'affaire de la Veliügungstruppe, ce qu'on a appelù 
le service en campagne, c'est-à-dire un service plutôt militaire, nt~ 

fut institué qu'après l'introduction du service militaire obligatoire. 
127 affidavits confirment qu'on n'exigeait pas id'ob«!issance par-

ticulièr~ des Allgem~ine SS, c'est-à-dire pas de serment qui, d'après 
sa forme, aurait obligé ceux qui le prêt-aient plus que la Wchr-
malcht ou les fonctionnaires. 

En ce qui concerne l'éducation des hommes des SS, 2.674 affi-
dafits en parlent. 

Dans 3.138 affidavits on assure que des ordres contraires à 
l'humanité n'auraient pas été portés à leur connaissance et encore 
moins été donnés. 

La seconde subdivision de ce groupe Ill doit répondre à la 
question ide savoir ce que les membres pouvaient reconnaitre comme 
étant )~ but véritable de leurs chefs. La question tend à recon-
naître s'il y a eu contradiction entre la formation théorique et la 
manière d'agir pratique de la direction el si cette différence était 
reconnaissable. 

·688 affidavilc; traitent de la question de savoir si le pouvoir en 
All<'magne devait être obtenu par la suppression des ëadversaires 
politiques. C'est là également que se pose la question dt~ savoir si 
l'extermination des Juifs pouvait être reconnue comme un but de 
leurs dirigeants par les membres SS. 

Sur 1.637 affidavits qui louchent ce problème, 1.593 attestent 
que le problème juif ne pouvait pas être résolu par l'assassinat 
ou par la solution dite «solution finale», et qu"ils n'av:iient pas 
connaissance de ces intentions de leurs chefs. Ils indiquent qu'il 
étiaH interdit aux SS d'entreprendre des actions individuelles contre 
les Juifs. De nombreux membres se réfèrent, à titre dP preuve, 
au fait qu'il y a eu de nombreuses condamnations à mort ou aux 
travaux forcés infligées à la suite de crimes commis contre des 
personnes juivœ ou contre des biens juifs. 

Une autre question est de savoir si les membres dC's SS pou-
vaient r~connaitre qu'effectivement le but de leurs -dirigeants était 
de dominer l'Europe par la gueirre. 

12.596 affidavits assurent qu'il n'y a eu ni dt:-clarations de la 
Direction SS ni déclarations de Hitler indiquant que la domination 
de l'Europe était le but qu'on poursuivait. 

Un groupe qui me parait important est le groupe suivant, IV. 
Il rassemble les affidavits qui parlent de parlicipation de membres 
des SS aux crimes allégués dans l'Accusation. La première question 
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e-sl l't!lle de la participation aux camps do concentration. 2.866 affi-
davits ont été rédigés à cc sujet. Ils proviennent surtout de gar-
diens. CL•rtains d'entre eux, également, anciens détenus dt-s camps 
de concentration. Quelques-uns provhmnent du personnel des c.:ui-
sincs ou des atl•licrs. Ils parlent du traitement. dt·s détenus cl de 
l'attitude du personnel chargé de garder ces camps. Ils montt·cnt 
nat urelk"'fllent comment les gardiens voyaient la situation des camps 
de concentration et la vie des détenus de leur point de vue. Ils 
donnent une vue d'ensemble se rapportant à presque tous les œmps 
de concentration et de travail. Ils donnent une vue claire el cohé-
rer1te de l'impossibilité de se rendre compte de la situation, même 
pour ceux qui travaillaient dans le voisinage de camps et des 
détenus. Ils donnent une vue d'ensemble sur le degré d'ignorance 
de Ja .situation dans les camps et égaJement sur les raisons de cette 
ignorance, â savoir les ordres de garder le secret le plus absolu. 

2.385 affidavits déclarent qu'on a constamment donné des 
in~tructions :rur l'attitude du personnel de surveillance. On cite 
des cxemplee de punitions infligées pour infraction à ces instruc-
tions et en particulier pour brutalité. Ce qui est très significatif 
dans ces affidavits c'est qu'on indique que les relations entre les 
gardiens et le personnel de la Kommandantur étaient non seule-
ment froides, mais même très tendues. Les prûsonnie.rs eux-mêmes, 
dans les affidavits présentés, déclarent que la grande responsabilité 
des mauvaises conditions appartenait à des prisonniers qu!i étaient 
eux-mêmes souvent des criminels. 

La question de la participation des membres des SS à ce qu'on 
a appelé l'extermination en masse, c'est-à-dire aux ca1mps <d'exter-
mination, "qu'il convient de distinguer très soigneusement des camps 
de concentration, n'est pas touchée du tout dans les alfidavits. 

Nous avons, en effet, entendu ici différents témoins déclarer que 
ces camps avaient une vie toute particulière et qu'il n'y avait dans 
ces camps que très peu de SS ou d'hommes vêtus d'un:iformes SS. 

J'en viens maintenant à un autre point, à une vue d'ensemble 
portant sur toutes les divisions connues ·des Waffen SS. Elle peut 
être déduite de 8.242 affidavits au sujet du traitement des pr.ison-
niers de guerre contrairement aux lois et coutumes internationales. 

4.306 affidavits confirment qu'il y a eu constamment des instruc-
tions données au sujet d'une attitude correcte à observer et cela 
avant chaque affectation au travail. 

De nombreux affidavits confirment en particulier des exemples 
de traitements particulièrement bons réservés aux prisonniers de 
guerre. 

13.613 affidavits traitent de la question du traitement contraire 
a11 Droit international de populations civiles dans les territoires 
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occup{-s. A ce sujet, il n'y avait pas d'ordre. On donna d'une façon 
permanente des instructions prescrivant une attitude correcte. La 
masse des membres des SS ne peut parler que de bonnes relations 
avec la population civile des territoires occupés. Dans aucun des 
affidavits on ne parle de la participation des SS à l'expulsion ou 
à la déportation pour le travail forcé. Dans quelques déclarations. 
peu nombrruscs, on indique que le recrutement fotté pour le tra-
vail n'est pas l'affaire des SS. Quelques rares affidavits seukment 
touchent la question dcs expériences de biologie. Ils proviennent 
de ~rsonnes appartenant au personnel des camps de concentration. 
C<."S quelques personnes disent qu'elles ont entendu raconter que 
les détenus s'étaient présentés volontairement pour des expériences. 

1.271 affidavits parlent de ce qu'on appelle le putsch Rôhm. 
Les Allgemeine SS n'auraient pas participé à ces événements. Une 
partie aurait été en état d'alerte, mais n'aurait été ni armée ni 
utilisée. 

A propos du 9 novembre 1933, il y a 4.407 affidavits qui donnent 
une vue d'ensemble sur les unités différentes des SS, Oberabsdmitte, 
Abschnitte et régjments. Cela couvre presque toutes les villes 
d'Allemagne et toutes les régions. Avec une insistance toute par-
ticulière, on déclare que justement les SS n'ont pas participé à ces 
excès. 

LE PRÉSIDENT. - Monsieur Pclckmann, je suppose que vous 
n~ faites que lire votre résumé de ces 136.000 déclaratdona sous 
scrmc'nl, n"est-ce pas? 

M. PELCKMANN. - Oui, Monsieur le Président. 
1.1;: Pltf:SIDEN'l'. -Textucllcm~nt? 
M. PJt~l..CKMANN. - Oui, Monsieur le Président. 
LE P.IU:SIDEN'l'. - Je vous demandais si vous les lisiez textuel-

lement? 
M. PELCKMANN. - De même que la traduction ... 
l .. E Pll~SIDEN'r. - Ce n'est pas une réponse à ma question. Je 

vous ai demandé si vous lisez textuellement. 
M. PJt~LCKMANN. - Non, Monsieur le Président, je ne donne 

qu'un résumé. 
LE PH.ESIDENT. - Je crois qu'il faut maintenant suspendre 

l'audience. 
(L'audience est suspendue.} 

M. J>F.l .. CKMANN. - Monsieur le Président, jl~ regrctlc infirii-
mrnt q1w la traduction surtout de ce résumé ne figure pas ici. Le 
Tribunal t·omprendrait naturellement mieux et pourrait classer plus 
lacile•m•nt celte matière. 
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J~ groupe V s'occupe d'établir l'ignorance de la masse des mem-
bre.r> des SS. 

!16.257 affidavits sont à notre disposition. Ils disent que la masse 
des membres C:es SS ne connaissa.ient pas les crimes reprochés avant 
la capitulation. Ils le disent d'une façon générale, mais aussi indi-
viduellement, en prenant position à l'égard des groupes généraux 
de crimes. 

Un fait importe surtout, et il est particulièrement souligné: au 
moment où ces crimes prirent des proportions plus grandes et plus 
généralisées, notamment pendant la guerre, la masse des membres 
dPs SS se trouvait au front et déjà, en raison de ce fait, ils ne 
pouvaient pas avoir connaissance de ces événements, car justement 
l'horizon du soldat au front était particulièrement limité. 

Le groupe suivant est le groupe VI; il traite de l'affirmation du 
Ministère PubHc selon laquelle les SS auraient constitué une unité. 
La première question demande si les organisations affiliées for-
maient une unité véritable. 

5.70\l affidavits pretment position à ce sujet. La première moitié 
laisse apparaitre que l'on n'avait pas conscience qu'il y eût un 
rassemblement en vue de l'exécution d'un complot; l'autre moitié 
indique que justement les Waffen SS ne se recrutaient pas en prin-
cipe dans les Allgemeine SS. et souligne donc la séparation entre 
les Allgemeine SS et les Waffen SS. 

La seconde question est de savoir si les membres des différentes 
organisations affiliées étaient informés au sujet de l'activité dL-s 
autres groupes affiliés. La signification de cette question ne pou .. 
va-it être comprise par les mem'>res SS sans explication et c'est 
pour cela que très peu d'affidavits traitent de cette question. Les 
rares affldavits qui en parlent confirment que l'activité des diffé
rents services Cl?ntraux ·des SS était complètem:?nt distincte et que 
l'union n'existait que par la personne de Himmler. 

Quclqut?s affidavits indiquent que, par exemple, justement parmi 
l~; gardes des camps de concentration, ces troupes se composaient 
des éléments les plus divers. 

Beaucoup d'affidavits soulignent que le secret avait été imposé 
par l'ordre du Führer n° 1, si souvent cité, et que des prescriptions 
paI"ticuLiôres exclurent l'information des différentes parlies entre 
elles. 

Dans une autre partie des affidavits, il est dit que les Allgemeine 
SS -d'un côté et la PoMcc et le SD de l'autre, ne formaient pas une 
uniité. Ce que disent lL-s affidavits au sujl't de la composition de la 
Lcibstandartc <m 1934 est très significatif: moins de 1011/o des mcm-
brc.s de la Lt?ibslandarte étaient en même temps membres des AH-
f!'•mcine SS. Une grande partie de ces déclarations sous serment 

.~ 
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ëtrlirmc·nt lfllt' 1wndanl la l.(Ul'ITc il n'y a pas l'll prntiquc1m·nl 
d'.'\llgl'trlt'iiw SS. 

:i-&:! affi.l1avits traitent tk• nomhn•ux gl'oup<.•s st•ct>tulain-s dt•s SS. 
Ct•s groupt•s, en rl-alilé, n'avaient que ·des activités slril'tPmrnt lirui-
1 l'.•cs, spéciales, h."Chniques; ils ne s'occupaient pas de l'exécution cles 
prt"~lenclus buts des SS et n'ava·ient que des rapports très super-
firit.•ls avt-c lt•s Allgcmcinc SS. Ces groupes sont: les SA Reitersturm, 
<1ui St• livraient au sport équestre, les groupes motorisés, c'est-à-dire 
lt•s automobilisks, les auxiliaires féminines SS qui, comme les 
auxiliaires de la Wehrmacht, n'étaient ot.-cupées qu'en temps de 
guerre pour le service des transmissions. Les communautés spor-
tives de SS, les unités sanitaires pour les premiers secours faisaient 
aussi partie de ces groupes, ainsi que les unités de la lt.,ronthilfe des 
postt•s allemandes, unités de renseignements et de transmissions, etc. 

Le groupe VII marquait la position ·des SS à l'égard de l'Église. 
3.174 affidavits ont été produits qui, à l'aide de d.UTérentes con-
statations positives, concluent d'après leurs convictions que la Direc-
tion des SS ne désirait pas une persécution de l'Église. 

Sous le groupe VIII, il y a 127 affidavits réunis qui donnent 
témoignag~ du fait que beaucoup d'administrations de Himmler 
n'avaient rien à voir avec les SS et, en outre, qu'entre Himmler 
et les SS, notamment au cours de la guerre, des divergenc~es 
auraient surgi. 

435 affidavits sont réunis sous le chiffre IX. Ils traitent de 
l'attitude de nos adversaires pe1l'dant la guerre et après la capitu-
lation. Ces affidavits contiennent, en raison des êvénemenls person-
nellement vècus par les SS, des constatations au sujet des violations 
du Droit international intervenues au <:ours du· combat du côté 
des ennemis, en citant des lieux, les théâtres d'opérations, la 
nationalité d(• l'adversaire et la forme de la violation. L'énuméra-
tion doit prouver que de tels excès pendant la guerre ne peuvcnt 
être évités et qu'il ne faut pas conclure de ce fait qu'un système 
en est la base. Ces documents doivent servir à montrer que, s'il 
y a eu des actes isolés contraires au Droit internationab, actes qui, 
ainsi que le disent les affidavits, ont été punis, on ne peul pas 
rr.procht•r aux troupes allemandes, et en particulier aux WafTen SS, 
un système. 

L(~ dernier groupe est le groupe X. Il comporte 57 affidavits 
qui reflètent les impressions réelles, personnelles, d'étrangers au 
sujet des SS. Grâce à la reconnaissance justement de ces person-
nalitP.s étrangères qui connurent des milieux SS, on déduit que 
l'attitude générale des SS ne pouvait être considérée comme crimi-
nelle. et que le monde n'avait pas fait d'objection contre celte 
attitude. On cite certaines personnalités en raison d'événements 



40 /,c:s cahiers du l'roc:ès de N11rcmhc:rg. n ° ] 

21 aout 46 

particuliers ~t on décrit les op1mons d•Américains, d'Anglais e:t 
de HuSSt?s, d~ personnalités connues, Daladier, Chamberlain, r..or<l 
Holherml.~rc, Chai·m Weitzmann, et d'autres. 

Et finalement je remets, sans la commenter, une statistique qui 
a été composée en raison d'une circulaire. 

Je suis ainsi arrivé à la fin de mon exposé d'affidavits et dt! 
documents. 

Sir Maxwell-Fyfe: le procureur anglais qui, à partir 
de 9 témoignages, prétend réfuter 312 124 déposi
tions 

Naturellement, I' Accusation s'acharna à discréditer les 
témoins et les dépositions à décharge. Ses plus gros efforts 
furent réalisés alors que le procès s'achevait. C'était son rôle et 
on ne peut, à priori., le lui reprocher. Toutefois., les moyens 
scandaleux utilisés révèlent la mauvaise foi qui régnait à Nu-
remberg. 

Le 29 août 1946, ainsi, dans son réquisitoire final, sir 
D. Maxwell-Fyfe se rendit coupable d'une formidable malhon-
nêteté : dans un premier temps, il critiqua et rejeta comme nuls 
et non avenus sept témoignages oraux ainsi que deux affidavits 
de la Défense ~ puis .. sans crier gare, il généralisa et affirma 
qu'on pouvait de la même façon rejeter les 3 12 022 déclara-
tions et les 102 témoins présentés par les avocats (XXII., 192-
193): 
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maintenant dans Je proces-verbal des débats des commissaires. En 

( 
présence de ces faits, le témoignage présenté par presque tous 1~1 
témoins appelés à comparaître devant les commissaires est inexac~. 
Vous ave-z vous-mêmes vu et entendu quelques-uns d'entre eux, 
choisis par la Défense probablement parce qu'on pensait qu'ils 
étaient les plus sûrs et les plus susceptibles de vous impressionner. 
Leur témoignage ·ftiest pas meilleur. 

Vous vous rappele-z Sievers, témoin des SS, qui nia avoir connu 
les expériences faites sur les êtres h11m2ins et y avoir participé et 
auquel on a présenté un dos&er de sa propre correspondance qui le 
condamne formellement. 

Le témoin Morgen a décrit le music-hall, le cinéma, la bibliothè-
que et autres agré~nts de Buchenwald. Dachau, a-t-il dit, était Wl 
camp de repos. 

Brill, gui servit comme Obersturmbannführer dans la division 
SS Leibstandarte de juin à août 1941 sur le front Est, ne savait rien 
des Einsatzgruppen, du massacre des Juifs dans les territoires de 
rEst Oll du traitement infligé· aux populations de Pologne et de 
Russie, eIWDenées en captivité pour le travail foreé. Les conditions 
étaient-elles tellement différentes en juin de ce qu'elles avaient été 

192 
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deux mois auparavant, quand Himmler avait dit à tous les officiers 
de cette division: 

a: Les membres des Waffen SS pensent très souvent à la dépor-
tation de ces gens-ci. Cela me vient à la pensée aujourd'hui lorsque 
je vois le travail très délicat accompli ici par la Sûreté aidée de vos 
hommes qui lui ont été d'un pui5.$lnt secours. Exactement la même 
chose s'est passée en Pologne par une température de 40 ° au-
dessous de zéro, où nous devions en transporter des milliers, des 
dizaines de milliers, des centaines de milliers; où nous devions avoir 
la dureté-· vous devez écouter ceci mais aussi l'oublier immédiate-
ment - de fusiller des milliers de Polonais influents.» 

Le général Hauser, qui fut commandant de la division SS « Das 
Reich» et, par la suite, commandant d'un corps, d'une armée et 
d'un groupe d'années, ne savait rien des atrocités commises par 
les SS. Il n'avait jamais entendu parler du massacre de Lidice. .: 
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Le Gauleiter Hoffmann, qui a déposé devant votre com.rmssion 
pour essayer d'expliquer son ordre du 25 février 1945 encourageant 
le lynchage des pilotes alliés, dit que l'ordre «glissa » de ron poste de 
commandement après qu'il eût refusé de publier le projet que lui 
avait soumis son officier d'~tat-Major. 

Hupfauer, du Front du Travail allemand, qui surveillait le 
travail de cette organisation à Essen ·pendant" la dernière partie de 
la guerre et était personnellement responsable de la transmission 
des ordres de Himmler en vue d'assurer «la di.sciipline et le rende-
ment des travailleurs étrange-rs », a nié avoir eu connaissance du 
traitement bruhl des travailleurs forcés. 

Rathcke, cité devant votre comffi.l~on pour les SA, a décrit 
comment «au printemps 1933, les SA de toutes le.s localités se 
rendaient en masse à l'église». 

Schneider,_ autre chef politique, âgé de cinquante-cinq ans, cité 
devant votre commission, nia avoir jamais entendu parler du boycot-
tage d'avril 1933. 

Best, le négrier du Danemark, témoigna devant vous pour la 
Gestapo. Après avoir vu les documents qui lui furent présentés au 
coursi du cnntre-interrogatoir~. pouvez-vous croire un seul mot de ce 
qu'il a dit? 

Des exemples de témoignages de cette sorte .pourraient être tirés 
du procès-verbal pour presque tous les témoins qui ont été cités 
pour défendre ces organisations. 

A partir de 9 témoignages critiqués, ainsi, le procureur 
anglais prétendait rejeter plus de 300 000 dépositions. Exemple 
remarquable de généralisation abusive ! 

Certains répondront en rappelant l'article 18 (premier 
aliéna) du Statut du Tribunal : « l...e Tribunal tle1,ra limiter le 
prt1cè.'i à un examen rapide des questions soulevée.fi par les 
<.·harge.tt » (1, 16 ). Ils en déduiront que sir Maxwell-Fyfe avait 
agi en conformité avec cet article, parce que la critique de plus 
de 300 000 déclarations aurait pris des années ... 
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Pcut-ètrc, mais puisque les vainqueurs avait!nl choisi de 
j ugcr douze ans de politique intérieure et extérieure d'un grand 
pays européen. il tàllaient qu'ils s'en donnent les moyens. Et 
parmi ces moyens, figurait le temps : le temps de rechercher et 
d'examiner avec soin les preuves à charge et à décharge, le 
temps d'interroger et de contre interroger tous les témoins, le 
temps d'etTectuer les enquêtes nécessaires. Lorsqu'il a abusi-
vement généralisé, sir Maxwell-Fyfe obéissait certes à l'arti-
cle 18 du Statut du Tribunal. Toutefois l'existence de cet article 
- on le voit sur cet exemple - suffit à démontrer qu'à Nu-
remberg les vainqueurs ne cherchaient pas la Justice, mais le 
lynchage du vaincu. S'ils avaient recherché la Justice, ils au-
raient accepté l'idée d'un procès dont l'instruction et dont le 
déroulement auraient pu durer des années, avec des inculpés 
mis en résidence surveillée durant tout ce temps. 

Cependant allons plus loin. Oui, plongeons-nous dans 
l'univers - tordu - de Nuremberg et admettons que la réfü-
tation de 300 000 déclarations puisse, à priori, s'effectuer à 
partir de neuf témoignages. Pour qu'une telle manœuvre soit 
cependant acceptable il faut que la réfutation des neuf décla-
rations n'offre aucune prise à la critique. Or, l'étude attentive 
des sténotypies du procès démontre que, pour au moins sept 
témoignages qu'il a critiqués, sir Maxwell-Fyfe a fondé son 
rejet sur des arguments malhonnêtes et même mensongers. 

Mensonges à propos du témoin Sievers 

Le procureur anglais a menti sur le compte de Wol-
fram Sievers. En etlèt, jamais celui-ci n'a nié avoir su que des 
expériences sur des humains s'étaient déroulées sous Hitler. 
Pour s'en convaincre, il sutlit de relire ses déclarations à pro-
pos du professeur Hirt (XX, 566-567) : 
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TÉMOIN SIEVERS. - Je continue. Himmler s'intéressait à ces 
rxpériences, et iJ a été très troublé lorsqu'il apprit que Hirt avait 
fait ces expéric>nccs sur sa propre personne. Il rappeJa le d~crc~t du 
Führer scion lequel on pouvait utiliser pour de tellPs expériences 
clrs dél<'nus volontaires ou des criminels condamnés à mort. Et 
c'est alors que Hirt, et seulement sur la demande de Himmler, 
a procédé à des essais de contrôle sur vingt personnes; mais il ne 
le fil qu'au moment où, d'après les expériences faites sur sa propre 
personn~, il savait qu'il ne pouvait y avoir de lésions durables. Il 
signala en outre qu'il était beaucoup plus important- et ce fut 
m·ême là notre premier contact de travail avec Hirt - d'avoir 
il. notre disposition pour ces expériences un nombre d'animaux suf-
fisant, car, depuis Je début de la guerre les réserves d'animaux 
d'expérienœs étaient tellement décimées que les expériences scienti-
fiques nécessaires ne pouvaient plus ... 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Un instant, témoin. Essayez 
de répondre à ma question sans faire de longs discours. Avez-vous 
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subsUtué des êtres humains à des animaux dans Je but de faire 
ces expériences? 

TÉMOIN SIEVERS. - Vous me posez cette question en ce qui 
concerne le Professeur Hirt? 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Oui. 
TÉMOIN SIEVERS. - Oui. Je viens de dire qu'après l'expérience 

qu'il avait faite sur sa propre personne, il a poursuivi ses essais 
sur vingt pcrsonn<...~ qui s'étaient présentées volontairement dans 
ce but. 

Jamais non plus., W. Sievers n'a nié avoir assisté à des 
expériences faites sur des êtres humains (XX., 575) : 

TÉMOIN SIEVERS. -J'ai vu deux expériences. Il s'agit, comme 
je! l'ai déjà dit hier, pour l'une d'elle, d'une expérience à laquelle 
j'ai assisté en partie, lorsque le Professeur Hirt élait présent; 
l'autre expérience était effectuée dans la chambre de basse pression. 
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Quant à y avoir apporté un concours acti( W. Sievers 
repoussa cette accusation en arguant qu'il n'était pas un savant 
et qu'il avait agi en qualité de secrétaire général de l'Ahnenerbe 
(héritage des ancêtres, recherches sur la race) afin d'aider les 
professeurs de l'institut dans les questions économiques, finan-
cières et administratives (XX, 582 et 598) : 

COMMANDANT ELWYN JONES. -Avez-vous participé à des 
expériences de ce genre? 

TÉMOIN SIEVERS. -Je n'ai jamais partidpé à d~s expédenccs 
de ce hienre, parce gue je ne suis pas un savant, mais je me sou-
viens très bien de ces travaux. Le Dr Plôtner a refusé, comme je 
l'ai expliqué, de se livrer à des expériences sur des êtres humains. 
Cette eX:périence sur la coagulation 'Clu sang ... 

piètes de mes actes et de leurs n1uu.a.~ ...... o>Uuneuement, j'ai réprouve 
cœ expériences. Je ne les ai pas facilitées. J'ai joué le rôle d'un 

: syndic d'université par exemple qui doit être à la di&Jp<>sition de 
tous les professeurs et directeurs d'instituts également., dans toutes 
les questions économiques, financi4\res et administratives, et je 
repousse la mise en doute de ma credibilité et la question de mon 
attitude personnelle. Les documents présentés prouvent justement 
que ce que j'ai dit devant les conunissions est exact, ainsi que le 
Dr Pelckmann vient de le démontrer. Si l'on ne peut ajouter foi à 
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Pour réfuter cette argumentation, il aurait fallu prouver, 
par des documents (correspondances, comptes-rendus d'expé-
riences ... ). que le témoin avait effectivement pris part active à 
des expérimentations sur des humains. Or, le substitut du pro-
cureur général britannique qui l'interrogeait, le Lieutenant-
Colonel J.M.G. Gritlith-Jones, fut incapable d'en produire un 
seul. Tout au plus parvint-il à démontrer que, dans certains cas, 
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l'ancien secrétaire de J'Ahnenerbe avait joué un rôle de support 
technique et de transmetteur d'ordres. 

Prenons., par exemple., l'atlàire relative à la constitution 
d'une collection de squelettes de Juifs. W. Sievers admit que 
ces squelettes devaient provenir de corps de Juifs déportés à 
Auschwitz (XX., 556). Immédiatement., J.M.G. Griffith-Jones 
chercha à le rendre responsable (ou au moins complice) du 
meurtre de ces Juifs. Le témoin n'eut cependant aucun mal à 
rétablir la vérité., comme en témoignent les comptes-rendus du 
procès (XX., 559-560) : 

COMMANDANT ELWYN JONES. - "Le Rcichsführer SS a 
donné des ordres pour qu'il soit mis à la dispositioin du Haupt-
sturmführer Professeur Dr Hirt, directeur de l'Institut anatomique 
de Strasbourg et chef de la section de l'Institut de recherche scienti-
fique militaire à la société Ahnenerbe, tout ce qui est nécessaire 
pour ses recherches. 

u Par ordre du Reichsführer SS, en conséquence, je vous prie 
de rendre possible la création de cette collection projetée. Le SS-
Obersturmbannführer Sievers se mettra en rapport avec vous afin 
de traiter toutes les questions de détail. » 

Maintenant, dites-vous toujours, témoin, que vous ne saviez 
ritn de ces détails? 

TÉMOIN SIEVERS. - Je n'ai pas dit cela. Mais il s'agit ici 
de toute l'évolution historique de cette affaire, et là, je ne peux 
justement pas dire à quel moment cette affaire a commencé, parce 
que cela se rapporte à des entretiens directs entre Himmler et llirt, 
entretiens qui se placent à une époque où Hirt n'était pas encon! 
chef de l'Institut anatomique de Strasbourg, moment à partir 
duquel il eut l'occasion et reçut la mission de créer un institut 
anatomique moderne avec toutes les installations scientifiques néces-
saires. C'est à partir de ce moment-là seulement que Hirt, en raison 
de ces conversations antérieures avec Himmler, a demandé ce qui 
ressort de son rapport. Quant à moi, je reçus alors lïnslruction 
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<l'aider llirt dans l'exécution de la mission ui lui était donnée ai: 
Himmler. e ne sais si Him er a inspiré ... 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Un instant, je vous prie. 
Combien d'êtres humains ont dû être tués pour pouvoir établir cette 
collection de squelettes? 

TÉMOIN SIEVERS. - On parle de 150 persormes dans le rap-
port en question. 

COMMANDANT ELWYN JONES. - C'est la seule participation 
que vous ayez eue à ces assa$inats, n'est-ce pas? 

TÉMOIN SIEVERS. - Mais je n'ai rien à faire avec l'assas-
sinat de ces personnes. J'ai simplement exercé dans ce cas les 
fonctions d'agent de transmission. 

li en fut de même pour les expériences relatives à la 
vaccination contre la jaunisse (XX, 583-585) et a l'élaboration 
d'un nouveau sérum contre le typhus (XX, 585 ... ). 

Par conséquent, sir Maxwell-Fyfe mentit lorsqu'il allé-
gua que la « prtJpre correspondance » du témoin « le 
ctmd11mn/11it/ formellement ». 

Konrad Morgen, un témoin gênant qu'il fallait discré
diter ... même au prix du mensonge 

Il mentit également à propos de l'ancien juge SS Georg 
Konrad Morgen. Jamais, en effet, celui-ci n'a atlirmé que 
"J)achau était un camp de repos». Le témoin fut entendu à 
Nuremberg les 7 et 8 août 1946. Dans les comptes-rendus du 
procès, on ne lit aucune phrase de ce genre. Bien au contraire, 
G. K. Morgen, qui avait etlèctué de nombreuses enquètes dans 
des camps entre 1942 et 1944, déclara (XX, 532-533) : 
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TÉMOIN MORGEN. - Je dois dire à ce propos que la question 
pi'a déjà été posée de savoir si j'avais pu retirer de mes impressions 
au sujet des camps de concentration l'impression qu'il s'agissait de 

camps de destruction; f ai répondu que cette impression ne pouvait 
pas être créée, mais je ne voulais pas dire par là gue les camps de 
concentration étaient des sanatoria ou des paradis pour les détenus. 
S'il en avait été ainsi, mes enquêtes n'auraient eu aucun sens. C'est 
précisément grâce à ces enquêtes que j'ai un aperçu sur les côtés 
particulièrement obscurs des camps de concentration. Les camps de 
concentration étaient des institutions qui, par suite de leur principe 
faux, devaient nécessairement engendrer des crimes, pour m'ex-
primer modérément. Quand je dis que cela résultait déjà de leur 
principe, je veux dire ceci: l'interné était envoyé au camp de 
concentration par un ordre du Service central de la sùreté du 
Reich. C'était un service politique, dont la décision n'était pas 
contrôlable, qui décidait de sa liberté. C'est ainsi que le détenu 
était placé sans une situation où il n'avait plus aucun droit, 
pratiquement. Dans les camps de concentration il était presque 

Le témoin évoqua également de meurtres qui avaient 
étaient commis par des membres du personnel des camps, 
comme par exemple le commandant de Buchenwald, 
Karl Koch (XX, 536-538 ; notez que K. Koch fit assassiner un 
national-socialiste qui avait été interné à Buchenwald pour 
outrage à la pudeur commis sur du personnel polonais f Si, 
vraiment, les « nazis» avaient considéré les Polonais comme 
des « sous-hommes », jamais cette personne n'aurait été jugée 
et, à plus forte raison, condamnée) : 
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'fEMOIN MORGEN. - J'en arrive aux meurtres qui. unl éte 
commis par des membres du camp contre des détenus, par des 
détenus contre leurs camarades détenus. Afin de préciser tout de 
suite, je voudrais citer le cas du conunandant du camp de Buchen-
waià qui a été jugé, condamné et exécuté, Koch. Voici un cas isolé; 
dans le camp de Buchenwald, il y avait un détenu qui était un 
membre ancien du Parti. En sa qualité de vieux lutteur du Parti, il 
;.,vait reçu un poste de directeur médical, il en avait abusé; il voulait 
ubliger des domestiques polonais à commettre des outrages à la 
pudeur avec lui, sous menace de renvoi, bien que lui-même fût 
syphilitique. Cet honune avait été condamné par les tribunaux 
ordinaires à une peine de réclusion de longue (iurée. Koch trouve 
son dossier; il considère ce jugement comme une erreur. Il veut 
soi-disant réparer une erreur judiciaire, et fait mettre à mort 
ce détenu. 

Voici un autre cas qui est tout à fait différent. Koch croyait 
qu'un certain prisonnier juif, qui présentait des particularités 
extérieures marquantes, le suivait dans ses mutations dans les 
différents camps. Par crainte superstitieuse, il donne un jour l'ordre 
de tuer cet homme. 

Un autre cas: Koch croyait que son activité criminelle ou bien 
C'ncore certaim~s situations personnelles le concernant étaient 
connues de différents détenus. Afin de se protéger lui-même, il les 
fait tuer. 

M. PELCKMANN. - Quelles sont maintenant les possibilité::> de 
ces meurtres, et pouvaient-ils ëtre remarqués par les autres détenus 
du camp? 

TÉMOIN MORGEN. - La façon de procéder était trùs simple 
au fond. Les détenus en question étaient convoqués, sans donner de 
raisons, et devaient se présenter à la porte du camp de concentra-
tion. Cela n'attirait pas l'attention parce que presque a ehaque 
heure, dans cet énorme camp, des détenus étaient appelés pour être 
internés, envoyés dans d'autres camps, etc. Ces détenus, par 
exemple, sans que cela soit reconnaissable pour les autres détenus, 
venaient à ce qu'on appelait la prison de la Korrunandantur, situëc 
en dehors du camp. Ils restaient là pendant quelques jours, qu~l
quefois une ou deux semaines, puis ils étaient tués par le surveillant, 
la plupart du temps par prétendue vaccination. Mais en réalité on 
leur avait fait une injection intraveineuse de phénol. 
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On pouvait également les tuer secrètement en les faisant appeler 
à l'infirmerie sous un prétexte quelconque. Le docteur disait que 
tel homme avait besoin d 1un traitement et l'admettait à l'infirmerie; 
il était mis seul dans une chambre et on le tuait. On disait dans 
chacun de ces cas, dans les preces légales, que le détenu était mort 
de telle ou telle maladie normale. Dans d'autres cas. on faisait 
partir le détenu pour un comrn~mdo où le travail est très dur. La 
plupart du temps, c'est ce qu'on appelle de commando «de la 
carrière de pierre». Le kapo du commando reçoit une indication 
et il pousse sans relâche le détenu au travail, il le brime de toutes 
les manières. Un jour alors, le détenu se décourage. Pour échapper 
à ces tortures, il se précipite sur le cordon de sentinelles, et il faut 
bon gré, mal gré, que la sentinelle le tue d'un coup de fusil. 

Ces différentes formes de meurtres varient d 1un cas à l'autre. 
De ce fait, extérieurement, on ne pouvait pas les reconnaître. parce 
que ces meurtres avaient lieu dans des endroits secrets différents. 
par des méthodes variées et à différents moments. Cela suppose que 
le commandant du camp, qui agit ainsi conune Koch, dans ce cas 
devait pouvoir s'appuyer absolwnent sur_ des hommes entièrement 
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dévoués, possédnnt une situation importante, comme ici le médecin 
qui a été arrêté, le surveillant du travail qui a été également 
arrêt~, et qui s'est suicidé aussitôt après, et des kapos détenus qui 
lui étaient dévoués depuis des années et qui collaboraient à ces 
crimes. Là où cette collaboration n'existe pas, il ne peut se produire 
de tels excès, de tels crimes. 

Dès lors .. pourquoi sir Maxwell-Fyfe chercha-t-il à ré-
futer le témoignage de G.K. Morgen au prix même du men-
songe ? Tout simplement parce que celui-ci avait expliqué 
l'origine du terrible spectacle découvert par les Alliés à la libé-
ration des camps .. et que cette explication contredisait la thèse 
officielle (XX. 534-535) : 
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M. PELCKMANN. - Témoin, les événements et les atrocités et 
les exécutions massives dans les camps de concentration sont 
précisément ce dont on accuse les SS. Je vous prie de décrire 
comment ces crimes peuvent être classés en trois catégories, et ce 
qu•ils avaient affaire avec tout le plan général correspondant à 
l'organisation des SS. Suivant vos informations, je distingue les 
atrocités, les crimes commis en vertu d'ordre supérieurs et les actes 
individuels d'atrocité commis pour des motifs criminels. 

'fÉMOIN MORGEN. - Une grande partie des horribles condi-
tions qui existaient dans certains camps de concentration ne 
correspondaient pas à un plan délibéré, mais découlaient des circon-
stances qui peuvent être à mon avis désignées comme cas d'ordres 
supérieurs. Ce sont par conséquent des maux dont la direction locale 
des camps n'est pas responsable. 

534 
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Je songe par là aux épidémies qui ont éclaté. Beaucoup de 
camps de concentration furent éprouvés, à des intervalles irrégu-
liers, par des épidémies de typhus exanthématique, de typhoïde et 
d'autres maladies, provoquées surtout par rafftux dans les camps 
de concentration d'internés en provenance des territoires de l'Est. 
Bien qu'on ait fait tout ce qu'il était possible de faire pour éviter les 
épidémies et pour les combattre, les morts causées par ces épidémies 
étaient très nombreuses. 

Un autre inconvénient qui peut être considéré comme un cas 
de force majeure c'est l'irrégularité de l'arrivée des prisonniers, 
l'insuffisance des cantonnements. Beaucoup de camps étaient sur-
peuplés. 

Les prisonniers arrivaient épuisés par une durée très longue, 
et qui n'avait pas été prévue, des transports, provoquée par les 
attaques aériennes. Puis, vers la fin de la guerre, il se produisit une 
désorganisation générale des communications; les fournitures ne 
purent plus être faites en quantités nécessaires, les usines de 
produits chimiques et pharmaceutiques étaient bombardées systé-
matiquement. On manquait de tous les médicaments nécessaires et, 
par suite des évacuations de l'Est, les camps furent surpeuplés d·une 
façon intolérable. 
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Témoins écartés parce qu'ils niaient avoir connu les 
«atrocités nazies» 

Sir Maxwell-Fyfe attaqua également les témoins Bri Il, 
Hauser, Hoffmann Hupfauer et Best. De manière à peine voi-
lée, il les accusa d'avoir menti par omission en prétendant 
qu'ils n'avaient rien su des « atrocités nazies » dont on leur 
parlait. Une telle attaque aurait été justifiée si, lors des contre-
interrogatoires, l'Accusation avait pu prouver que les différents 
témoins avaient effectivement été mêlés à ces« atrocités». Or, 
l'étude des comptes rendus du procès montre qu'il n'en est rien. 

T. Hupfauer et les travailleurs forcés 

Prenons le cas de Theo Hupfauer, dont sir Maxwell-
Fyfe se croyait autorisé à réfuter le témoignage au motif qu'il 
avait «nié a11oir eu connaissance du traitement brutal tles 
tra•'ail/eurs forcés ». 

T. Hupfauer avait figuré parmi les hauts responsables 
du Front du Travail entre 1936 et 1945. Dans un interrogatoire 
préliminaire (en l'absence des juges de Nuremberg), )'Accusa-
tion lui montra un rapport qui dénonçait des mauvais traite-
ments observés, pendant la guerre, chez les ouvriers travaillant 
dans une usine Krupp. Interrogé à Nuremberg sur cette pièce, 
le témoin ne fut nullement déstabilisé. Voici ce que l'on peut 
lire dans le tome XX des comptes rendus du procès (XX, 129-
131): 

Dr SERVATIUS. - Devant la comm:ission, on vous a montré un 
document D-288, un rapport du Dr Jager, qui révèle des abus dans 
le traitement des ouvriers. Est-ce que ce document correspond aux 
faits que vous avez constatl?s 1 
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ri.~E:MOIN HUPI•,AUER. - Per5<>nnelloment, je ne peux 1~ ap1>ré-
cier, bien entendu., dans quelle mesure ce rapport du Dr Jagc-r 
correspond aux faits, mais d'après ma propre expérience, j'ai pnur-
tant l'impression que sur beaucoup de points les choses ont été 
exprimées d'une façon quelque peu exagérée. De la part du 
Dr Jiiger, il y avait certainement une bonne intention d'influencer 
les services qui devaient lui prêt~r aide. Je me souviens que le 
Dr Jager déclare à un moment que les ouvriers étrangers n'avaient 
que des rations de 1.000 calories. Je peux dire à oe propos qu'en. 
Allemagne également, un usager normal pendant la guerre n'avait 
pas 1.000 calories par jour .. 

· Dr SERVATIUS. - Les conditions que le Dr Jager décrit pour 
quelques camps étaient-elles valables pour l'ensemble des usi'IU:!6 
Krupp? 

TÉMOIN HUPFAUER. - Autant que je me souvienne, le 
Dr Ji.iger ne parle que de deux camps, et encore de questions de 
détails. Les aifficultés étaient grandes chez Krupp, mais il ne faut 

129 
31 Jt:lllet 46 

pas généraliser pour tous les camps. _S_i_l_e_D_r _______ _ 
P.articulier ue dans une bara ue il avait 
semaines, je ne peux que constater que ans v1 e en i a 
plu pendant des semaines dans des milliers d'habitations. Heureux 
ceux gui avaient un toit, même s'il laissait passer la pluie. 

Dr SERVATIUS. - Devant la commission, on vous a présenté 
rl'autres dorun-rn"t"' c.-11r le traitement des travailleuroc- ~' Tr ............ 

.... u, ~ --- .• _____ .... uc ces 4u~~'...::· ............. --~ ........ 1cpr1se. 

Dr SERVATIUS. - Est-ce que vous avez constaté quelquefois un 
trait~merat indigne des ouvriers? Vous a-t-on rendu compte de 
quelque- chose de ~mblable? Quelle est v<>tre impression d'ensemble 
sur ces entreprises où vous circuliez beaucoup? 

TÉMOIN HUPl.t,AUER. - Ce-s choses ne m'ont pas été- communi-
quées directement, car je n'étais pas pour cela le chef de service 
compétent. Mais, comme chargé de mi~"ion au rendement des entre-
prises, j'ai visité des centaines d'usines et de camps et je suis 
obligé de constater qu'à part quelques cas isolés, les choses y étaient 
en ordre. 
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Puis vint le contre-interrogatoire par l'Accusation. On 
s'attendait à ce que de nombreuses pièces soient présentées, 
démontrant que T. Hupfauer n'avait pu ignorer l'existence 
d'une politique systématique de maltraitance des ouvriers. Il 
n'en fut rien. Le lieutenant-colonel Griffith-Jones présenta trois 
documents : un seul était signé du témoin et il ne traitait nul-
lement du mauvais traitement des travailleurs: 

LIEUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONF.S. - Mcmsieur le 
Président, le témoin a été contre-interrogé devant la comm.is6ion, et 
je voudrais simplement attirer l'attention du Tribunal· sur un 
nouveau document qui ne lui a pas encore été présenté, et sur deux 
~utres documents qui concernent particulièrement le Front du 
Travail. C'est le document D-338 ·que je verse au dossier. Monsieur 
le Président, c'est un rapport sur les conditions qui régnaient à 
l'infirmerie d'un camp des usines Krupp. Je le dépose, car il est 
adressé au KVD d'Essen et au Gauamtsleiter Dr Heinz à Mühlheim-
Ruhr. Je vais poser au témoin une question à ce sujet: témoin, le 
KVD était bien une aœociation d~ médecins? 

TÉMOIN HUPFAUER. - C'était une association de médecins 
allemands, une caisse de secours. L'association des médecins était 
1' Arztebund. 
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LIEUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONES. - C'était une 
association d1e médecins. Le Gauamtsleiter était le Dr Heinz. Con-
cluez-vous de ce document qu'il était un chef spécialiste sans 
caractère politique dans l'état-major du Gauleiter et qu'il s'occupait 
des questions médicales? 

TÉMOIN HUPFAUER. - La charge qu'il occupait ne figure pas 
ici, mais je pense qu'il s'occupait des questions de santé pour le 
Gau. 

LIEUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONES. - Monsieur le 
Président, le Tr.lbunal trouvera le dOcu.m.ent suivant ... 

LE PRÉSIDENT. - Quel est son numéro? 
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LIEUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONES. - Je vous de-
mande pardon: GB-547. Ce document iSe trouve à la page 19 du 
livre de documents. C'est un document qui a déjà été déposé; je ne 
suis pas certain qu'H ait é~é lu au Tribunal. J'aimerais particulière-
ment me référer à l'avant-dernier paragra-phe de la première page 
qui a une importance considérable dans La question du Front du 
Travail. C'est le rapport d'un bureau de Krupp ou de l'un de ses 
directeurs. C'est un document original" allemand. qui se rapporte à 
une discussion que cet homme a eue avec trois membres du Front 
du Travail au sujet du ravitaillement qu'il essayadt d'obtenir pour 
les prisonniers et travailleurs russes affamés. 

Le Tribunal voudra bien m'arrêter s'il connait déjà ce document, 
mais je voudrais qu'on me permette de lire ce paragraphe qui décrit 
cette entrevue. 

LE PRÉSIDENT. - Il a dëjà été lu. 
l.J.EUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONES. - Monsieur le 

Président, je me bornerai donc à attirer l'attention du Tribunal sur 
ce paragraphe et sur les remarques que le représentant de la DAF 
y a faites. 

L'autre document se trouve pages 9 et 10. C'est le document 
D-226 (USA-697). Peut-être pourrai-je poser une question au témoin 
sur ce sujet. 

Témoin, voudriez-vous regarder ce document et la lettre d'envoi 
datée du 10 novembre 1944. Cette lettre est bien signée de vous? 

TÉMOIN HUPFAUER. - Oui. 
LIEUTENANT-COLONEL GRIFFITH-JONES. - Vous verre-L 

que c'est une lettre d'envoi d'une directive sur l'embauche des tra-
vailleurs étrangers. Elle s'exprime ainsi : 

« 11 est particulièrement important et décisif, non seulement 
d'a.~mrer le maintien du bon rendement obtenu jusqu'alors, mais 
encore de libérer les autres réserves d'énergies qui peuvent encore 
être tirées sans aucun doute des millions de travailleurs étrangers.» 

Et au paragraphe 2: 
«Tous les hommes et femmes de ces entreprises qui appartiennent 

à la NSDAP, à ses ramifications et à ses associations affiliées, seront 
avc.•rtis des instructions des Kreisleiter par La voie des Ortsgruppen-
ll•ilc!r l"'l seront habilités ... » 
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Monsieur le Président, le document insiste sur le fait qu•il faut 
une collaboration étroite entre le Parti, l'État et l'industrie avec les 
unités de la Police secrète, et que cette collaiboration est absolument 
nécessaire dans ce but. Je lis les trois dernières lignes du para-
graphe 2 b: 

«Les membres du Parti, en effet, et les membres des organi-
sations et des corps affiliés, doivent avoir de plus en plus une 
attitude exemplaire.» 

Et au bas de la page : 
«Le chef de la DAF du Gau donnera des instructions détaillées 

en collaboration avec le chef de la propagande du Gau et le chef de 
l'étude des questions raciales. » 

Au paragraphe suivant, vous trouverez d'autres preuves de la 
coUaboration des chefs politiques, en particulier des Kreisleiter avec 
la Gestapo. 

Je n'ai pas d'autres questions à poser, Monsieur le Présiident. 

Part conséquent., sir Maxwell-Fyfe n'était pas en droit 
de reprocher à T. Hupfauer son ignorance « du traitement 
brutal tles tra1,ail/eurs forcés », et il ne pouvait s'en servir 
pour récuser le témoin. 

R. Brill et les << atrocités " SS contre les Juifs et les Slaves 

Passons au cas de Robert Brill., dont sir Maxwell-Fyfe 
prétendit rejeter le témoignage au motif qu'il disait ne rien sa-
voir « tle., Einzatsgruppen, du massacre tles Juifs dans /e.î 
ten-itoire.î de l'Est ou du traitement infligé aux populations 
de Pologne et de Russie, emmenées en captivité pour le tra-
vail forcé». 

Nommé SS-Oberstutmbannführer à la Leibstandarte en 
juin 1941, R. Brill dit avoir ignoré les massacres commis 
contre des Juifs et des populations civiles à l'Est et dans les 
camps (XX, 373-374): 
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M. PELCKMANN. - Témoin, voulez-vous donc nier, malgré 
les preuves apportées, qu'il y ait eu des millions de gens massacrés, 
meurtres qui sont reprochés aux SS? 

TÉMOIN DRILL. - Quant à ce point et à c~tte question, j'ai 
parlé avec beaucoup de gens qui faisaient partie des différents 
camps d'inte1·ncmcnt1 et je ne puis que vous répéter ce que chacun 
de nous a déjà dit. Les Alliés, en découvrant tous ces crimes, nous 
ont mis - nous, des Waffen SS-devant un problème terrible, et 
qui est pour nous une énigme; nous avions été éduqués à servi! 
dans l'honneur, la discipline et la correction, et pendant cinq ans 
nous avons lutté en remplissant notre devoir pour notre patrie. 
Aujourd'hui, nous sommes derrière les barbelés, et on nous dit 

artout ue nous sonunes des criminels et des assassins. Je ne puis 
vous dire qu'une chose, je le rep te aussi pour es camara es aveê 
qui j'ai parlé: uNous n'avons pas tué». Nous n'avions rien à faire 
avec cela et nous n'avons rien su des actes épouvantables que des 
hommes de Himmler ont commis, car il nous a lui-même trahis et 
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trompés, puisqu'il a préféré la mort à ses responsabilités, Par son 
suicide, il est sorti du rang des anciens SS et ce petit nombre 
d'hommes qui, peut-être, avec une compréhension erronée de 
l'obéissance, ont été ses auxiliaires; ceux-là ont su se taire, car, 
jusqu'à ce jour, nous n'avons rien su. 

Toutefois, le témoin ne s'était pas contenté de nier : il 
avait exposé les raisons de son ignorance. Après avoir rappelé 
que les Waffen SS n'avaient jamais, sauf exceptions, été af:-
fcctés à la garde des camps de concentration, il expliqua que, 
durant la guerre, ni lui ni ses camardes n'avaient pu savoir ce 
qu'il se passait dans les camps (XX, 369-372) : 
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M. PELCKMANN. - En me référant à une question de M. le 
Président au témoin précédent, von Ebcrstein, puis-je vous deman-
der quc-lque chose quant à la composition des unités de surveillance 
dans les camps de concentration? Est-il exact, ainsi que le dit le 
Ministère Public, que les Allgemeine SS, au cours de la guerre, 
assurèrent la garde des camps de concentration? 

TÉMOIN BRILL. - On ne peut dire cela en aucun cas. Les 
8.000 hommes qui faisaient partie de la formation «Tête-de-Mort,,, 
dont je vous ai déjà parlé précédemment, au début de la guerre 
n'étaient qu'en partie membres des Allgemeine SS. En octobre 1939, 
lors de la création des SS· c Tête-de-Mort•, ils ont été versés dans 
cette unité du front. Ces gens furent remplacés par des appelés, 
mobilisés pour la circonstance, ·parmi lesquels peut-être 3.000 hom-
mes faisaient partie des Allgemeine SS. Ces hommes ont été retirés 
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des Allgemeine SS en vertu d'une ordonnance spéciale de mobili-
sation. On aurait aussi bien pu retirer d'autres personnes d'autres 
formations, ce qui fut Je cas par exemple des hommes du Re-ichs-
kriegerbund et du Kyffhauserbund. Durant toute la guerre, les 
Allgemeine SS n'ont jamais fourni ou complété le. personnel de 
surveillance des camps de concentration. Il est possible cepend=int 
que quelques hommes des SS non soumis aux ordres de mobilisa-
1 ion y aient été mutés. 

M. PELCKMANN. -Cela ressort clairement du document SS-26. 
Pouvez-vous nous dire, endant la uerre, ui, en énéral, a assuré 
Ja survei ance des camps e concentration? 

TÉMOIN BRILL. - En rande artie, pendant la guerre, ce 
furent des ressortissants allemands et des membres e a e r: 
macht qui assurèrent la surveillance des camps .de concentration. 
Vous me permettrez peut-être de m'expliquer brièvement? 

En 1940 et en 1941, le personnel de surveillance des camps de 
concentration n'a été remplacé que dans une très faible proportion. 
En général, c'étaient des membres du Kyffhiuserbund et du Reichs-
kriegerbund qui furent partiellement appelés par un ordre de 
mobilisation. 
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~n 1942, l"n général, les individus de race allemande_ ~t_ l~ 
volontaires du Reich - qui étaient volontaires non pas pour les 
camps de concentration mais pour les WafTen SS- mais étaient 
reconnus inaptes pour les WafJen SS. ont été affectés à la garde des 
camps de concentration._ 

En 1943, le recrutement fut identique. Au cours de celte 
année-là également un contingent de vétérans a été incorporé. 

En 1944, les derniers jeunes gens qui gardaient les camps de 
concentration ont été envoyés au front et, au cours de cette année-là, 
la majeure partie du personnel de surveillance des camps de con-
centration faisait partie de la Wehrmacht. Je sais que le Commande-
ment en chef de l'Armée a conclu un accord avec l'inspection des 

370 

5 aoQt 46 

C'amps de concentration suivant lequel la surveillance serait 
assurée par l'Armée. Moi-même, j'ai vu ces dispositions. Il s'agissait 
de 10.000 hommes. 

M. PELCKMANN. - Pouvez-vous donner des chiffres à propos 
de Ja garde des camps de concentration? 

TÉMOIN BRILL. - Oui, parce que les services centraux SS 
assuraient la supervision (Wehrüberwachung) des gardes des camps 
de concentration. 

M. PELCKMANN. - Que signifie « Wehrüberwachung 1>? 

TÉMOIN DRILL. - Cela veut dire que chaque homme figurait 
dans un fichier de telle sorte que, en cas de réclamation de la pa1·t 
de son employeur, on pouvait savoir où se trouvait cet homme et 
quand il serait rendu disponible. 

Ainsi que je vous l'ai dit, le contrôle de ces hommes était fait 
par les services centraux S~. Je sais aussi que 7.000 environ de ces 
hommes étaient des individus de race allemande, que 7.000 environ 
venaient de l'Année et quelques-uns de la Luftwaffe. et que 10.000 
environ s'étaient engagés volontairement à la Waffen SS. mais 
qu'étant donné leur inaptitude au service du front on les avait 
affectés f Ja surveillance dans les camps de concentration. 

Panni eux, ainsi que je vous l'ai déjà dit, il y avait des membres 
du Kyffhauser ainsi que des membres des SA et des san9-parti. etc. 
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Il devait y avoir environ 6.000 hommes à ]a fin de l'année 1944 
comprenant des appelés (Notdienstverordneten), des vieux des 
organisations de vétérans et quelques mutilés des Waffen SS. 

M. PELCKMANN. - Que voulez-vous dire par «mutilés»? 
TÉMOIN BRILL. - Je veux dire que ce sont des gens qui 

avaient été blessés sur Je front et qui, en raison de leur blessure, 
n'étaient plus aptes au service du front. Mais ils étaient capables 
d'assure.r le service de surveiJlance des camps de concentration. 

M. PELCKMANN. - Maintenant, pouvez-vous nous dire en 
général si la plupart de ces hommes, sans tenir compte d'où ils 
venaient, étaient volontaires ou bien si on les avait incorporés là? 

TÉMOIN BRILL. - En ce gui concerne les postes de surveillance 
des cam s de concentration ersonne ne voulait être volontaire, 
aussi bien es individus de race allemande que les AJlemands dll; 
Reich qui étaient affectés à la surveillance des camps de concentra-
tion y avaient été affectés d'office. De même Jes membres de la 
Wehrmacht ne sont jamais-autant que je sache.-venus volon-
tairement, mais ont été affectés à la suite d'un ordre. 

M. PELCKMANN. -Témoin, que savez-vous quant à l'adminis-
tration des camps de concentration? 
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TÉMOIN BRILL. - L'autorité chef de l'administration des camps 
de concentration était l'inspection KL. Celte inspection générale 
avait, en 1939 ou au début de 1940, été placée sous les ordres de 
l'inspecteur général des unités o: Tête-de-Mort». En 1942, l'inspec-
tion KL a été rattachée, sous le nom de Amtsgruppe D, au Service 
central de l'administration et de l'économie. 

Pour ce qui est de savoir ce qui se passait à l'intérieur de ces 
groupes, je n'ai jamais pu obtenir le droit de le savoir, comme je 
le pouvais en raison de mon service pour un bon nombre 
d'organismes. 

D'abord cette Amtsgruppe D- c'est-à-dire l'inspection KL-
n'était pas dans le même bâtiment que nous à Berlin, et en dehors 
de cela, à l'exception de quelques conversations avec quelques 
personnes, la plupart du temps par téléphone, nous n'avions aucun 
contact personnel avec cette formation. 
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M. PJt~LCKMANN. -Pouvez-vous, étant donné le temps pendant 
lequel vous avez servi dans les Waffen SS et la position que vous 
occupiez, nous dire si les membres des Waffen SS auraient eu, en 
général, la possibilité d'apprendre quelgue chose au sujet des crimes 

ue l'on re roêile maintenant à la· énéralité des SS, ou si vous 
avez pu, vous-même, en apprendre que que ose? 

TÉMOIN BRILL. - Nous avons eu des centaines de mille 
d'hommes, pour la plupart des jeunes gens, incorporés dans les 
Waffen SS. Ces hommes, au début de la guerre, avaient 13 ou 
14 ans, peut-être 16 ans, et quand ils étaient incorporés da]ls les 
WaJfen SS, ils étaient toujours au front. S'ils venaient en permissiOrï 

uel ues jours, à la maison, ils ne se préoccupaient as de U-
tique m e propagan e ennemie, i s se vouaient eur amille. 

Nos dizaines de milliers de blessés dans les hô itaux militaires 

Dans les bureaux et services des Waffen SS, il n'y en avait que 
tout au plus 1 % qui faisaient partie des Waffen SS, et ~rès peu se 
trouvaient dans des formations où ils auraient u éventuellement 
apprendre quelque chose: Ces hommes ne nous auraient ailleurs 
rien rapporté à ce sujet car dans chaque bureau des Waffen SS et 
des SS en général il y avait une consigne affichée sur l'ordre du 
Führer qui disait: 

«Tu ne dois savoir _que ce qui a trait à ton service; quant à ce 
que tu apprends, tu dois le garder pour toi.• 

Afin d'entamer sa crédibilité, le substitut du procureur 
général britannique qui l'interrogeait, le commandant F. Elwyn 
Jones, aurait dû prouver (en apportant des rapports d'enquêtes 
par exemple) que la Leibstandarte avait bien commis des cri-
mes lorsque R. Brill figurait dans ses rangs. Incapable, cepen-
dant, d'apporter le moindre commencement de preuve, 
F. Elwyn Jones se contenta de lui opposer ... un discours que 
H. Himmler aurait prononcé, en avril 1941, devant les officiers 
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de la Leibstandarte, et dans lequel il aurait été question du 
meurtre. par les Allemands. « 1/e.~ milliers de Pt1/onai.f in
fluent.~ ». 

En guise de réponse. R. Brill rappela qu'à cette date. i 1 
n'appartenait pas encore à la Leibstandarte et qu'en consé-
quence., il n'avait pas entendu ce discours8

. Face à l'insistance 
de l'Accusation., le témoin déclara qu'il ne croyait pas que 
Himmler ait pu dire une chose pareille devant des gradés SS'' 
(XX. 374-375): 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Laissez-moi vous lire deux 
ou trois phrases d'un discours de Himmler adressé aux officiers de 
votre régiment. Je parle du document PS-1918 déposé sous le 
numéro US-304. 

"Très souvent, les membres des Waffen SS parlent des déporta-
tions de ce peuple; je pense à cela aujourd'hui en constatant le 

8 «Je n'ai a.t.fisté à aucun ditcour.t où Himmler aurait parlé à la l1eib.t-
tandarle »(XX. 374). 
'' Aujourd'hui. nous savons que les textes des discours de Himmler sont 
apocryphes. Sur cc sujet, voy. Wilhelm Staglich. /,e A~vthe d'1luschwilz 
(Ed. La Vieille Taupe. 1986). pp. 87-89: s'appuyant sur le livre de B. Smith 
et A. Pcr1erson: lleinrich Himmler. Discours .vecret.v: 1933-/')45. l'auteur 
mppellc que « Himmler développait habituellement ses discour.'i à partir 
:rJe notes qu 'U rédigeait lui-même et qui ne comportaient parfi1it pas plu.t 
'd'une douzaine de mots » {p. 88). Les discours étaient ensuite pris en sténo. 
leur teneur était corrigée une première fois par celui qui était charger de le 
retranscrire. puis une seconde fois par Himmler. W. Staglich en conclut : 
« ( ... ( /e.f po.fsibllités d'erreurs, de manipulations ultérieure.'i par /e.'i aut11-
rité.f américaines /qui ont saisi le texte de.t discours en 19./5/ ne .'font pa.t 
à exclure» (p. 88). Voy. également: /Jid Six Million Real~v /Jie ? Ueport 
'?f the 1~·vidence in the Canadian « Fa/se News » Trial '?l Frnst /.ünclel. 
/9HH (Sarnisdat Publishcrs Ltd. Toronto. 1992). pp. J69. 405-407: l'histo-
rien britannique David Irving constate que les deux discours prononcés par 
Himmler qu'il a étudiés ont été. par endroit retapés avec une machine dilTé
rcnte J>élr un inconnu. avec changement de pagination. 
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travail difficile qui est accompli là-bas par la Police de sécurité 
soutenue par vos hommes qui les aident dans une grande mesure. 
La même chose exactement est arrivée en Pologne par des tempéra-
tures de 40 u en dessous de zéro où nous avons dû déporter des 
milliers. des dizaines de milliers, des centaines de milliers de per-
sonnes. Il fallait être dur pour résister. (Vous devez savoir ceci 
et l'oublier immédiatement.) Il a fallu fusiller des milliers de chefs 
polonais qui, sans cela, auraient pu se venger de nous plus tard.» 

Voulez-vous dire que vous ignoriez que Himmler avait dit cela 
à votre régiment? 

TÉMOIN BRILL. - Oui, d'abord, je n'en savais rien, et ensuite, 
d'après ce que je viens d'entendre dire, ce ne sont pas les 
Watfen SS qui ont fait cela. Mais Himmler a dit «nous»; je ne sais 
pas ce qu'il veut dire par «nous». Si j'ai bien entendu, ceci n'est 
pas précisé dans le discours. 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Himmler s'adressait à ce 
moment-là aux officiers de votre régiment, la garde du corps SS 
d' Adolf Hitler, et leur disait que ces meurtres devaient être l'œuvre 
de la Police de sécurité, c'est-à-dire vos hommes, les hommes de 
votre régiment. C'est clair·et net, n'est-ce pas? 

TÉMOIN BRILL. - Non, cela n'est pas clair, cela n'existe pas. 

Ne pouvant le prendre en défaut~ F. Elwyn Jones passa 
à autre chose. 

Malgré cette défaite de I' Accusation, sir Maxwell-Fytè 
s'appuya, dans son réquisitoire final, sur le discours de Him-
mler. Le procureur britannique s'en servit pour bâtir une argu-
mentation fondée sur la proximité temporelle entre l'arrivée du 
témoin dans la Leista ·ndarte et l'allocution du Reichsführer 
SS ( « Les conditions /dans la Leibstantlarte/ étaient-elles 
tellement 1/iff érente en juin /mois où R. Hrill était arrivé/ de 
ce qu 'elle.'i 11vaient été deux mois 1111.parav11nt, quand Him-
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mler /avait prononcé son allocution?/»). Cet argument 
n'avait cependant aucune valeur car le discours de Himmler 
n'avait pas été prononcé en avril 1941 comme le prétendait 
l'Accusation, mais le 7 septembre 1940, comme en témoigne le 
tome 29 des comptes-rendus du procès (XXIX. 98) : 

DOCUMENT PS-i918. 
ALLOCUTION DE HIMMLER AUX OFFICIERS DES GARDES DU 
CORPS SS CLEIBSTANDARTE-SS) c ADOLF HITLER,,, LE 7 SEP-
TEMBRE 1940: MISSION G!lttRALE DES SS ; LES SS ONT. EN Po-
LOGNE. DEPORtt DES CENTAINES DE MILLIERS DE .PùLUNAIS. 
ET EN ONT FUSSILE DES MILLIERS; LE PROGRAMME ALLEMAND 
DE L'HABITATION DOIT ~TRE E~CUTt EN UTILISANT LE TRA-
VAIL FORœ DES «SOUS-HOMMES,. CUNTERMENSCHEN). SINON 
L'ALLEMAGNE c NE POURRA JAMAIS DOMINER LA TERRE •i. 
(COTE D'AUDIENCE USA-304.) 

DESCHREJBCNG: 
~esammcltc Reden und Rrumstüdce von Reden HimmlPrs (19.J Sritrn in f?rÜ11r1n 

· "· -' r ... ilw W (Blau 46 bia ~7' 1 c; .. ;, .. 1 o r Edtc: Arn1iv '"' · 

/Je.î documents apocryphes opposé.î au témoin Hau.îer 

De même, sir Maxwell-Fyfe prétendit récuser l'ancien général 
SS Hauser parce qu'il disait ne rien savoir des atrocités préten-
dument commises par les Waffen SS, parmi lesquelles le 
« massacre de Lidice ». 

Il est vrai que, lors de son interrogatoire, le témoin 
n'avait pas hésité à tenir des propos surprenants~ soulignant par 
exemple qu'à l'Est, les rapports entre les Waffen SS et la po-
pulation étaient restés toujours bons » et qu'il ne se souvenait 
d'aucun cas où ses soldats auraient détruit des villages à titre de 
représailles (XX, 389-390) : 

M. PELCKMANN. - Le Ministère PubJic affirme que les Wnf-
fcn SS, vu son désir d'exterminer Ja population des territoires 
occupés, aurait commis des crimes contre l'HumaniU~ et contre lf's 
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lois ùc la guerre et aurait détruit volontairement des villages et les 
villes. Est-cc que les WafTen SS participaient à ces actions? 

TÉMOIN HAUSER. - J'ai vu personnellement les troupes dans 
b~aucoup de théâtres d'opérations. J'ai vécu avec la population à 
l'Est et à l'Ouest. Les rapports étaient toujours bons. Ils étaient 
fondés sur une aide mutuelle. Là où nous devions prendre des 
ouvriers parmi la population, par exemple pour la construction des 
routes, nous leur donnions le ravitaillement. La destruction volon-
taire des agglomérations n'aurait fait que rendre plus difficile notre 
propre logement. Je ne me souviens d'aucun cas où des troupes du 
front de ma division auraient arrêté des otages. ou bien où elles 
auraient détruit des villages, à titre de représailles. 

Soucieux de confirmer les propos surprenants du té-
moin, l'avocat des SS lui avait soumis une déclaration sous 
serment selon laquelle deux Waffen SS avaient été répriman-
dés pour avoir brisé une fenêtre chez une Ukrainienne (X~ 
442-443): 

M. PELCKMANN. -Je lis une déclaration, c'est une déclaration 
de témoin que je déposerai. C'est Je numéro 1. Il fait ressortir 
combien précisément ce général Steiner était sévère et exigeant 
pour la discipline de ses troupes:.. 

Je cite (du milieu de cet affidavit): «On avait attiré notre atten-
tion sur un certain espion, dit l'auteur de ra.ffid"1·vit Walter Kalweit. 
Nous tentâmes d'ouvrir les portes de la maison voisine, ce que nous 
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n'arrivâmes pas à faire. En conséquence, nous brisâmes une fenêtre, 
suutâmcs à l'intérieur de la maison, et nous recherchâmes partout 
t$Hn.s pouvoir tt·ouver un espion soviétique. Il nous a bien fallu 
recvnnuîlrt! q\Jc nous nous étions trompés, el nous sommes ressortis 
par le mê-me ch<!rnin que nous avions pris pour entrer. Nous 
rt!gn:tlions d'avoir cassé la vitre. 
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a. Deux heures plus tard, deux Oberscharführcr de la Fdd
gendarmerie de l't.tat-Major de Ja division « Wiking,, vinrent nous 
arri-ter. En nnus rendant au Tribunal de la division, nous leur 
avons demandé les raisons de cette arrestation. Ils nous dirent que_• 
la propriétaire etc la maison, qui était Ukrainienne. était venue se 
plaindre au d1ef de division que nous avions brisé sa fenêtre C't que 
le commandant de la division, le général Steiner, leur avait ordonni'• 
de [aire une enquête sévère sur cette affaire. Devant le Tribunal 
de la division, Ernst Gugl et moi fùmes interrogés par un juge qui 
avait le grade de Hauptstunnführer. Le juge me décl3ra qu'à la 
suite d'un ordre du jour du général Steiner de la division SS 
cWiking•, nous devions avoir une attitude propre et convenable 
vis-à-vis de la population ukrainniene. Moi et mon camarade Gugl, 
nous aurions violé ces prescriptions étant donné que, sans ordre et 
sans autorisation, nous aurions pénétré en brisant une fenêtre dans 
une maison ukrainienne. ,. 

Je saute queJques phrases ... c Après que l'affaire eût ainsi été 
expliquée, Je juge rédigea un procès-verbal d'interrogatoire et 
m'ordonna de le porter à l'offtcier d'ordonnance du général Steiner. 
le Hauptstunnführer von Schalburg. Là-dessus, cet officier me dit 
textuellement: •Heureusement que votre façon d'agir a été propre, 
sans quoi vous auriez êté puni extrêmement sévèrement. Le généra 1 
Steiner m'a chargé de faire un compte rendu spécial sur le résultat 
de cette enquête. Je suis heureux de n'avoir ri'en de mauvais à lui 
rapporter au sujet de ses Wikings. Du reste, dites à tous vos cama-
rades que la division • Wiking • se conduit toujours proprement et 
d'une manière chevaJeresque. • 

Après avoir entendu œt exemple, t~moin, pouvez-vous con-
firmer, que tout d'abord c'était bien là l'attitude du général Steiner 
et de ses troupes, et que, deuxièmement, l'attitude des WafTen SS 
au front était bien telle qu'il est dit ici, de même que éel le des 
Wnffen SS qui étaient aux arrières du front? 
T~OIN HAUSER. - Steiner étoit un des premiers comman-

dants en chef qui a créé sous mes ordres les troupes sp(•ciulcs .• Jl• 
connais son point de vue sévère sur la discipline; il l'exigeait 
également des autres. Je doute un peu qu•une enqul-t~ jurticiairc 
soil néces.o;aire pour une simple fenêtre brisée. mais je_• sais que· c·c· 
point de vue étail conforme à celui des vieux chefs des WafTl'n SS 
dè.; le début <•l qu'il a toujours été appliqué par l·ux. 

443 
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Afin de contrer ce témoin gênant. )'Accusation tenta 
tout d'abord de lui opposer deux rapports d'origine yougoslave 
( 0-945 et D-940 ~ XX, 400-403) : 

Témoin, savez-vous que la division c Prince Eugène» était une 
division des Waffen SS? 

(Le témoin ne répond pas). 
LE PR~SIDENT. - Témoin, avez-vous entendu cette question? 
COMMANDANT ELWYN JONES. - Témoin, je vous ai de-

mandé ... 
TÉMOIN HAUSER. - Oui. La division faisait pa.rtie des Waf-

fen SS. 
COMMANDANT ELWYN JONES. - Le document D-945 sera 

déposé sous le numéro GB-554. C'est un extrait du rapport à la 
Commission d'État yougoslave pour les crimes des occupants et 
de leurs complices. Je voudrais lire les deuxième et troisième 
paragraphes: 

«Suivant les ordres du chef de la use division allemande, un 
bataillon SS de la division «Prince Eugène• et du bataillon de la 
« Teufels Division :o (division du Diable), sous le conunandement 

du lieutenant-colonel allemand Dietsche, ont poursuivi le 27 mars 
1944 et le jour suivant une action de nettoyage de Sinj en direc-
tion des villages qui figurent sur le compte rendu. Le 28 mars, 
ce bataillon SS a attaqué par surprise, succ~ivement les villages 
de Otok, Cornji, Ruda et Dolac Dolnji et s'est livré à d 0eftrayants 
massacres en incendiant et pillant. Ces brutes ont tué en un seul 
jour dans les trois villa·ges de Dalmatie, mentionnés ci-dessus, 
834 personnes dont beaucoup de femmes et d'enfants, sans compter 
les hommes adultes. Ils ont incendié 500 maisons et ont pillé tout 
ce qui pouvait être pris. Ils ont pris les bagues, les montres et 
tous les objets de valeur sur les cadavres. Le massacre s'est pour-
suivi dans tous les villa-ges de la même façon effroyaible. Les soldats 
allemands ont ra&-sernblé les femmes, les enfants el les hommes sur 
une place, et ensuite ils ont ouvert le feu sur la foule avec des 
mitrailleuses. Ils ont jeté des grenades sur la foule, l'ont dévalisée 
et ont brûlé les cadavres. Dans une autre maison de Milanovic-
Trapo, 45 cadavres calcinés ont été trouvés; dans d'autres maisons 
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du même village de Otok, 22 cadavres non calcinés ont été retrou-
vés entassés. Dans le village de Ruda, ils ont r~mblé les 
habitants et les ont tous massacrés. Ceux qui avaient pu s'échapper 
ont été tués lorsqu'on les a retrouvés. Ils n'ont même pas épargné 
les nouveaux-nés dans les bras de leurs mères. Dans un certain 
nombre de villages. les cadavres ont été arrosés de pétrole et 
brûlés.· Ils ont également tué ceux qui, par crainte, leur offraient 
l'hospitalité ainsi que ceux qu'ils forçaient à porter pour eux des 

. munitions et autres choses. D'après les déclarations de témoins 
dignes de foi, ces massacres étaient préparés d'avance, et c'est 
d'autant plus grave, que les villages qui viennent d•être nommés 
à propos de ces actions dites de« nettoyage• n•avaient donné aucun 
prétexte à des représailles quelconques. 

Ce rapport est un rapport du président de la Commission -d'État, 
Dr Dusan Nedeljkovic, professeur à l'Université. 

Le document D-940, qui sera déposé sous le numéro GB-555, 
est un autre extrait du rapport de la Commission d'État Yougoslave 
signé par le même président de la Commimion d'État, le Dr Dusan 
Nedeljkovie, professeur de l'Université, sur les crimes de la 
7e Division SS «Prince Eugène• dans Crna Gora (Monténégro). 
Il dit: 

«Les différentes divisions allemandes opérant dans les zones 
de Yougoslavie occupée ont laissé leurs traces par des dévastations 
et par l'extermination de la population pacifique, qui pourra 
témoigner pendant des années encore du caractère criminel de la 
conduite de la guerre allemande. Les opérations des divisions 
allemandes étaient en réalité des expéditions de représailles. Elles 
ont détruit et incendié, sans aucune nécessité militaire, des villages 
entiers, et exterminé la population civile d'une façon baf'lbare. La 
7e division SS «Prince Eugène» est renommée pour sa cruauté. » 

Je passe au paragraphe suivant: 
«Partout où elle passe, en Serbie, en Bosnie, en Herzegovine, 

à Lika et Banija, à travers la Dalmatie, partout elle a laissé des 
traces d'incendie et de dévastations et des cadavres d'hommes, de 
femmes et d'enfants innocents qui avaient été brûlés dans leurs 
maisons. 

A la fln de mai 1943, la division «Prince Eugène» est arriv~c 
au Monténégro dans la zone de Niksic afin de prendre part :wx 
C'·omhats cfo la r,c division ennemie en mc'.'•me temps que.• Il~ troupPs 

) 
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itali<.•nnt's. Celle ofTcnsivc était dë.•signée par l<'s lroup~s allernann<"s 
d·occupation sous le nom d'offensive «noire». Partant de l'Herz('~o
vinc, dl•s é~lém~nls de la division sont arrivés dans les villagrs 
pacifiques du canton de Niksic. Aussitôt après son invasion, celte 
formation a ouvert le feu avec toutes ses armes, commençant à 
commettre des crimes inouïs dans les villages pacifiques, sans 
aucune provocation. Elle a incendié tout ce qui s'y trouvait. On 
a assassiné et pillé; les officiers et les hommes de la division SS 
« Prince Eugène» ont commis en cette circonstan<:e des crimes 
d'une cruauté inouïe; les victimes étaient fusillées, abattues, tor-
t urées ou brûlées dans leurs maisons. Quand une victime était 
rC'ncontrée. non pas dans sa maison mais dehors, sur la route ou 
dans les champs à quelque distance, elle était tuée et brûlée sur 
place. LC's enfants avec leurs mères, les femmes enceintes, les 
vieillards débiles ont été également assassinés. Bref, tous les civils 
sur le passage de ces troupes dans ces villages ont été abattus. 
Dans b<•aucoup de cas, des familles entières qui, ne s'attendant 
pas à cc traitement et n'avaient pas eu le temps de fuir, étah~nt 
1 estées tranquillement dans leurs maisons, ont été exterminées et 
assassinées sur place. Souvent des familles entières ont été jetées 
dans des maisons incendiées et ont été brûlées. D'après les enquêtes 
qui ont été instituées, il a été établi qu'en cette circonstance, 
121 personne!=, pour la plupart des f enunes, dont 30 pers0IU1es 
âgées entre 60 et 92 ans, et 29 enfants de 6 mois à 14 ans, ont 
été exécutées. 

«Les villages - suit l'énumération des villages - ont été 
incendiés et rasés. » 

Ensuite on parle du pillage des meubles. 
«Les soldats allemands ont, en outre, saisi tout le bétail dans 

les villages et avant de les incendier ils ont pillé tous les bijoux et 
l'argent. Les responsables de tous ces crimes de guerre très graves 
sont, d'abord leurs auteurs immédiats, les militaires faisant partie 
de la division SS «Prince Eugène», et en outre tous les comman-
dants en chef ou SU!balternes, ceux qui ont donné et transmis les 
ordres de meurtre et de dévastation. Sont connus notamment les 
criminels de guerre suivants: 

«Le SS-Gruppenführer; le général des Waffen SS Phleps, com-
mandant de la division; le général des Waffen SS von Oberkamp, 
c·ommandant le 13e régiment, et dans la suite commandant de 
division; le général Schmidthuber, commandant le 14e régiment, 
plus tard, général de division; le SS-Standartenführel' Bachrnann; 
le SS-Sturmführer Dietsche; le commandant du rnc régiment 
italien.» 
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Quelle était la valeur de ces documents ? 
Le premier rapport yougoslave (D-945) mentionnait 

une division SS appelée : «Division du /Jiah/e » (Tcufcls Di-
vision). Interrogé sur cette division, le témoin répondit (sans 
être contredit) qu'elle n'avait jamais existé (XX, 405) : 

LE PRE'.SIDENT. - La «division du Diable• était-elle aussi 
une division des Waffen SS? ~tait-ce une division de Keitel? 

'11:MOIN HAUSER. - Non1• il n'y a ~mais eu de divisi~ 
« Teufel • (division du Diable) parmi les affen SS: 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Vous dites que cette 
«division du Diable» n'a pas existé et n'était pas en Yougoslavie? 

'11:MOIN HAUSER.-Non, pas dans les Waffen SS. 

Quant au deuxième rapport yougoslave, le gene-
ral Hauser mit en doute les informations qu'il contenait en al-
léguant qu'il s'agissait de simples ouï-dire consignés par écrits. 
Alors qu'on s'attendait à voir l'Accusation défendre la valeur 
des pièces qu'elle présentait, le commandant britannique El-
wyn Jones se contenta de lâcher: «Je n'insiste pas sur la •'a-
/eur documentaire de ces rapports. Il appartient au Tribunal 
1/'en décider» (XX, 403): 

NMOIN HAUSER.- Je le suppose, bien que je ne sache pas 
l'origine de ce rapport. Ce ne sont sans doute que des nouvelles 
qui sont parvenues simplement par voie orale et qu'on a rédigées 
sous forme de rapport. 

COMMANDANT ELWYN JONES. -Je n'.insiste pas sur la 
valeur documentaire de ces rapports.. Il appartient au Tribunal 
d'en décider. 
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Par la suite, F. Elwyn Jones montra au témoin un autre 
rapport yougoslave (0-944) sur les atrocités des Waftèn SS. 
Mais là encore, les rédacteurs avait mentionné un numéro 

de compagnie qui n'existait pas chez les Allemands (XX, 427-
428) : 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Je voudrais que vous 
regardiez le document D-944, qui sera déposé sous le numéro 
GB-566, car vous avez déclaré que les unités de Waffen SS 
n'incendiaient pas de villages et ne commettaient pas d'atrocités 
contre les civils. C'est une déclaration de la Commission yougoslave 
de.& crimes de guerre, faite par un membre des SS, Holtzer Leander; 
il déclare: 

«Au mois d'août 1943, la 23e compagnie a Incendié un village 
sur la ligne de chemin de fer Jablanica-Prozor par ordre du chef 
de bataillon, Obersturmbannführer Wagner, sous le commandement 
du commandant de compagnie, Untersturmbannführer Schuh. Les 
habitant:.; du village ont été fusillés, dans le même lt!mps. 

<'Au mois d'am1t 1943, sous les ordres du même personnage, la 
23e compagnie a incendié un village sur la ligne allant de Niksic 
à Avtovac, et les habitants du village furent fusillés. L'ordre de 
les fusiller provenait de Jablanica, et le village avait déjà été 
incendié le matin. Les fusillades de Pancevo ont été exécutées par 
l'agent de police Gross, ancien teinturier, et par Brunn, de la division 
SS «Prince Eugène» de Pancevo. un ancien meunier. Il reçut une 
récompense de 20.000 dinars pour les pendaisons qui eurent lieu 
dans le cimetière». 

Saviez-vous que des membres des Waffen SS étaient em~loyés 
de ll•mps en l<'mps pour pendre des prisonniers? 

Tf.:MOIN IIAUSEH. - J'ai remarqué qu'une compagnie était 
désif{né(\ comme la 23e; nous n'avons jamais eu ce genre de numéro-
ta lion. Je ne peux pas vous en dire davantage, étant donné que 
cette division n'a jamais été placée sous mes ordres. Dans la 
division du «Prince Eugène», il y avait beaucoup d'hommes de 
race allemande des Balkans. D'ailleurs, le Commandant en chef 
Fritsch était lui-même un Allemand de race. Je crois qu'à cet 
endroit-là surtout, la guerre avait un aspect dans les deux camps. 
conune que nulle part ailleurs. 



72 /.es cahiers du Procès de Nuremberg. n° 2 

La même mésaventure arriva à l'Avocat Général sovié-
tique, le colonel Smimov. Celui-ci évoqua les 97i:•m: et 1 J4l-·m~ 
divisions SS, alors que les Waffen SS en avait eu quarante 
(XX, 434): 

TtMOIN HAUSER. - Non, il l'a commandée jusqu'en été 1943. 
COLONEL SMIRNOV. -Saviez-vous où agissait ta 134e divi-

sion SS? 
TÉMOIN HAUSER. - Nous n'avons jamais eu de numéro aussi 

élevé. 
COLONEL SMIRNOV.-Et la 97e division, le «Lys d'OrJ>? 
11:MOIN HAUSER. - Cela n'existe pas. Nous avions au plus 

35 à 40 divisions. 
COLONEL SMIRNOV. - Mais le cr Lys d'Or» était bien une 

division SS, n'est-ce pas? 
'11:MOIN HAUSER. - J'entends ce nom ici pour la première 

fois. Comment dites-vous? ... 
COLONEL SMIRNOV.-Lys d'Or. 
11:'.MOIN HAUSER. - Non, œla m'est entièrement inconnu. 

Toute l'accusation repose sur une hypothèse .•. faus.'îe 

F. Elwyn Jones montra également au témoin deux rap-
ports allemands ainsi que plusieurs documents polonais sur les 
crimes allemands en Pologne (novembre 1939) et en Bosnie 
( 1943) (XX, 398-400~ 404). Le général Hauser se contenta de 
remarquer que ces documents concernaient les SS et non les 
Waffen SS, ce qui était très différent en temps de guerre'°. 

111 «J'ai vu que le.î .îignalures étaient uniquement celle., de SS et de c:hef.î 
de la Police, ce qui n'a t1h.îolument rien à faire avec le.fi Wa_ffen SS/ •.. /. 
On peut en dire autant de.-. événement.fi dan.fi le Warlheguu / Polt>gne/, en 
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ln~apable de contrer le témoin. F. Elwyn Jones admit 
que « ttJute /'11ccusation /était/ basée sur l'hyptJthè.tte qu'il y 
tn'tlÏI /eu/ unité entre /e.î différents services tles SS» ()(X, 

404) : 

LE PRÉSIDENT. - Monsieur Elwyn Jones, je crois que vous 
devriez demander au témoin s'il y a un rapport quelconque entre 
les Waffün SS et ces documents 1 

COMMANDANT ELWYN JONES.-Si vous le désirœ, Mon-
sieur le Président. 

TÉMOIN HAUSER. - J'ai malheureusement un exemplaire 
anglais entre les mains, et je ne connais pas suffisamment cette 
langue pour suivre la question; j'ai compris que tout cela, ce sont 
des mesures qui ont été prises à Var$0vie. Les Waffen SS n'ont rien 
à voir avec Varsovie, pas plus que dans le cas du premier docu-
ment présenté, qui traite du Warthegau. 

LE PRÉSIDENT. - Attendez de recevoir l'exemplaire qu'il 
vous faut. 

COMMANDANT ELWYN JONF.8.-Je ne suggère naturelle-
ment pas, Monsieur le Président, que tous les documents que je 
dépose se rapportent seulement aux Waffen SS de l'organisation 
~- Toute !"accusation est basée sur l'hYpothèse qu'il y avait 
unité entre les différents services des SS. 

LE PRFSIDENT. - Oui, mais vous d~vri~ donner au témoin 

Afin de prouver son hypothèse, le substitut du procu-
reur général britannique produisit deux extraits de discours de 
Himmler. Mais le fiasco fut total et, battu, celui-ci mit fin à son 
contre-interrogatoire (XX, 428-429) : 

- --- -- - ------
110vembre J 939, 11ù il n y a pas eu d'unilés des Waffen .4*S. » (XX. 404-
405 ). 
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COMMANDANT EhWYN JONES. -Je veux ftnnlemcmt m'oc-
cuper de l'unité d'organisation des SS. J'affirme que les WafTen SS, 
les Allgemeine SS, le SD et les détadtements rde la polie'? des SS, 
formaient une grande unité dans l'~tat nazi. :Etes-vous d'accord 
avec moi à ce sujet? 

T~MOIN HAUSER. - Non, je vous ai déjà expliqué que celte 
unité apparente n'existait pas en réalité, de sorte que nous n'avions 
pas de rapports avec les SS, pas plus qu'avec le SD. Nous étion.~ 
absolument indépendants et placés sous )es ordres du Commandant 
en chef de l'Armée. Il n'y a eu qu'un très petit nombre de chefs de 
la police SS qui ont été détachés temporairement pour des missions 
à rarrière. Je suppose donc qu'il en fut ainsi à Varsovie dont vous 
avez parlé déjà, où les troupes d'étape d'une brigade de cavalerie ... 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Pour les questions de 
discipline et de promotion, les WafTen SS n'étaient-el1es pas sous 
l'autorité de Himmler? 

11';MOIN HAUSER. - Seulement pour les affaires judiciaires. 
Tout d'abord,· c'étaient les commandants de divisions qui étaient 
compétents pour les jugements, mais au-dessus de certaines peines, 
ils devaient demander que leurs jugements soient confirmés par 
Himmler. 

COMMANDANT ELYWN JONES. -tA:outez ce que le chef des 
SS, Himmler, a dit à propos de l'unité de son organisation, de ces 
SS armés, lorsqu'il s'adressait aux officiers de la SS-Leibstandarte 
« Adolf Hitler,. : 

«Ces Waffen SS ne vivront que si tout le système SS reste 
vivant, si le corps entier est réellement une congrégation qui vit 
suivant ces Jois et comprend clairement qu'une partie ne doit pas 
pouvoir exister sans ]'autre. On ne peut vous concevoir sans les 
Allgemeine SS; ces dernières ne peuvent exister sans vous. La Police 
ne peut exister sans les SS, et les SS ne peuvent exister sans ce 
service exécutif de l'~tat qui est entre nos mains». C'est un extrait 
du document PS-1918. · 

428 
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6 aoQt 46 

Il a encore dit en 1943: 
u Il faut qu'il en soit ainsi, et il en sera ainsi; sous le dixième 

Reichsführer ~S, cette cong1·égation SS, avec tous ses services, les 
Allgemcine SS qui sont la base générale de tous ces servic<.-s, les 
WaH'en SS, la Police en uniform~, la Sipo (Police de sûrl!té) uvt!c 
toute l'administration économique, l'instruction, l'entrainement 
idéologique, toute la question raciale, tout cela ne forme qu'un seul 
bloc, qu'un seul corps, qu'une seule congrêgation. N'est-ce pas là une 
image fidèle des SS? » C'est extrait du document PS-1919. 

!fÉMOIN HAUSER. - Il ne dit pas qu'il en est ainsi, il dit que 
cela doit être ainsi, parce gu'il remarquait qu'il n'existait pas 
d'unité. 

COMMANDANT ELWYN JONES. -Et enfin, je voudrais vous 
montrer l'idée de Hitler concernant les WaJfen SS, document D-665 
(GB-280), dont j'ai parlé- ce matin. 

LE PRÉSIDENT. - Vous n'avez pas donné le numéro de ce 
document où il était question de 1943? 

COMMANDANT ELWYN JON~. -Excusez-moi, c'est le fameux 
document PS-1919 (US-170). (Au. témoin.)- Voici les idées de Hitler 
sur les W affen SS. Il dit que «le Grand Reich allemand, dans 
sa forme finale, ne comprendra pas exclusivement dans ses fron-
tières des populations qui, depuis le début, sont bien disposées 
vis-à-vis du Reich. Il est donc nécessaire de maintenir en dehors 
du Reich une Police militaire d'2tat capable de représenter et 
d'imposer l'autorité du Reich dans tout le pays, en toutes circon-
stances». Et il continue en disant: «Étant.retournées dans l'Armée, 
après avoir prouvé en campagne ce qu'elles valent, les unités des 
Waffen SS auront l'autorité d'exécuter leurs nùssions en tant que 
Police d'État». Ceci montre encore l'unité des SS; ce sont les 
parc.iles du chef de l'État nazi. Voulez-vous dire qu'il se trompe et 
que vous avez raison sur ce point? 

TÉMOIN HAUSER. - Non, mais c'étaient là ses pensées pour 
l'avt!nir. Ceci n'était pas encore réalisé et il voulait le réaliser après 
la guerre. 

COMMANDANT ELWYN JONES.-Je n'ai plus de questions à 
poser, Monsieur le Président. 
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Les affirmations du témoin furent confirmées .. dans leur 
intégralité. par G. Reinecke dont il a été question plus haut. 
Interrogé par l'avocat des SS. celui-ci affirma qu'il n'y avait 
aucun rapport entre les Waffen SS. l'Allgemaine SS et la Po-
lice (XX. 450) : 

M. PELCKMANN. -Quelle était la relation entre les Waflen SS 
et les Allgemeine SS ~t la Police? 

TtMOIN REINECKE. - Je crois gue de cette question il faut 
exclure i so acto les Waflen SS car les Watten SS avaient un 
caractere urement mi ·taire et leur activité était également militaire, 
c'est-à-dire qu'elles ont été pendant toute la guerre au front. Il n etrut 
donc pas possible d'établir des liaisons quelconques avec la 
Police mais les Ail emeine SS non Jus n'avaient aucune liaison au 

oint e vue or anisation avec la Police. La Po ice était un organè 
e tat avec un pouvoir exécutif d'~at. La nomination des 

chefs supérieurs des Allgemeine SS, des chefs supérieurs des SS 
et de la Police, par exemple, n'indique pas du tout non plus 
une liaison au point de vue organisation de ces deux groupements. 
Le chef supérieur des SS et de la Police n'avait dans cette 
charge aucun pouvoir de commandement à l'égard des Allgemeine 
SS quand il n'était pas en même temps un chef d'un territoire 
de région des Allgemeine SS; mais, d'autre part, il n'avait pas 
de véritables pouvoirs de commandement vis-à-vis de la Police. 
Les membres de la PoJice, pour montrer une différence extérieure 
à ce point de vue, n'ont jamais porté l'uniforme des SS, et il 
en c..-st de même pour les Waffen SS et les Allgcmeine SS d'une 
part, et, d'autre part, _la Police de sùreté. 

Comme je l'ai déjà dit, en 1938 la Police de sûreté ·reçut soudain 
le droit de porter l'unifonne SS et elle reçut des grades assimilés 
à ceux des SS, mais il n'en résulta aucune liaison avec les All-
gemeine SS en ce qui concerne l'organisation. La PoJice de sûreté 
resta un pouvoir exécutif de l':Délt, mais le chef des Allgemeine SS 
n'a jamais eu ce pouvoir exécutif. Il ne pouvait procéder ni à des 
arrc.--stations ni" à des réquisitions, ni exercer aucun autre pouvoir 
rxéculif. Il était remarquable que, justement au début de la 
~ucrrc, la Police de sécurité par son aspect Pxtérieur appnrait d~ 
plus en plus au premier plan et porte l'uniforme des SS. C'N;t 
)'{~poque où ... 
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{lui c1m1111it Brtm1berg, Feotlo.'iit1 ou (irischitw ? 

Dans son réquisitoire final, sir Maxwell-Fytè insista sur 
le fait que R. Brill n'avait jamais entendu parler du massacre de 
Lidice (village détruit suite à l'assassinat, en 1942, de protec-
teur de la Bohême-Moravie, Reinhard Heydrich 11 ), ce qui lui 
paraissait être un signe évident de mauvaise foi. Or, il faut sa-
voir que dans le bruit et la fureur de la guerre, lorsque, chaque 
jour, des dizaines de milliers d'hommes, de femmes et d'en-
fants succombaient sous les balles ou sous les bombes, un 
drame comme celui de Lidice (où, soit dit en passant, les Waf-
tèn SS n'ont été nullement impliqués) passait totalement ina-
perçu. 

Certes, du côté allié, de tels actes, lorsqu'ils venaient à 
ètre connus. étaient habilement ex:ploités par la propagande. 
Mais cette propagande ne parvenait pas, ou très peu, aux 
oreilles du peuple allemand, y compris aux gradés de l'armée. 
Ceux-ci avaient d'autres nouvelles: les bombardements sur les 
villes allemandes (Hambourg, Berlin ... ), les atrocités alliées 
(Katyn ... ). A supposer que les Allemands aient gagné la 
guerre et qu'ils aient interrogé des généraux de l'armée améri-
caine. ceux:-ci auraient très certainement ignoré les noms de 
Bromberg, Feodosia, Grishino, Castelli. Or, c'est à Bromberg 

11 Toul comme pour le drame d'Omdour. certaines infonnations circulant 
sur le massacre de Lidice doivent être prises avec précautions. Dans son 
ouvrage intitulé: /.es Mallres du /If Reich (Éd. Gmssct. 19<>5). Joachim 
C. Fest laisse croire que tous les habitants du village. y compris les femmes 
et les enfants. furent assassinés : « les habitants de J .. idice furent sacrifiés 
aux mânes de Reinhard Heydrkh » (p. 146). Or. dans son livre intitulé : 
I levclr1ch, l'homme clef du llle Reich (Éd. Robcn Faffont. 1985). l'antina1j 
Edouard Calic souligne que les femmes de Lidice furent envoyées en camp 
de conccntrnlion et les enfants déportés en Allemagne(« les SS tuèrent les 
ht>mmes, envoyèrent les femmes dans des camps de concentration et dé-
p11rtèrenl leurs enfants en Allemagne » p. 323 ). 
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qu'en septembre 1939., plusieurs milliers de membres de la 
minorité allemande de Pologne furent sauvagement assassi-
nés~ c'est à Feodosia (sur la Mer Noire) que les blessés alle-
mands d'un hôpital militaire pris par les Russes furent massa-
crés, certains jetés dehors par les fenêtres., d'autres mis sur la 
plage et laissé sur le sable en plein hiver afin qu'ils meurent 
gelés ... ; c'est à Grishino (ancienne URSS) que 596 prisonniers 
de guerre (parmi lesquels des Italiens, des Roumains, des Hon-
grois et même un Danois) furent abominablement torturés 
(nez, oreilles et sexe coupés), des infirmières de la Croix 
Rouge violées et assassinées; c'est à Castilli (Crète) que des 
parachutistes allemands furent massacrés après avoir été fait 
prisonniers (yeux crevés ... )12

. 

Dès lors, on ne peut reprocher à un général allemand 
d'avoir ignoré, jusqu'en 1945., le drame de Lidice tout comme 
aujourd'hui personne ne connaît Bromberg., Feodosia, Grischi-
no ou Castilla ... 

K. Best : témoin accusé de crimes au Danemark à l'aide tle 
documents relatifs à ... la France 

Le dernier témoin attaqué par sir Maxwell-Fyfe fut 
Karl Best, qu'il qualifia de « négrier du Danemark ». De 1940 
à 1942, celui-ci avait été délégué du Reich au Danemark. Dans 
son réquisitoire final. le procureur britannique déclara : 
« Après avoir vu les documents qui lui furent présenté.'i lors 
du contre-inte"ogatoire, pouvez-vous croire un .îeul mt>I 1/e 
ce qu'il a dit?». 

-~------------

•:! Voy. Alfcrd M. de Zayas. The Wermacht War Crimes /Jureau. /93'}-
/9-15 (University of Nebrasca Press, 1989). Nous y reviendrons très pro-
chainement dans une brochure consacrée à cc livre. 



ln3ust1ce à Nuremberg 79 

( 't-dt'ssus Hro1nhi.:rµ : 111c111bres ùc la rninurité allc-
n1antk· de Pologne 1nusst11.~rés en scptc111brc 1939. 

1 't-COJI//"(' 11k'SSCS alJi> 
l!1;111d.-., 1ua:-.s111.:n.::-. ù l;i.:\>dn-
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Ces propos laissaient croire qu'à Nuremberg le témoin s'était 
effondré. face aux documents que lui avait présentés )'Accusa-
tion. Certes, le substitut du procureur général américain qui 
menait le contre-interrogatoire, Samuel Harris, n'avait eu au-
cun mal à prouver que K. Best s'était rendu coupable de men-
songe lors d'un questionnaire préliminaire (XX, 157-158) : 

LT-COMMANDER HARRIS. -Je voudrais examiner rapidement 
votre aétivité au Danemark, Docteur Best, et, à titre prélinùnaire, je 
voudrais rafraîchir vos· souvenirs relatifs à la déposition que vous 
avez faite devant la commission, le 8 juillet 1946: 

« Question.-Avez-vous rencontré Naujocks? 
·"Réponse. -Naujoèks est venu une fois à Copenhague. 
« Question.-Et quelle était sa tâche au Danemark? 
cc Réponse. -11 ne m'a donné aucun détail. Je sais seulement 

qu il m'a demandé d'établir une liaison avec le service d'enquête 
de Copenhague. 

«Question. - En tout cas, vous n'aviez aucune idée de la raison 
du séjour de Nauj0cks à Copenhague? 

«Réponse. -J'imagine qu'il se trouvait au Danemark pour des 
raisons relatives au service de renseignements. 

a Question.-Et si Naujocks déclarait qu'il a discuté de ces ques-
tions avec vous, diriez-vous que ce n'est qu'un mensonge? 

«Réponse. -Je dirais que je ne puis pas m'en souvenir et qu'il 
est resté dans ma mémoire comme un membre du service 
d'espionnage.» 

Ce sont bien les questions qui vous ont été posées et les réponses 
que vous avez faites devant la commission, Docteur Best? 

TÉMOIN BEST. - Oui. 
LT-COMMANDER HARRIS.-Etguand vousavezfaitcesréponses, 

vous saviez que vous mentiez délibérément sous la foi du serment, 
n'est-ce pas Docteur Best~ Vous pouvez répondre à cette question 
par oui ou non et ensuite donner les explications qu'il vous plaira. 
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TÉMOIN BEST. - Entre temps, j'ai obtenu des fonctionnaires 
danois ... 

LE PRÉSIDENT. - Un instant, répondez à la question: savez-
vous ou ne savez-vous pas si vous disiez alors la vérité? 
T~OIN BEST. - Cette déclaration était inexacte. Mais, entre 

temps, on m'a présenté le procès-verbal de Naujocks, ce qui m'a 
permis de me rappeler exactement ce qu'il m'avait indiqué de sa 
mission, en termes généraux. Mais aujourd'hui encore je ne puis 
me rappeler les détails. 

LT-COMMANDER HARRIS. -Afin que vous vous souveniez de cet 
interrogatoire auquel vous a soumis le Dr Kalki de la Délégation 
danoise, deux jours plus tard, le 10 juillet 1946, je vais demander 
que l'on vous montre les déclarations écrites, que vous avez corri-
gées de votre propre main et revêtues de votre propre signature. 

J'attire votre attention sur le paragraphe où vous dites: 
«Maintenant que je sais que Naujocks a déposé sur ses relations 

avec l'activité terroriste au Danemark, je suis prêt à déposer encore 
sur ce même sujet. Si je n'en ai pas parlé plus tôt, c'est parce que 
j'ignorais que Naujocks avait été fait prisonnier et avait avoué ce 
qu'il savait à ce sujet. Il m'était désagréable de l'impliquer dans 
cette affaire avant que les faits ne me soient connus.» 

C'est bien la déclaration que vous avez faite, n'est-ce pas 
Docteur Best, et c'est bien votre signature? 

Mais après cette victoire, l'Accusation perdit complè-
tement pied. S. Harris tenta une deuxième fois de mettre le 
témoin en contradiction avec lui-même. Le substitut du procu-
reur prétendit que suite à des sabotages, les autorités alleman-
des au Danemark s'étaient livrées à des représailles en faisant 
sauter un tramway,« t11ant et blessant les passagers». K. Best 
ayant atlirmé n'en avoir aucune souvenance, S. Harris l'accusa 
ironiquement d'avoir «la mémoire co11rte » et lui cita un ex-
trait d'une de ses déclarations en date du 10 juillet 1946. Mais 
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cette fois-ci, le fiasco fut total, le témoin put aisément démon-
trer qu'il y avait erreur de traduction (XX, 159) : 

LT-COMMANDER HARRIS. - Oui. Hitler donna les ordres à 
Himmler qui les transmit à Kaltenbrunner, qui lui-même les transmit 
à Müller qui énvoya la Gestapo. Et vous saviez que ces mc-urtres et 
ces destructions délibérés étaient exécutés au Danemark à la suite 
de ces ordres? 

11:MOIN BEST. - Ces faits d'ordre général ine sont connus. 
LT-COMMANDERHARRIS.-Et voussaviezqu'ils avaient eu lieu, 

· puisque vous avez protesté contre certains d'entre eux. Par exemple, 
vous vOlls souvenez de l'attentat commis par ces bandits contre un 
tramway, gu'ils firent sauter, à Odense, tuant et blessant le~ 
passagers~ 

~OIN BEST. - Dans la suite, je n'ai pas cessé de protester, 
sous des prétextes divers, contre l'application de telles méthodes, en 
envoyant des rapports ou dès télégrammes ... 

LE PRtslDENT. - Vous n'avez pas répondu à la question. L~ 
question était: saviez-vous que l'on avait fait sauter un tramway_? 

IBMOIN BEST. - Je ne me souviens plus avec précision des cas 
isolés et c'est eourquoi ]e ne sais plus quelles sont les raiso~ 
~articulières uï m'ont incité à élever des rotestations. Mais je sais 
que je l'ai ait dans de nom reux cas. 

LT-COMMANDER HARRIS. - Voyons, Docteur Best, je sais que 
vous avez la mémoire courte, mais Je pensais g-ue vous vous sou-
viendriez des événements que vous avez rapportés le 10 juillet 1946_. 
Si vous voulez bien examiner les déclarations que vous avez faites 
au Dr Kalki, vous verrez que vous avez dit ce qui suit: 

«J'ai utilisé à cette occasion la destruction d'un tramway à 
Odense.» 

N'est-ce pas lâ la déposition que vous avez faite le 10 ... 
LT-COMMANDER HARRIS. -Vous le trouverez vers le milieu 

du document. 
CAPITAINE HARRIS. - Vous Je trouverez vers Je milieu du 

document. 
TmOIN BEST. - Un instant, la traduction est mauvaise. J'ai 

dit «die Sprengung eines Strassenzuges » ce qui signifie que dan.s 
cette rue on a fait sauter lusieurs maisons à la fois. Il ne s'a it don_s. 
pas 'une voiture, mais d'une série de maisons. 
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L'Accusation dévoila son entière mauvaise fois à pro-
pos du « décret Kugel », ordonnant que les prisonniers de 
guerre évadés et repris soient fusillés. K. Best ayant affirmé 
qu'au Danemark, la Police de sûreté s'était opposée à l'applica-
tion de ce décret. S. Harris lui présenta des rapports sur des 
prisonniers assassinés ... en Allemagne et en France. Naturel-
lement, le témoin déclara n'en avoir eu aucune connais-
sance (XX, 160-167): 

I...T-COMMANDER HARRIS. - Hier, vous avez dit, Docteur Best, 
que vous avez appris que l'Einsat'Zkommando de la Police de sûreté 
et du SD au Danemark était opposé au décret Kugel? 

TÉMOIN BEST. - Oui. 
L'f-COMMANDER HARRIS. - Qui, au Danemark, vous a dit 

que cet Einsatzkommando était hostile au décret Kugel? 
TÉMOIN BEST. - C'est le chef du service exécutif, le Docteur 

Hoffmann, qui me l'a dit. 
LT-COMMANDER HARRIS. - Le Dr Hoffmann était chef de la 

Gestapo au Danemark, n'est-ce pas? 
TÉMOIN BEST. -Il était le chef du détachement de la Gestapo 

auprès du chef de la Police de sûreté. 
LT-COMMANDER HARRIS.-Et quand le Dr Hoffmann vous 

a-t-H dit cela, à peu près? 
TÉMOIN BEST. - Je ne me souviens pas exactement si c'est 

seulement maintenant, parce que j'ai été avec Hoffmann, que ces 
faits me sont revenus à la mémoire, ou si j'ai été informé que ces 
mesures étaient repoussées l'une après l'autre. Il est possible qu'il 
s'agisse là d'une connaissance acquise maintenant et par laquelle 
j'ai eu confirmation du fait que ce décret n'a jamais été appliqué. 
Aucun cas de ce genre ne s'est jamais produit. 

160 
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LT-COMMANDER HARRIS. - Docteur Best, vous v~nez de dire 
dans votre dernière réponse que le Dr Hoffmann vous avait dit qu~ la 
Gestapo était hostile à l'application du décret Kugel au Danl."rnark 
et qu'il vous l'avait dit au Danemark. Est-ce exact ou non? 

TÉMOIN BEST. -Je n'a1i pas dit quand et où je l'avais appris; 
j'ai simplement dit que le décret n'avait pas été appliqué, sur 
l'initiative de la Police. Je n'ai pas dit quand et où on me l'avait dit. 

LT-COMMANDER · HARRIS. - En quoi consistait ce décret 
Kugel? 

T™OIN BF.ST. -Maintenant que j'ai lu un certain nombre de 
dossiers et de procès-verbaux, je sais qu'il s'agissait de mesures se 
rapportant à des prisonniers de guerre évadés, je crois. 

LT-COMMANDER HARRIS. - Lorsque vous avez été interrogé 
devant la commission sur ce que vous saviez du décret Kugel, vous 
n'avez pas dit que vous vous étiez entretenu avec le Dr Hoffmann 
à ce sujet? 

TÔ\IOIN BEST. - Dans la mesure où je m'en souviens, on m'a 
simplement demandé si, à l'époque où j'étais en fonctions, je con-
naissais déjà le décret Kugel. A ce moment-là je ne l'avais pas vu 
et - je crois l'avoir dit - je ne l'ai lu qu'ici. 

LT-COMMANDER HARRIS. - St le Tribunal m'y autorise, je 
désirerais déposer deux documents. Ces documents ne nous ont été 
signalés et ne nous sont parvenus qu'au cours de ces deux derniers 
jours, de sorte qu'il nous a été impossible de les présenter à aucun 
des représentants de la Gestapo qui ont déposé devant la commission. 
Je pense que le témoin nous ·permettra d'identifier certains des 
noms, et c'est pourquoi je demanderai au Tribunal la permission de 
les lui montrer. Ce sont des documents assez longs et je vais 
essayer de les résumer aussi rapidement que possible et d'en 
exprimer Ja teneur de la manière la plus brève possible; il me 
faudra peut-être un quart d'heure pour les deux documents. 

LE PRi:SIDENT. - Oui, continuez, capitaine Harris. 
LT-COMMANDER HARRIS. - Je dépose le document R-178, qui 

deviendra USA-910, et je demande que ce document soit soumis au 
témoin. 

Ce document a été saisi par une équipe mixte anglo-américaine et 
adressé au Ministère Public par le Centre de recherche de documents 
d<> Londres. Il contient une correspondance détaillée relative à une 

lainte dé sée ar un certain ma·or Meinel contre les officiers de 
a estapo de Munich, Regensburg. Nuremberg et Fürth1 à prnpos 

d'enquêtes faites sur des prisonniers de guerre russes et de leurs 
assassinats. 

Je demanderai au témoin de vouloir bien regarder le document F, 
ce qui est à la page 7 de la traduction anglaise. 
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Vous n•marqucrcz, témoin, que c'est un rapport du service dt! la 
Cc·stapo ùt~ Munich, dans lequel figure une liste de dix-huit camps 
dans h!squc-ls la Gestapo a procédt! à une cnquHl! portant sur un 
total de 3.088 prisonniers de guerre soviétiques, sur lesquels 410 ont 
été déclarés indésirables. Vous verrez, à la page 8 de la traduction 
anglaise, que les 410 Russes éliminés appartenaient aux catégories 
suivantes: fonctionnaires et officiers, Juifs, intellectuels, commu-
nistes fanatiques, agitateurs et autres, fuyards, malades incurables. 
Vous remarquerez à la page 9 de la traduction anglaise que sur les 
410 Russes ainsi triés. 301 ont été exécutés au camp de Dachau à la 
date de ce rapport. A la page 10 de la traduction anglaise, vous 
trouverez ce qui suit: ces 410 Russes, triés à Munich, représentent 
un pourcentage de 13 °/o, alors que les services de la Gestapo de 
Nuremberg, Fürth et Regensburg, avaient éliminé un pourcentage 
moyen de 15 à l 'l 0/o. Le rapport, signé par Schermer déclare, à la 
même place: 

«Je désire réfuter de la manière la plus catégorique la plainte de 
l'OK W selon laquelle les enquêtes sur les Russes ont été menées 
d'une façon superficielle.• 

Connaissez-vous Schermer, témoin? 
TÉMOIN BEST. - Non, ce nom ne m'est pas connu. 
L1'-COMMANDER HARRIS. - Bien. Dans ces conditions, veuillez 

l'Xaminer le document G. C'est un rapport des services de la Gestapo 
dt• Munich se plaignant de l'attitude du major Meinel. A la page 13 
de la traduction anglaise, vous trouverez une déclaration suivant 
laquelle Meinel se serait plaint au Commandement suprême de>s 
Forces armées du fait que les Russes aient été examinés super-
ficiellement. Vous remarquerez qu'un rapport fut fait contre ce 
major Mcinel par le SD, rapport dans lequel Meinel se vit reprocher 
d'avoir manifesté dans une certaine mesure des opinions désappro-
batrices à l'égard du national-socialisme. Par exemple, dans un 
ordre du jour, il avait mentionné Dieu mais pas le Führer. 

LE PRÉSIDENT. - Où cela figure-t-il? 
LT-COMMANDER HARRIS.-Monsieur lePrésident, vous trou-

V(.•rcz cela à la page 13 de la traduction anglaise au milieu de la page. 
(Au témoin.) C'était là la marque d'un national-socialisme déficient, 
n'est-ce pas Docteur Best, que de placer Dieu avant Hitler? 

1'ÉMOIN BEST. - Je ne sais pas à quelle question je dois 
répondre maintenant. J'insiste, en ce qui concerne l'ensemble de ce 
problème, sur le fait que vers la fin du mois de mai 1940, j'ai quitté 
le ste ue ·•occu ais au ministère de 'Intérieur à la direction de la 

olice de sûreté et ue, ar consé uent, 'e ne suis informé en aucune 
nements qua eurent 1eu en · 
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LT-COMMANDER HARRIS. - Prenez donc Je document G, à la 
page 15 de ln traduction anglaise; vous trouverez cette phrase: 

« L'expérhmce a cependant prouvé que les Russes ne peuvent 
être contraints de travailler que par les méthodes les plus .sévères 
et au moyen de châtiments corporels.• 

Prenez maintenant le document H, Docteur Best; à la page 17 de 
la traduction anglaise nous trouvons: 

«En outre, j'ai fait remarquer au major Meine) que le travail 
des Einsatzkommandos de la Police d'~tat avait été exécuté avec le 
consentement de l'OKW et en accord avec les règles élaborées en 
collaboration avec J'OKW, service des prisonniers de guerre. ,, 
. Ce document est signé par Schimmel. Le connaissiez-vous? 

Tf:MOIN BEST. -Je ne vois pas le nom de Schimmel, mais je 
me souviens qu'il y avait un Regierungsrat de ce nom dans la 
Police d'ttat. 

LT-COMMANDER HARRIS.-Prenons maintenant le document 1, 
à la page 21 de la traduction anglaise. A La fin du document, vous 
verrez que Meinel, en réponse aux accusations portées contre lui, 
déclare: • 

«Lorsque j'ai déclaré que la conscience des officiers se trouvait 
péniblement affectée par la remise des prisonniers de guerre, le 
Regierungsrat Schimmel me répondit que certains SS chargés de 
l'exécution de ces prisonniers étaient près de s'effondrer.» 

Et sur le document M, à la page 26, vous trouverez une note 
suivant laquelle le Commissaire du Reich à la Défense a été informè 
de ces assassinats et les a approuvés. Ceci, c'était pour le Wehrkreis 
(région militaire) VII. Savez-vous qui était, dans le Wehrkreis VII, 
le Commissaire du Reich qui approuvait les meurtres? 

TtMOIN BEST. -Le Commissaire du Reich? Vous voulez dire 
le Commissaire à la Défense du Reich ? 
LT-~OMMANDER HARRIS. - Oui, Je Commissaire à la Défense 

du Reich. 
T:tMOIN BEST. - Le Commissaire à la Défense du Reich dans 

Je Wehrkreis VII? Je ne me souviens pas de qui il s'agit, parce quji_ 
cc moment-là je n'étais pas dans le Reich et exerçais mon activité :! 
l'extérieur. 

LT-COMMANDER HARRJS.-Bien. Continuons. Il y a cnl·orc de 
nombreux cns de tri de prisonniers de guerre par la Gestapo aux 
fins d'exécution; ces opérations étaient faites par les services locaux 
de la Gestapo en Allemaitne même .. Je n'ai pas l'intention clL• perdn! 
plus de temps avec ces détails, mais j'aimerais que vous vous repor-
tiez au document T, parce que je voudrais souligner le résult<.1t de 
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ce conflit avec le major Meinel. Le document T est un télétype 
provenant de la Gestapo de Berlin. Je cite: 

«Les prisonniers de guerre qui ont été triés ... • 
LE PH&gJDENT. - A quelle page? 
LT-COMMANDER HARRIS. - Page 37, Monsieur le Président. 
« Les prisonniers de guerre qui ont été triés seront transférés au 

camp de concentration de Budîenwdld comme il en a été décidé au 
cours d'une conférence avec l'OKW. Veuillez en informer le chef 
supérieur des SS et de la Police dès aujourd'hui et lui faite savoir 
que Meine! sera affecté à d'autres fonctions.• 

Ce télégramme émane du RSHA, service IV-A. C'est bien la 
Gestapo, n'est-ce pas, Docteur Best? 

'l'ÉMOIN BEST. - Oui. 
LT-COMMANDER HARRIS. - Vous voyez qu'U est signé par le 

SS-Obersturmbannführer Panziger. Vous savez bien qul était 
Panziger? 

TÉMOIN BEST. - Oui, c'ttait l'adjoint de Müller. 
LT-COMMANDER HARRIS. - Oui. Il était le chef de ce service 

JV-A, qui était chargé des adversaires du régime, du sabotage, de la 
sécurité et. d'autres questions similaires. C'est bien cela? 

TÉMOIN BEST. - Il était chef du service IV-A, mais je ne me 
souvil'ns pas <;te tout ce que l'on faisait dans ce service. 

,I..'P-COMMANDER HARRIS. - Vous pouvez m'en croire. Pour 
l'information du Tr-ibunal, cela figure dans le document L-219 
qui a déjà élé déposé. Je désll'c maintenant verser aux débats 
1'~.s documents suivants. Il y a cinq documents qui constituent une 
série. Je les déposerai dans l'ordre: PS-4050, qui deviendra US.t\.-911; 
PS-4049 (USA-912); PS-4052 (USA-913); PS-4048 (USA-914); PS-4051 
(USA-915). Ces documents nous ont été transmis par le centre de 
documl'ntution de Berlin. Nous n'avons pas encore été à même d'en 
obtenir les originaux. Ce sont des photocopies. Nous avons demandé 
que ll's originaux nous soient envoyés. C'est une question de jours 
et, avec la permission du Tribunal et l'approbation des avocats, 
nous remplacerons plus tard les photocopies par les originaux. 
(Au témoin.) Docteur Best, prenez le document PS-4050; vous verrez 
qu'il y est question du SS-Obersturmbannfilhrer Panziger. C'est 
npparemment un communiqué du ministère des Affaires étrangères 
disant que Panziger a fait savoir que divers changements ont été 
apportés aux préparatifs déjà discutés et qu'il a promis de dresser 
le plan de l'opération projetée. Si vous voulez bien vous reporter à 
la pièce annexée à ce· document et qui constitue la pièce PS-4049, 
vous verrez ce qu'était ce plan. 



88 /,es cahiers du l'rocès de NuremherJ!.. n° 2 

1er aoQt '8 

Vous verrez qu'il s'agissait de transférer soixante-quinze géné-
rawt français du camp de Kônisstein. Au cours de ce transfert, un 
général du nom de Deboisse devait avoîr un accident. Sa voiture 
devait avoir une panne de façon à ce qu'il se trouve séparé des 
autres. Ceci devait donner la possibilité de l'abattre d'un coup de 
feu dans le dos pendant qu'il essaierait de s'évader. Vous verre~ 
que ce document continue· en énumérant tous les détails de l'assas-
sinat, y compris ce détail intéressant : c 11 faut encore décider si 
l'inhumation doit être faite avec les honneurs militaires». Il ajoute 
que la question sera une fois de plus examinée par le SD. Ceci est 
un rapport de novembre 1944. 

Si vous voulez bien vous rapporter maintenant au document 
suivant, PS-4052 ... 

LE PRmIDENT. - Ne devriez-vous pas lire le dernier para-
graphe de la page 2? 

LT-COMMANDER HARRIS. - Oui, Monsieur le Président je me 
propose de le lire. Je cite: 

c Enquête de la puissance protectrice : le choix des personnes 
impliquées et la préparation de tous les documents pt!rmcllront de 
façon certaine, au cas où la puissance protectrice désirerait se 
livrer à une enquête, de repousser toute plainte.» 

Je passe au document suivant, PS-4052; vous verrez que l'on 
y parle encore de cet infime SS-Oberführer Panziger. Entre temps, 
il avait obtenu de l'avancement. Il déclare que 1er: prépaa·atifs se 
raeeortant· aux généraux français ont atteint le stade où un rap-
port concernant la procédure envisagée devait être soumis au 
Reichsführer SS dans les jours à suivre. Vous verrez qu'il explique 
à nouveau sa méthode d'assassinat et il dit que cela peut être faat 
de deux manières différentes, soit en l'abattant d'un coup de feu 
pendant une tentative d'évasion, soit en l'empoisonnant à l'oxyde 
de carbone. 

Vous remarquerez à la fin de ce document qu•il devait être pré-
senté à M. von Ribbentrop, ministre des Affaires étrangères du 
Reich. 

Le document suivant offre un intérêt particulier; c'est le 
document PS-4048. Ce document est daté du 30 décembre 1944. 

I~ PR&slDENT. -Est-ce l'ambassadeur Ritter qui était am-
bassadeur à Pa1;s 1 

LT-COMMANDER HARRIS. -Témoin, était-cc Rittcr qui était 
ambassadeur à Paris? 

1'2MOIN BEST. - Je ne le sais plus; cela a dû se passer i 1 y 
a longtemps, à un moment où je ne connaissais pas encore les dif-
férentes personnalités qui occupaient les postes diplomatiques. 
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LE PR&slDENT. - Cela n'a aucune importance. 
L1'-COMMANDER HARRIS. -Monsieur le Président, j'apprends 

qu'il était officier de liaison entre les Affaires étrangères et l'Armée; 
cependant je n'en suis pas absolument certain. 

Je passe au document PS-4049; c'est là qu'est résumé le plan 
tout t•ntier et j'aimerais le lire rapidement. 11 est adressé au Reichs-
führcr SS: 

cc A ce sujet ont eu lieu les entretiens prescrits avec le chef du 
service des prisonniers de guerre et le ministère des Affaires 
étrangères. Ces entretiens ont abouti aux propositions suivantes: 

« 1. Au cours d'un transfert de cinq personnes dans trois auto-
mobiles portant des matricules militaires, l'incident d'évasion se. 
produit à un moment où la dernière auto a une panne. 

« 2. De l'oxyde de carbone est liché par le conducteur à l'ar-
rière de la voiture qui sera fermée. L'appareil peut être installé 
par les moyens les plus simples et peut être enlevé immédiate-
ment. Après des difficultés considérables, un véhicule approprié est 
maintenant à notre disposition. 

« 3. D'autres possibilités, telles qu'empoisonnement par la nour-
riture ou la boisson, ont été envisagées également et écartées à 
nouveau comme trop dangereuses. 

«Des mesures pour achever le travail ultérieur, tel que noti-
fication, autopsie, preuves et inhumation, ont été prises. Le chef de 
convoi et l~ conducteur seront fournis par le RSHA et porteront un 
uniforme militaire. Il leur sera remis un livret matricule. 

«En ce qui concerne les notifications à la presse, des contacts 
seront établis avec le Geheimrat Wagner des Affaires étrangères. 
Wagner m'a signalé à ce sujet que le ministre des Affaia·es étran-
gères comptait parler encore de ces questions avec le Reichsführer. 
D'après le ministre des Affaires étrangères, cette opération doit 
i>tre coordonnée de la façon la plus minutieuse. 

c. Entre temps, on a également appris que le nom de l'homme 
en question a été mentionné au cours de diverses conversations 
téléphoniques entre le Quartier Général du Führer et le chef du 
st•rv ice des prisonniers de guerre. Le chef du service des prison-
niers de guerre propose donc d'utiliser un autre homme présentant 
les mêmes qualifications. Je suis d'accord avec cette proposition, 
et je suggère que le choix soit laissé au chef du service des pri-
sonniers de guerre. » 

LT-COMMANDER HARRIS. -Qui a signé cette lctlre, Docteur 
Best? 

TÉMOIN BE.ST. - On lit, tapé à la machine: a Signé: Dr Kalten-
brunner. » 

LT-COMMANDER HARRIS. - cSigné: Dr Kaltenbrunner•. 
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Nous prendrons maintenant le dernier document PS-4051. C'est 
le rapport d'une conversation téléphonique qui nous amène au 
12 janvier 1945 et où l'on dit à nouveau: •Un général français 
prisonnier de guerre mourra de mort violente, soit d'un coup de 
feu au cours d'une tentative de fuite, soit par empoisonnement. 
Toutes les mesures à prendre ultérieurement, telles que noti-
fication, autopsie, preuves et inhumation ont été prévues.» Plus 
loin: «Les instructions du ministre des Affaires étrangères du Reich 
l°ecommandent de discuter la question avec l'ambassadeur Albrccht 
afln d'établir soigneusement quels droits la puissance protectrice 
pourrait exercer dans cette affaire et de modifier éventuellement 
ces plans en conséquence.» 

Qui était l'ambassadeur Albrccht? 
T6:MOIN BES'r. - C'était le chef du scrvict.? juridique <lu minis-

tère des Affaires étrangères? 
LT-COMMANDER HARRIS. - Saviez-vous, Docteur Best, que le 

général Mesny fut tué sur cette route et à cette époque? 
T:tMOIN BEST. -Je ne sais rien du tout de cette affaire parc~ 

qu'à ce moment-là je travaillais au Danemark el que je n'ai 1·icn 
appris de ces événements. 
LT-CO~ANDER HARRIS.-Ceoi terminemoncontre-intcnoga-

toire. Plaise au Tribunal, j'ai deux documents que la Délégation. 
française m'a demandé de déposer. Ce sont des documents signés 
par Best ou sur son ordre. Puis-je les verser maintenant aux 
débats, au nom de la °Délégation française? 

La tactique de l'Accusation: opposer aux témoins 
des documents sur des crimes qui auraient été 
commis à des milliers de km d'où ils se trouvaient au 
moment des faits 

A Nuremberg, donc, la tactique de l'Accusation reve-
nait non pas à démontrer que les personnes interrogées avaient 
commis (ou vu commettre) des crimes, mais à présenter des 
documents selon lesquels de multiples crimes avaient été per-
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pétrés un peu partout ailleurs. Un Général SS atlirmait-il que 
sa division s'était bien comportée en territoire ennemi ? On lui 
opposait un document yougoslave « prouvant » qu'une autre 
division, qui avait agi à des milliers de kilomètres d'où il s'était 
trouv~... avait commis les crimes les plus abominables. Un 
ancien fonctionnaire du Reich affirmait-il qu'au Danemark, les 
prisonniers de guerre évadés n'étaient pas fusillés en cas de 
reprise? On lui opposait des rapports« prouvant» que de tels 
assassinats avaient été perpétrés en France ou en Allemagne ... 

Cette façon d'agir fut dénoncée par l'avocat des SS, 
Ml! Pelckmann. A propos du témoin W. Sievers, celui-ci décla-
ra: 

[Le Ministère l'ublic] 11pporta1 intentionnellement, de• do-
cuments et des 11ffiilat1its destiné• « prowet f u'on dait 
commis des crime•, 11t1ec leMt•I• œpen"-t ces t6moin• SS 
eux-mêmes n'allaient p1'cisément « tloit, • l'ldis même de 
/'Accusation. Elle a cepeni/ant #manM 4t ces t6moins •'ils 
connaissaient les faits, ilécriu tJans cas i/ocumenu. En se 
set'111nt d'une telle m'tliol#, contti61U1it·elle il la recllerclle 
de la '1étité pour lafuelle ce~ présentation •• preutles 
était f aiu ou bien '1oulait·o11 •ulement i11troiluire 1# cette 
façon de noufleaUN i/ocuments « cllatfe il un moment où la 
présentation des preutles ile l'AeeuMtion 'tait ''ià terminée 
CKKI, 6201. 

L'avocat souligna en outre un fait capital, à savoir que 
ces documents étaient : 

En 9rande partie des rapports Ils 11out1ernement sut des en· 
quêtes l/UÎ n'[atlaientl pas encore allouti « aucun procès et1 

par conséf uent, « aucun j111Je,.nt1 en particulier dan• le 
domaine concernant la 11uenw '•• partiMlls lie Vou1J06lat1ie, 
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domaine très difficile à juger. Leur flaleur probatoire [était] 
donc sans doute, très faible C/41 

L'Accusation verse des documents sans valeur pro
batoire 

M\! Pelckmann se souvenait sans doute d'un cas flagrant 
survenu le 6 août 1946. Ce jour-là, F. Elwyn Jones avait voulu 
verser à la charge des SS" un résumé d'accusation.t s"umi.te.t 
à la Commission des crimes de guen'e des Nations Unies par 
les commissions nationales des divers pays /ayant/ st1uffert 
par les Waffen SS » et cela bien que « ces accusatÎfln.t 
n '/avaient/ pas donné lieu jusqu'ici à des actions judici11ires 
et que les coupables / ... / n 'favaient/ pas encore été ju-
gés» (XX~ 417-418): 

COMMANDANT ELWYN JONES.-Témoin, vous avez diit que 
les unités de Waffen SS ont res~té les lois internationales et n'ont 
pas commis d'atrocités. 

Avec votre autorisation, Monsieur le Président, j'ai l'intention 
maintenant de verser un résumé de accusations soumises à la Com-
mission des crimes de guerre des Nations Unies par les commissions 
nationales des divers pays qui ont souffert par les Waffen SS. 
Outre ces résumés, je puis verser des copies certifiées conformes des 
accusations elles-mêmes qui établissent les détails des incidents 
dont on se plaint et j'estime que ces accusations et ces résumés ont 

417 

8 aoOt 48 • 
une valeur probatoire. Il et vrai que ces accusations n'ont pas donné 
lieu jusqu'ici à des actions judiciaires et gue les coupables dont le:; 
noms ont été rononcés n'ont as encore été 'u és ma.is j'estime 
néanmoins gue ces résumés ont upe yaleur probatoire et je cman-
dPrai au Tribunal d'en prendre act~ .. 
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L'article 21 : une nouvelle pierre philosophale qui 
transmute des documents apocryphes en « preuves 
authentiques » 

De nos jours, les historiens officiels mentionnent des 
documents produits à Nuremberg en oubliant qu'ils n'ont été 
acceptés comme preuves uniquement en vertu de l'article 21 du 
Statut du TM 1, un article qui autorisait les juges à considérer 
comme « preuves authentiques », sans autre forme d'enquête, 
tout document allié (1, 17) : 

UOyen de l.Jl CU W '- ... V ~&U. qu•u ne :,vu. r-
tUr sa pertinence. 

Article 21. 
Le 1'ribunal n'exigera pas que soit rapportée la preuve de faits 

de notoriété publique, mais les tiendra pour acquis. Il considérera 
également comme preuves authentiques les documents et 1·apports 
officiels des Gouvernements des Nations Unies, y compris ceux 
dressés par les Commissions établies dans les divers pays alliés pour 
les enquêtes sur les crimes de guerre ainsi que les procès-verbaux 
des audiences et les décisions des tribunaux militaires ou autres 
tribunaux de l'une quelconque des Nations Unies. 

Toutefois, à l'exemple de ceux que l'Accusation avait 
voulu déposer - sans y parvenir - le 6 août 1946, beaucoup 
de ces « rapports » n'étaient que la consignation écrite de ru-
meurs, de faits démesurément grossis et même, parfois, de 
mensonges flagrants. Parmi les plus connus, citons le URSS-
008 (4 000 000 de morts à Auschwitz), URSS-054 (culpabilité 
allemande à Katyn), URSS-197 (le savon humain), F-673 
(culpabilité des Waffen SS dans le meurtre des femmes et des 
enfants d'Oradour-sur-Glane). 
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Parmi ces documents, les meilleurs pouvaient tout au 
plus être considérés comme des pièces élaborées par l'Accusa-
tion durant l'instruction d'un procès pour crime. N'ayant pas été 
discutés devant un Tribunal, ce n'était pas des preuves. S'ils 
devinrent des «preuves authentiques », c'est uniquement 
grâce à la magie de l'article 21. Les alchimistes avaient la 
pierre philosophale qui transmutait le plomb en or, les juges de 
Nuremberg avaient l'article 21 qui transformait un simple do-
cument d'instruction (apocryphe le plus souvent) en « preu11e 
authentique», solide, irréfutable. L'Histoire, toutefois, re-
pousse ces rapports devenus« preuves» par magie. 

Mais il y a plus. 

L'Accusation réduite à déposer des pièces en catas
trophe alors que la présentation des preuves était 
close 

A supposer que l'Accusation ait disposé de preuves 
solides concernant les « atrocités nazies », elle n'aurait eu nul 
besoin de recourir à tous ces documents dont la valeur proba-
toire était faible, voir nulle. 

Autre fait révélateur : de nombreux documents versés 
par )'Accusation l'ont été en catastrophe, alors que la présenta-
tion des preuves à charge était close. Tel fut, par exemple, le 
cas du« résumé» mentionné plus haut et que F. Elwyn Jones 
voulut déposer le 6 août I 946. Immédiatement., l'avocat de SS 
éleva une protestation (XX, 421) : 

M. PELCKMANN. - Je ne puis juger par moi-même si les preu-
ves que !'Accusation présente ici sont présentées sous la forme voulue 
et si elles doivent être considérées comme rapports des Gouverne-
ments alliés ou bien de la Commission d'enquête sur les crimes de 
guerre, conformément à l'article 21. Je laisse avec confiance cette 
décision au Tribunal. 

Mais une autre question me semble importante. 
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D'après l'article 21, le Tribunal peut prendre acte de ces docu-
ments. Mais j'estime qu'il ne peut le faire que tant que l'Accu-
sat1on expose ses preuves. Or, nous en sommes actuellement à 
l'exposé dœ preuves de la Défense. Si· l'Aecusation procède à un 
interrogatoire contradictoire au sujet de ces rapports, il n'y a rien 
à dire à cela non plus, je crois, au point de vue de la procédure. 
Seulement, si le Tribunal prend acte de ces rapports sans en avoir 
fait l'objet d'un interrogatoire contnldictoire, je crois que cela ne 
peut être admis, c'est-à-dire, seulement si les témoins des SS qui 
sont appelés maintenant prennent position au sujet de ces docu-
ments. 

Un épisode semblable se produisit le lendemain 7 août, 
lorsque l' Accusation prétendit verser, sous la cote GB-571, une 
nouvelle pièce (XX, 495-497): 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Lai~ez-moi vous montrer 
un autre document, le D-959, qui sera déposé sous le numéro 
GB-571; c'est un compte rendu d'enquête au ministère de l'intérieur 
en Tchécoslovaquie. Je voudrais que vous regardiez la troisième 
page de ce compte rendu : 

«Crimes commis par les membres des Allgemeine SS et des 
Waffen SS. 

« Les crimes commis par les membres des troupes SS contre les 
Tchécoslovaques et les citoyens étrangers sur le territoire de la 
République Tchécoslovaque ... » 

LE PRÉSIDENT. - Monsieur Elwyn Jones, n'est-il pas un peu 
tard pour déposer des documents de ce genr~.qui sont des rapports 
présentés sous une forme générale par les Gouvernements des pays 
alliés? Les cas ont déjà été présentés complètement par le 
Ministère Public, et résenter un nouveau document de ce enre, 
qui n'est qu'un rapport d'un pays a ié, sem e plutôt une façon 
anormale de procéder .. 

COMMANDANT ELWYN JONES.-Je voudrais rappeler, Mon-
sieur le Président, que le Ministère Public avait le droit de déposer 
des documents de ce genre comme moyen de réfutation des décla-
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rations de ce témoin. Le témoin dit de façon solennelle que les 
gardiens SS n'ont commis aucune atrocité. Le Ministère Public lui-
même n'avait jamais cru possible qu'il pourrait dire cela, et devant 
un témoignage semblable, je croyais que le Ministère Public avait 
Je droit de présenter des documents. Ce sont des documents qui 
traitent non pas des cas individuels, ce que le Tribunal pourrait 
peut-être contester, mais de tout !"ensemble des témoignages. Je 
croyais que, jusqu'au dernier moment du Procès, le Ministère Public 
avait le droit de déposer des documents semblables. Il est regrettable 
qu'ils n'aient pas été déposés auparavant, mais je dis que le Minis-
tère Public a le droit de le faire. Puis-je ajouter une autre remarque 
au sujet de votre observation, Monsieur le Président? La Défense 
a présenté plus de 100.000 attestations sous serment et je croyais 
que, dans ces conditions, devant cette montagne de documents, il 
est juste qu'au procès-verbal figurent également les témoignages 
et toutes les déclarations en faveur de l'Accusat:ion. 

495 

7 aoQt ta 

LE PR:.tsIDENT. - Comment comprenez-vous l'article 21 en ce 
qui concerne ce document? 

COMMANDANT ELWYN JONFS.-Plaise au Tribunal. D'après 
l'article 21, je suppose que le Tribunal est tenu d'accepter les comp-
tes rendus des Gouvernements, comptes rendus qui sont déposés 
par le Ministère Public. 

LE Plû:SIDENT. - Quel est exactement le texte auquel vous 
vous rapportez? 

COMMANDANT ELWYN JONES. - Deuxième paragraphe: 
«Le Tribunal pourra aussi prendre officiellement connaissance 

de ... les documents publics des Gouvernements et des rapports des 
Nations Unies, y compris les actes et documents des commissions 
formées dans différents pays alliés pour enquêtes sur les crimes 
de guerre et les procès-verbaux et décisions provenant de tribunaux 
nùlitaires ou autres de l'une quelconque des Nations Unies.» 

Ce document, Monsieur le Président, porte sur la page du titre 
une attestation du ministre de l'intérieur de Tchécoslovaquie, décla-
rant que c'est un document d'~tat, conforme à l'article 21. Il porte 
la signature du ministre de l'intérieur lui-même, donc je croyais 
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que cela tombait sous le coup de l'article 21, et que le Tribunal 
pouvait l'accepter. 

LE PRÉSIDENT. - Est-ce une commission qui a établt ce docu-
ment? 

COMMANDANT ELWYN JONES.-C'est un rapport du minis
tère de l'intérieur de Tchécoslovaquie. C'est un rapport d'une ad-
ministration de l'l!:tat Tchécoslovaque. 

LE PRÉSIDENT.-C'est un rapport adressé à qui? 
COMMANDANT ELWYN JONES.-En outre, Monsieur le Pré-

sident, mon collègue, M. Griffith-Jones, attire man attention sur 
l'article 19 du statut: 

« Le Tribunal n'est pas lié à des rigles concernant les preuves. 
Il devra appliquer largement une procédure rapide et non formaliste 
et admettre tout document qui lui paraitra avoir une valeur pro-
batoire. 

Même si vous estimez - ce qui me semble peu probable- que 
le document ne tombe pas sous le coup de l'article 21, il pourrait 
être admis en vertu de l'article 19. 

LE PRÉSIDENT. -Très bien. Ave-z-vous quelque chose à dire, 
Monsieur Pelckmann? 

M. PELCKMANN. - Je crois, Monsieur le Président. que la dé-
cision du Tribunal concernant ce document devrait être la même 
que celle qui a été appliquée aux documents que nous avons tenté 

inutilement de présenter hier. Si ce document est conforme, dans 
sa forme, à l'a1ticle 21, je ne saurais le dire; c'est au Tribunal à 
en juger; mais ·e vous fais remar uer Monsieur le Président, c'est 
qu'il est tres tard pour remettre maintenant ces documents. ar- \ 
ticle 21 doit se comprendre de telle sorte, gue de tels documëiiiâ ' 
ne peuvent être transmis que pendant l'exposé du Ministère PubJic. 

Le Ministère Public a terminé son exposé, et tout au plus ces 
documents peuvent-ils être présentés, sous réserve, au témoin, mais 
alors la Défense, étant donné qu'il s'agit de centaines et peut-être 
de milliers de cas, doit avoir l'occasion de prendre aussi position. 

En effet, tout cela ne doit pas servir seulement à examiner la 
véracité du témoin; cela constitue effectivement une nouvelle charge 
et la Défense doit prendre position à ce sujet. Je crois que ce 
n'est pas là le sens de l'article 21, sinon le Procès pourrait être 
étendu à l'infini. 
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Contrairement à ce qui s'était passé la veille, le Tribu-
nal accepta de prendre en compte cette pièce en vertu de ... 
l'article 21 (XX, 498) : 

'1 .aoQt 46 · 

Audience de l'après-midi. 

(Le témoin Reinecke est à la baTTe.) 

LE PR~~)IDENT. - Monsieur Elwyn Jones, ~e Tribunal a pris 
~onne note des documents que vous avez soumis, en vertu de l'ar-
ticle 21, mais le Tribunal ne pense pas qu'il y ait lieu de vous 
en occuper en détail. 

Ces quelques exemples pourraient laisser croire qu'à 
Nuremberg, l'Accusation a déposé de très nombreuses déclara-
tions afin de contrer celles présentées par la Défense. 11 n'en est 
nen. 

« Quelques déclarations » à opposer aux 300 000 
affidavits de la Défense 

Le 15 août 1946, sir Maxwell-Fyfe admit que I' Accusa-
tion disposait uniquement de « quelques déclarations » à oppo-
ser aux « 300 000 déclarations » de la Défense (XXI, 216) : 

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. - Je suis tout à fait d'accord, 
Monsieur le Président. Je le ferai très volontiers. Nous les dépo-
serons comme affidavits. C'est seulement une question de procédure 
sur laquelle le Tribunal se prononcera. La Défense a déposé environ 
300.000 déclarations gui ont été résumées dans un certain nombre 
de déclarations générales et je suggérais l'autre jour que nous 
déoosions en même temps, pour les réfuter, ces quelques déclarations 
que nous avons. 
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Un affidavit pour réfuter 136 213 déclarations de la 
défense 

Une semaine plus tard, l'Accusation tenta de déposer en 
catastrophe une douzaine d'affidavits supplémentaires « pour 
réfuter la masse de documents» versés par la Défense. Un seul 
un fut finalement accepté (XXI, 461, 468): 

LIEU'l'J!:NANT-COLONEL GRIFFITH-JONF.S.-Votre Honneur. 
s'il en est ainsi cela vaudra aussi ur les huit ou neuf autres 
affidavits que possède le Ministère Public. Nous nous es sommes 

rocurês our réfuter la masse de documents · sous forme d'affi-
avits, ont été produits par toutes ces organisations. e peux a 

soiurnent affirmer qu'outre les affidavits que je veux présenter au 
1,ribunal et les deux que nous ne voulions pas produire tout d•abord 
parce qu'ils n•ont pas été établis sous forme d'affidavit. il n•y en 
a pas d•autJ·es. En tout cas, nous n'avons pas d•autres affidavits; 
tous ou la plupart d'entre eux traitent d'une ou de plusieurs ou 
de toutes les organisations. Ils sont produits uniquement comme 
preuve con.traire de la masse de documents produits au Tribunal 
par les avocats des organisations. Et, si je puis m'exprimer ainsi ... 

LE PRÉSIDENT. - Je crois qu'il vaudrait mieux que vous pro-
duisiez ces documents afin que nous puissions les voir. Nous ~n 

- - -- -
En cc.• qui COIH.."{'II"Jle les onze, ou plus exactement, les douze affi-

davits déposés pa.r le Ministère Public britannique, lei Tribunal a 
repris en considération les notes de Sir Davi·d. Maxwell-Fyfe des 
9, 14 et 15 août; ces notes précisaient qu•à cette époque il n'y avait 
pas d'objection à la présentation de ces documents. Le Tribunal 
doit encore considérer le fait de savoir si ces documents peuvent 
étre admis à titre de preuves contraires. Considérant la natwre de 
leur contenu, il c-stime qu'ils ne peuvent êt:re admis à ce titre ~ 
qu'ils doivent être refusés. Ils comprennent tous les aff.idavits, à 
l'exception de celui de Kurt Ehrhardlt, gui faiit parue d'une autre 
catégorie. En considération de son contenu, cet affildavi.t est accept~. 

J'ai terminé. 
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L'affidavit accepté portait le numéro D-973 ~ l'Accusa-
tion l'avait produit pour prétendre réfuter les 136 213 aflidavits 
versés par la Défense des SS. Naturellement, Me Pelckmann 
s'éleva contre de telles méthodes (XXI, 621-622) : 

M. PELCKMANN. - Mais si, pour ces raisons, le verdict ne peut 
être retardé plus longtemps, il faut certes qu'il soiit prononcé main-
tenant, mais, du fait que le nouveau matériel de .preuves du Minis-
tère Public ne peut être utilisé, à mon avis, que sous ces réserves, 
il ne peut consister que dans un rejet des demandes faites par 
r Accusation. 

Il faut que j'ajoute encore quelque chose: Je me suis demandé 
si je devais m'occuper de l'affidavit Erhardt, D-973, du camp de 
Neuengamme. Cela est cependant nécessaire, car ce document est 
typique de l'-administration des preuves du Ministère Public dans 
cette dernière phase du Procès. Cela est néëessaire à la dernière 
minute, à un moment où la Défense n'a plus la ·possibilité de se 
rensei er sur les lieu à la suite de la décision du Tribunal du 
1er août 1946, gui n'autorise pas la fense continuer la visite 
des camps, contrairement à ce qui se ·passe pour le Ministère Publk:, 
dont l'appareil administratif.:. 

LE PR.28IDENT. - Docteur Pelckmann, si vous avez l'intention 
de discuter des ordonnances prises par le Tribunal au sujet des 
interrogatoires individuels, le Tribunal ne vous entendra pas. Le 
Tribunal a fait de son mieux pour permettre les interrogatoires 
individuels et ne désire pas vous entendre critiquer ce qu'il a fait. 

M. PELCKMANN. - Je crois qu'il y a un malentendu, Monsieur 
le Président. Je ne critique pas. Je discutais de l'affidavit Erhar.dlt, 
de l'appréciation de ce témoignage. 

LE P~SIDENT. - Très bien, continuez. 
M. PELCKMANN. - Cet affidavit ne peut ébranler la valeur 

des affidavits des membres des SS. Il ne se rapporte qu'à un 
questionnaire qui n'est pas de moi et dont je n'utilise pas les 
réponses (il n'y en a d'aHleurs que 40.000). J'ai présenté au TrLbunaJ 

621 
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26 aoQt 46 

l:l5.000 affidavits détaillés, que j'ai résumés. Les méthodes indi-
quées par Erhardt n'ont pas pu être utilisées dans leur cas. Pour 
le prouver, je vous demanderai de bial vouloir lire non seulement 
le résumé, mais aussi quelques-wis de ces ;1ffidavits très conscien-
deux et évocateurs. L'affidavit Erhardt lui-même est plein de 
contradictions, d'invraisemblances et d'exagérations~ Erhardt étai~ 
un SS et se trouve maintenant au service des autorités britanniques. 
Il ne veut, bien entendu, pas perdre son .poste. Îl a donc toutes les 
raisons de se faire bien voir. Un SEul affidavit, se raeportant à la 
prétendue situation qui régnait dans un seul camp et dont les rai-
sons effectives et psychologiques sont si douteuses, peut-il ébranler 
la valeur probatoire de 135.000 déclarations détaHlées? Non, Mes-
sieurs les iuges. cette tentative faite par le Ministère Public en vue 
d'ébranler la valeur probatoire de l'audition légale de témoin~1 
garanti~ par le Statut. ne peut rester gu'une tentaU.ve. C'est un 
caractère propre à la Défense, dans ce Procès, comme je l'ai déjà 
montré, que de ne pas avoir, malheureusement, la possfüilité de 
d~celer ni de critiquer de telles sources d'erreurs dans la masse 
dl's dlOCUments rassemblée par le Ministère Public. 

11.T•........t H 'l''VU .. ,.,, .. ,~ .. v - oit ;~ una1.rlrRÎC: ;. t"A nrnnoc: t.r;1i1Pr n'un 

Trois « témoignages » pour prouver l'activité crimi
nelle des SA sur un temtoire de 65 000 km2 

Les méthodes de )'Accusation furent les mêmes 
concernant les SA. Afin de « prouver » que cette organisation 
avait commis de vastes crimes dans toute la Lituanie, sir Max-
well-Fyfe versa en catastrophe, le 14 août 1946, six déclara-
tions sous serment pour finalement n'en garder que ... trois. 
Celles-ci traitent de prétendus massacres survenus dans trois 
villes lituaniennes (XXI, 168-169): 
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Sm DAVID MAXWELL-FYFE. - Oui, il est ici à Nuremberg. 
De ces six décJarations sous sennent, "'en ai retenu quatre qui 
couvren es a egations principa es. J'ai gardé GoJ, Be g, igall et 
Kibart. Les deux autres sont partis à leur travail, travail qu'on 
leur avait trouvé. Je pensais qu'il ne serait pas juste de les garder 
tous ici, mais j'en avais gardé quatre ici. Donc, la Défense aura 
toutes les occasions del~ contre-interroger. 

LE PRÉ.SIDENT. -Traitent-ils tous du même sujet? 
Sm DAVID MAXWELL-FYFE. - Non, Monsieur le Président. 

Ils traitent Vilna, Kaunas et Schaulen, trois localités différentes. 

(L"audience est suspendue.) 

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. - Monsieur le Président, j'ai 
choisi trois de ces témoins pour s'occuper de chacune des trois 
\'illes : Szloma Gol va s·occuper de Vilna, Kagan de Kaunas, et 
Kibart de Schaulen. 

Dans son réquisitoire, sir Maxwell-Fyfe déclara qu'on 
« ne /pouvait/ pas douter de la véracité de ces témoignages » 
(XXII, 239). Vraiment ? Rappelons que Szloma Gol prétendit 
avoir, en six mois en compagnie de 79 coreligionnaires. déterré 
et brûlé sur des bûchers 80 000 corps de Juifs qui avait été 
massacré deux ans auparavant par les Allemands 13

. Sachant 
qu'ils devaient eux-mêmes couper le bois pour élever les bû-
chers 14 et qu'il faut 300 kg de bois pour brûler un corps. cela 
faisait - à supposer que 70 hommes aient été affectés à cette 
corvée pendant six mois et qu'ils aient travaillé tous les jours 

u Sa déposi1ion a été citée dans Je n° 1 des Cahiers de Nuremberg intitulé : 
/Jélire il Nuremherp,. pp. J 1-J2. 
1

·
1 <c J'étai.î occupé à déterrer les corps; mon ami Belû: était OL'''Upé à 

scier et à ranger le bois» (XXI. J 72). 
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18 heures par jour - environ 1, 9 tonne de bois à scier, à débi-
ter et à transporter par homme et par jour ~ 15 

Les deux autres « témoins »., quant à eux, mentionnè-
rent de gigantesques pogroms prétendument organisés par les 
SA à Kaunas (plus de 10 000 personnes)16 et à Schaulen (près 
de 4 000 personnes)17

., là où il n'y eut jamais de SA 18 et ou au-
cun charnier n'a jamais été retrouvé. 

Aucune vraie enquête, aucune fouille 

Et même à admettre la valeur de ces témoignages, on 
ne pouvait prétendre qu'ils étaient suffisants pour donner une 
vision objective de l'activité allemande en Lituanie. Trois té-
moignages (même s'ils sont objectifs) ne peuvent donner une 
image de la situation qui régnait sur un territoire de 65 000 
km2. 

I '\ 100 kg de bois pour w1 corps. 80 000 corps soit (80 om x JOO =) 

24 ooo ooo de kg de bois à couper. débiter et transporter en six mois. Six 
mois représentent 183 jours. soit (24 000 000 /183 =) 131 148 kg de bois 
par jour. 70 hommes affectés à cette corvée soit (131148170 =) l 873 kg de 
bois par homme et par jour. 
1'' « J .. e 28 octobre 19./l, il y eut une grande action au cours de laquelle 
JO 500 personnes tlu ghettofurentfusiUées »(XXI, 176). 
1 7 

" Il y avait ./ 51HJ juifs dans le ghetto qui était surpeuplé. En août 1941, 
les .\:4 enttJurèrent tout le ghetto; un grand nombre d'entre eux entrèrent 
dans les maisons et en sortirent les femmes, les enfants et les vieillards ; 
ils les poussèrent dans des camions et les emmenèrent / ..• /. Je les vis 
prendre les en/ anis par les cheveux et les jeter dans mes camions. / ••• / un 
J,.ituanien me dit par la suite qu'ils avaient été condllits à 20 kilomètres de 
là et/usillés »(XXI. 178). 
1
" « 1'ÉMOJN JÜITER. - Nous n'avions JHIS d'unilés de SA à Kovno 

/Kaunas/» (XXI. 175) ~ "TÉMOIN JVTTER. -/ •.• / l .. a lJirectiDn su-
prême des SA dans L1e terriloire de l'Ostland / ••• / qui comprend la Litua-
nie et la l .. ettonie n 'upas formé d'unité SA » (XXI, 18 l ). 
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De plus, sachant qu'en 1946, la Lituanie était depuis un 
an sous contrôle soviétique, les vainqueurs avaient disposé du 
temps nécessaire pour mener des investigations rigoureuses 
(interrogatoire de nombreux témoins, fouilles afin de retrouver 
les charniers ... ). Le fait qu'ils s'en soient abstenus et qu'ils en 
aient été réduits à présenter, en catastrophe, trois dépositions 
douteuses trahit leur impuissance à soutenir les accusations 
portées contre le vaincu. 

C'est d'ailleurs ce qui fit remarquer l'avocat du Corps 
des Chefs du Parti Nazi, Ma: Servatius. Dans une magnifique 
plaidoirie, celui-ci déclara (XXI, 504) : 

J'ai envisagé les différents points reprochés et maintenant la 
question se pose de savoir quelle est la vue d'ensemble qui en 
résulte. On doit examiner si les cas analysés ont été des faits isolés 
ou s'ils sont retenus par un lien commun et démontrent ainsi le 
caractère crim_inel des dirigeants politiques. 

Le Ministère Public a souligné qu'il a présenté des preuves 
particulièrement nombreuses. Il faut avouer que du fait de l'oc-
cupation de toute l'Allemagne et de l'activité des autorités, tout a 
été fouillé ·usqu'au dernier recoin et que des preuves ont été 
apportées. ais c est pr is ment pour ce a que e ma rie , ors-
qu'on l'examine de rès, étonne ar son insufflsaiiëë';""ëtfOO-voit 
gu ne couvre pas ten ue de a eman e u 1nist re Public. 
Ce n'est pas une preuve fragmentaire, mais uniquement un système 
de preuves qui pourrait convaincre que des faits qui se sont passés 
à un moment donné dans une région, se sont déroulés nécessaire-
ment dans toutes les autres régions sans interruption. Les raits 
isolés ne urraient être rou en s stème que ar le «complot», 
qui en révèle le caractère criminel. Mais c est pr isement le com-
plot qui doit être prouvé par ces faits sans lien entre eux. 

504 
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L'Avocat Général américain porte au compte de l'Ac
cusation les 300 000 déclarations de la Défense 

L'Accusation ayant été incapable de réfuter Ja docu-
mentation rassemblée par Ja Défense, certains purent un temps 
croire que le procès de Nuremberg tournerait en faveur des 
accusés. C'était sans compter sur le fait que le Tribunal n'était 
pas chargé de juger équitablement les accusés, mais simple-
ment de les condamner en majorité afin de condamner, par 
ricochet, les nationalismes futurs. 

Or, comment entrer en voie de condamnation lorsque la 
Détènse parvient à réunir une documentation dont la valeur 
probatoire est supérieure à ceJJe de l'Accusation? Une tactique 
esquissée par l'Avocat Général américain fut de porter cette 
documentation au crédit de ... l'Accusation: Thomas J. Dodd 
débuta son réquisitoire en évoquant les 300 000 déclarations de 
la Défense et en prétendant qu'elles établissaient, « sans le 
mointlre doute, l'existence de crimes, de conspiration crimi-
nelle» etc. (XXII, 257) : 

M. THOMAS J. DODO (Avocat Général américain). - Depuis 
le 20 novembre 1945, le Tribunal Militaire International a siégé 
presque sans interruption. Au cours de ces longs mois un dossier 
de plus de l5.000 pages a été réuni. Plus de 300.000 affidavits ont 
été présentés. Environ 3.000 document~ ont été versés au dossier 
et quelque 200 témoins ont déposé en personne. 

Cette :·ande accumulation de reuves écrites et verbales d'ori-
ine res ue exclusivement allemande a établi sans le moin re 

doute, l'existence des crimes, de conspiration criminelle, e guerre 
d'agression, d'assassinats en masse, de recrutement obligatoire de 
main-d'œuvr~, de persécution raciale et religieuse et de mauvais 
traitement brutal de millions de personnes innocentes. Les quatre 
Puis~Qnr~... ~ ...... c:~trices ont accusé et tiennpn+ •-..:.1• • .ol'fuPllement 
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On ne pouvait être plus impudent ! Les juges, toutefois. 
ne pouvaient adopter une tactique aussi grossière. Ils en choisi-
rent donc une autre, moins visible. Celle-ci consistait à user de 
la barrière des langues pour ignorer la documentation la Dé-
fènse. 

La barrière des langues pour écarter les documents 
de la Défense 

Trè."i peu de documents traduits 

Sur les 312 022 déclarations présentées par les avocats 
des prévenus - la plupart étant en allemand - peu furent 
traduites, comme l'illustre le cas de Mc: Merkel, avocat de la 
Gestapo (XXI, 306): 

Dr MERKEL. - Dans ce cas, je donne au procès-verbal du 
9 juillet le numéro Gesta·po-63. A celui du 19 juillet, le numéro 
Gestapo-64. Pour le 27 juillet, le numéro Gestapo-65 et pour le 
3 août, le numéro Gestapo-66. 

J'aimerais proposer, pour gagner du temps, de proc·éder de la 
manière suivante à la présentation de ces affidavits. Sur les 91 
déclarations, on en a traduit vin t-deux. Je résume les déclarations 
es pus importantes de ces 91 d'après les problèmes traités et, 

d'autre part, je lirai quelques pa~ges très brefs des affidavits 
traduits, passages qui me paraissent particulièrement importants et 
que je voudrais voir figurer au procès-verbal. En ce qui concerne 
les autres déclarations, je prie le Tribunal d'en prendre acte ; 
j'indiquerai les numéros au Tribunal. 

Pour sa part, l'avocat de l'État-Major allemand déclara 
que sur tous les affidavits qu'ils avaient collectés, seuls 
40 environ avaient été traduits (XXI, 421-422, voy. plus bas). 
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Certains affidavits très importants, comme celui qui regroupait 
les opinions de 2 800 SS prisonniers, ne fürent même pas tra-
duits (XXI, 386 ~ plaidoirie de Mi.: Pelckmann) : 

21 aoQt 46 

Enfin, je prie le Tribunal de.bien vouloir examiner et lire complè-
h>ment l'affidavit n° 70 qui a é-té traduit en entier et qui comprend 
de nombreuses pages. Jusqu'ici il n'y a ni traduction anglaise ni 
traduction françaiise. Cet affidavit donne une vue d'ensemblE' de la 
moyenne d'un cam où sont détenus 2.800 SS et ces détenus com-
prennen es representants de la plupart des services, de la plupart 
odes Standarlen (régiments) des Allgemeine SS de toutes les régions 
d'Allemagne et des représentants d'environ 30 divisions. d'états-
majors et d'unités de réserve des Waffen SS. 

De plus, cet affidavit donne un bon aperçu moyen des effectifs 
à différentes époques, ce qui est important et même décisif, si l'on 
considère la décision du Tribunal n .. ' .. · .:__ T ~ Prades lP.s olus 

Par conséquent, les juges du Tribunal ne purent en 
prendre connaissance. 

Les avocats contraints d'écourter leurs plaidoiries 

Afin de pallier cet inconvénient, certains avocats voulu-
rent résumer les affidavits dans leur plaidoirie. Mais il aurait 
alors fallu qu'ils plaident pendant des semaines. Or, le Tribunal 
ne leur avait accordé, à chacun, qu'une ... demi-journée (XXI, 
522) : 
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C'est ainsi que M\! Laternser. avocat de l'État-Major 
allemand. füt interrompu par le Président parce qu'il détaillait 
trop les déclarations produites (XXI. 421-422) : 

Le document 1174 du colonel comte Klinkowstroem témoigne 
d'un esprit chevaleresque tout particulier: c'est pourquoi je me 
permettrai d'attirer l'attention du 'rribunal sur ce document. 

LE PRt8IDENT. - Il me semble suffisant, Docteur Laternscr, 
de citer le numéro des attestations qui montrent que les prison-
niers ont été bien traitéS; mais pourquoi perdre du têmps à nous 
dire ce que cha ue dé ition sous serment contient? Vous n'avez 
qu a mentionner que a avit en question se rapporte à de bons 
traitements individuels. 

Dr LA TERNSER. - Si je n'indique que des numéros et si je 
n'entre pas au moins partiellement dans les détails du contenu, 
l'ensemble de ces documents n'aura guêre de poids parce que ces 
affidavits ne sont pas traduits. De tous mes affidavits, il n'y en 

421 

21 aoQt 46 

a que quarante environ qui sont traduits. Si je ne puis même ·pas 
entrer un peu dans le détail du contenu, alors ces documents ne 
pourront pas être pris en considération ... 

LE PRÉSIDENT. -Nous avons le résumé par écrit de tous 
ces documents, et dans la plupart des cas vous ne faites quC' 
répéter ce résumé. Par exemple: 1174, bons traitements ·pour les 
prisonnica·s anglais. Il y a encore une attestation de qUt·lquC's 
officiers britanniques disant qui sont ces officiers et ce que conti<>nl 
leur d(?claration sur le traitement. Je vous ai expliqué déjà que 
vous ne poUrJ'('Z pas parler plus d'une audience. Maintenant le 
Ttibunal va sm:pl•ndrc l'audience. 

Il en tùt de même pour Mc Pelckmann. rappelé à l'ordre 
parce qu'il donnait trop d'explications (XXI. 603) : 
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26 août •G 

est-il c1·imincl que Ja société, l'État, sous l'empire de <.:l!s idét:s 
chimériques, aient essayé de trouver des solutions interdisant Je 
mélange des races et l'inlluence des Juifs sur la vie publique? Là 
encore, on trouvera une explication dans les circonstances de 
l'époque. Le mauvais exemple de quelques immigrants juifs venus 
d'Europe orientale, et qui comprenaient des escrocs d'envergure 
européenne devenus fameux tels que Barmat et Kutisker, s'opposait 
à celui du grand Juif allemand Walter Rathenau, cet inoubliable 
homme d'~tat qui, depuis longtemps déjà, essayait de mettre en 
garde ses frères de race. Cette situation suscita un état d'esprit 
collectif, une hypnose des masses contre les Juifs, favorisée par une 
extrême détresse économique, et telle qu'on la rencontre toujours 
aux époques de grands bouleversements politiques et sociaux et 
semblable à celle qui, par ce Procès, est en train de créer de 
nouvelles injustices collectives à l'égard de certaines catégories 
d'hommes. Le fait d'avoir exigé l'application légale de ce principe 
antisémite ne pcu·t pas en soi avoir été criminel, car on avait l'im-
pression que l'upplication de cc principe par l'État devait lui 
retirer tout caractère de haine et de vengeance personnelle. 

C'était en partie l'adaptation et l'exagération anachronique du 
principe jul'idique américain de ... 

T .I·~ PR~SIDJ~l\JT. - DndPur Pekkmann, jt• ne voudrnis pas vous 
in!Pnom1u·p, mais vt:u" nl' dt•vriez pas perdre de vue Je fait que 
vous n'avez <fpvant vous gu'uuc d1•mi-journée, et je rcmargue qu~ 
vctn• plaidoiriP s'i•l<'ml sur <.'(•nt pagl .. S. Je ne vous interromps que 
pour attir·er votn• attention sur lt• foit que les questions dont vous 
µarlcz maintenant sont des qut•staons etc nature très générale sur 
lt:~quellcs notn.• ath~ntion a déja ,:;li~ attirée durant tout le Procès. 
J 1 .scrnit peut-être de votre intérêt d'abréger cette partie de votre 
plaidoirie plutôt que d'autres. C'est la seule raison pour laquelle je 
vous ai interrompu maintenant. 

Dans cette situation, les avocats qui avaient prévu de parler 
longuement fürent contraints d'écourter leurs plaidoiries en 
supprimant des passages entiers (XXI, 654): 
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LE PRÉSIDENT. -- .Je crois que c'est le tour du SD. 
Dr GA WLIK. - Je mll conformerai slricl(•menl aux décisions du 

Tribunal et n~ lirai u'une artie de mes déclarations. Monsieur 
l~ resident, Messieurs les juges, je ne considère pas comme de 
mon devoir, en tant que défenseur du SD de lrouvf.'r des (lxcuses 
aux injustices qui ont été commises ni de soustraire aux sanctions 
ceux qui en sont responsables. 

Dans la procédure engagée contre le SD il n'importe- pas de .. , _ 

Dans les comptes-rendus du procès, ces passages sont impri-
més en petits caractères, certains s'étalent sur plusieurs pages 
(voy. XXI, 531-534, 547-551, passages omis dans l'exposé oral 
de Mc Merkel; XXI, 624-626, 633-638, passages omis dans 
l'exposé oral de Mc Pelckmann; XXII, 21-24 et 32-45, passa-
ges tronqués dans la plaidoirie de Me Gawlik., avocat du SD). 
Un rapide calcul montre que la plaidoirie de Mc Pelck mann a 
été réduite de 28 % par rapport au projet initial, tout comme 
celle de Mc Merkel (28 %), le record revenant à Mc Gawlik 
avec une plaidoirie réduite de 39 %. 

Le Tribunal ne prend pas en compte les passages tJmÎ.t; tltm.'i 
les exposés oraux des avocats .•. 

Les passages omis par oral faisaient référence à des 
affidavits qui devaient servir à repousser certaines charges. 
Bien que les juges du Tribunal aient théoriquement pu en 
prendre connaissance par écrit~ ils n'en firent rien comme le 
démontre le texte du jugement final. 

Dans son projet initial de plaidoirie, par exemple. 
Mc Pelckmann avait prévu de réfuter l'accusation selon la-
quelle les SS auraient pris part aux exactions commise lors de 
la « Nuit de Cristal » (9-10 novembre 1938 ). Contraint 
d'écourter sa plaidoirie, il n'en parla pas par oral, se contentant 
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de prier le Tribunal «de bien v11u/oir en premlre ctmnui.\·-
.'iant.:e »(XXI, 624-626) : 

1938. Les quatre pages qui suivent traitent de ce sujet, et, par 
manque de temps, je dois aussi les passer. Ce sont lœ pages 33 à 
36. Je prie le Tribunal de bien vouloir en prendre conna1ssancê. 

Avant! de commencer mes considérations sur le Statut et la procédure, j'ai 
teutl! de réfutel" le point de raccusatlon ~elon lequel les membres des SS se 
sert1tent 1-endus coupables des événementa du 30 Juin l93t. Même les membres, peu 
nombreux, de la Lelbslandarte, qul ont parUclpé directement à l'affaire, ne peu-
vent avoir eu conscience des commettre un crime en tuant des personnes que l'on 
dé~lgnalt comme coupables de haute trahison. 

En ce sens, c'était une nouvelle et déftnLtlve conftnnaUon de La légalité des 
\ntentlons de Hitler dans la pensée des Allemands et de la masse des SS, trompés 
de main de maitre, lorsque Hitler, après le referendum de l'été 193t - dont per-
sonne à l'époque ne savait qu'il avait été truqué - d6clara que la lutte pour le 
pouvo1.- était désormais tennlnée (document SS-lOI). Il semblait bien qu'il en fQt 
air.al. Le déCTe1. sur les lois de Nuremberg, qui surprirent aussi bien les SS que 
la plupart des Allemands, ne sembla lw-meme qu'une conflnnatlon du pro-
gn mme du Paru, dont on a dit plus haut qu'il étalt absurde, mals non pas 
crlmlnel nu sens du Statut, une conftnnatlon, en particulier, de la politique pro-
cl:'lméc olftclellement par Frtck dès 113t et qul contestait en 1>111!1:1culler son Inten-
tion de procéder à une déportation f.orcée (document SS-13). 

Un rau est caractéristique, c'est qu'en dehors des camps de concentration, 
pour la pérk><le qul va Jusqu'en i1838, c'est-à-cüre trot.a ou quutre ans, le Mini.stère 
Pultllc ne peut porter de griefs concrets contre les Allgemeane SS. Les mesures 
antisémites qul avaient secrètement coun dans le Partl luJ-meme ou dans l'autre& 
organisations, n'avalent aucun édlo dam lei Alllemelne ss. Ce n'est qu'en 
no\·embre 1938 que l'antlsémltlsme reçut une nouvelle lmpulaton offtctelle de carac-
tère crtmlncl. 

L'Accusatlon reproche aux SS d'avoir participé à la préparation et à l'exé-
cuUcn dee opérations menées contre les Juifs dans le Reldl les 9 et 10 novembre 
1938. Elle s'appuie, pour en faire la preuve, sur les documents USA-HD, PS-3051 
et PS-314, documents qul, en llalBon &oVec les témoignages, démontrent pl'ft~
ment le contraire. De très nombreux Allemands, pour avoir assl9té, révolt~. à ces 
événementa, savent que ce 9ont Justement d'autres or1anJaat1ons du Parti, parfois 
en civil, qui ont partLctpé à ces excès. C'est pourquoi Je tiens à rétablir la vérité 
historique : Le soir du 9 novembre Ul31, prenant pour ptttexte l'8815aaslnat du 
tiecrélla-lre de légation vom RaWi, Goebbels prononça dans lia 91llle des fêtes du vieil 
hôtel de vme de MunJdl, un dkicours violemment antllfmtte qut eut pour résultat 
do provoquer dans tout le Reldl des manlfestatlom et des exc~ antl-Julfa tels 
que ceux qul ont tté révélé9 au cours du Procà, et qui, menlfeatement, ne se 
sont pas seulement produits spontanément, mali avalent êtê préparis au moyen 
de mesures prises par le ministre de la Prop:1gande du Reldl. D'apr~it l'afftdavlt 
SS-5, Schallenneler, et suJv.ant te témoignage de von Ebenteln, ni Hitler ni 
Himmler n'avalent entendu le discours de Goebbels. Hltler a'étalt reUré de bonne 
heure dans 11es appartements, Himmler se trouvait chez luL D'aprà les preuves 
!lrésentées, li ne me parait pas lnvraûlemblable que Himmler 110ut au moln.9 alt été 
lul-meme surpris de cette opération. Les déclarations Ebersteln et Sdlallenneler 
(affldavlt SS-5) ont établi que Heydrlch ne tut mis au courant de l'opération, déjà 
commencée à Munldl, que ven 2J h. 15 par l'lntermédlallv de la dlrectton de la 

624 
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:!6 aoOt 48 

Police d'Etnt de Munich, que lllmmler n'a pu être Informé que peu d1: h'mps 
1n-ant le- début de la cérémonie de prestation de sennenl, vel"~ minuit, et que 
c'est seulement après la fin de cette cérémonh.•, donc ve.-s 1 heure, qul." lllmmlt·r 
a pu prendre des décisions et les a effectivement prlses. 

Quelle élalt la situation à ce moment là? Après la fête d(! Munich l'l cfo 
toutes les ({amlsons où des prestations de serment de SS .avalent eu lieu, les SS 
dêftlèrent ; Ils avalent, comme tous les ana, reçu pour Instructions de se rt!ndre 
directement dans Jeurs locaux, étant donné le caractère pa.-tlcullèrement solennt·I 
de la manifestation qui venait d'avoir llcu, Cependant, l'opératlon antisémite 
conunuatt déjà depuis plusieurs heures. Elle avait été déclenchée, comme nous 
le savons per Je document USA.-332, le rapport du Juge du Parti Buch, par des 
lnst.nH:tlons données oralement par le chef de ta Propsig1ande du Reich, lnshuc-
tlons qui furent transmises Immédiatement par téléphone, donc longtemps avant 
l'envol du premier télégramme de la Gestapo, par une grande p;irth: des natlo-
naux-1'0Clocllates présents et tran1m1aea aux services de leurs Gaue. Les chefs du 
Parti qui étalent présenta ont conclu, des llllltructlons de Goebbels, que le PartJ 
ne devall pas passer apparemment pour avoir provoqué ces manifestations, mals 
qu'en réallté li devait ICI organiser et les mener à bien. Il est hors de doute qul', 
pc.ur ces raisons purement chronologiques, les SS ne peuvent avoir partlcl11l,, 
Jusqu'à ce moment-là, à ces événements odieux. Entre bcmps, lllmmler était 
arrivé à J heure du matin A l'hôtel Vier Jahreszelten, à Munich. Selon l'utfldavlt 
Sd1allenneler, déjà mentionné, et dont l'exactltude est conftnnée par d'autrei; 
documents tels que l'afftdavlt von Bassewltz-Behr, SS-9, et par le t.émolgnage von 
Eben!teln, Himmler donna deux ordres. Le ps·emler tut donné à 1 fi. 20 ~t trans-
mis par l'intermédiaire de Heydrlch à toua les services de la Gestapo. Il vint 
après que le malheur était déJA fait, mals JI exigeait: pour des raisons de sécurité, 
que ces services entrassent en liaison lmmédLate avec les servtces polltlques au 
suJct de l'exécution de manHeatatlona, demandait que la VIIe et la propriété des 
Allemands fussent protégéeti et prévoyait des mesures en vue de l'arrestation de 
Ji.lis. J.e contenu et les destinataires de l'ordre montrent clalrement <1u'U s'agit 
e.Jlclustvement de mesure• de police. Dans tous les cas, ces lnatrut'tlons données 
à la Police ne peuvent paa 6tre lmpu~es • la charge des organisations SS que 
J'ai· A défendre, car Heydrlch, qui n'avait de fonctions ni dans les AIJgemelne SS 
ni dans la troupe de réserve (VertUgungstruppc), ne pouvait donner aucun ord1 c 
{t~moln N•>rbert Pohl). Le deuxléme odr.e de Himmler fut donné or.all'rncnt aux 
Oberab!>dmll .. rllhrer des Allgemelne SS ressemblés à l'hôlel Vier Jaht"C!iZeltcn 
Il contenait l'instruction, adressée aux services des Allgemelnc SS, d1· soull·nir, 
le cas échéant, la Police d'E!tat dans La protection des biens Juifs contn• ll'S pllhu:t!:> 
de toute nature. Il tenait donc vl1lblement compte de la conception &l·lon hu1ut•llt: 
Il s'agissait d'événements lndlRnea et méprisables auxquels les SS dt•v:1tcnt, par 
principe et. selon les Instructions formelles de Hitler, éviter d'Nrl' mNl>t.'s. 1.u 
seule t4che des Allgemelne SS était de tem~rer, le cas échéant, les con,,i•qutmce .. 
de cette opét·atlon. L'ordre fut auasltOt transmis de Munich, télégrnphlc1uc·mc11t, 
par lH OberabschnlttsfUhrer aux garnisons locales. Ceci n."SSort claln·mc:nt Il•• 
l'affldavtt Schallenneler. Le contenu du rappo1·t d'information que, se·lon l'arnaa-
vllll de Schollermeler, Himmler rédigea sur lrs événements, gagm• sous ce·t 11s1>t'l'I, 
en vralt;emblance. Mala en aucun ca1, l'affirmation de l'Accusalfon at•lon lmauclle 
Himmler et Jleydrlch auraient. sciemment mis les SS à la disposition dc•s 01·1:01111-
sateurs de l'opérotton des 9 et 10 novembre 1938, ne peut être coruild(on·c· 1·0111111,· 
démontrée. C'est le contraire qui me parait exact. 

Jetons maintenant. à ce prr.pos, un coup d'œll sur J3 participation l'lll-cth.·P. 
des SS dans le Reich. Pour la r~glon de Munich, le témoin von Ebcr·stcln •• l'lulrc-
ment dét'tlt lt's événements. Nulle part dans le Reich, les SS ne reçurent l'ordre 
de parllcl1.er aux t:xcés, P.t aucuno unité des Allgc:mclne SS n'y J>d1·t1t:1pa d1~ i;un 
propre mouvement. Cr. fait est démontré, pour toutes les ré!(lons clu lh-hi1, p<ir 
de nombrllux affidavits tels que ceux de Rbch:rn, Kaufm&nn, Lott, ~nlllt:I', "~sch
holdt, Ffsrher et K.ampp-Franz (SS-7, 8, 104, 8, 105, 10 et 70). 

D'après l'afftd3vlt Kampp-Franz, on a établt au camp 73 environ 2no ••llldavll:; 
pour prouver que, dans aucune région du Reich, les SS n'avalent participé ;\ cette 
opération. D'aprèR Cl.'S documenta, à Munich comme partout ailleurs en Allemagne, 
les unité• d~• Allgemelne SS et· la plup.i.-t des membres des SS logés en eascrn~ 
av&lent prl!té serment. Lt>a t~molgna1es sont unanimes pour dire que les nll'mlu.·s 
des SS sont rentré• chez eux après la cérémonie, sana savoir quoi que ce soit de 
l'opl-ratlon. Dans la mesure oti l'opén1tlon fut connue pendant la prl.'!tlitllon tk 
sernienlll (toujours scion l'.afRdavlt Kampp-i'~a·anz), Il fut t•xpn'l!séml'nt l11tcnllt d'.) 
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fMtflc-lpt·r. l.;1 m:iJorlli- dt•s SS rar fut mL"r ilU t•111u.1nt dl' l'opt'-1:1tiun quc- cl;111!> 
la m.1t1nl>1• clu 10 novrmbro 1938, "'' se rendant :ou travail ou "" aeccvunt un ord1·c 
11'<1h•1 "" l.•·s t"lt'mcmts des Allgerm .. •lne SS qul ;.valent; élé alertés par 1·01dre ile 
lltmmh·r adrt•ssé aux OberabschnllL"lrilhrer furent utlllsés au t·mirs de la Journi•c 
du JO novt•mllre. dans quelques localttés, pour a.uurer la sécurité de synagogues, 
11ar· c•.xrrn11h• â OHt!nburg, en Bade (afndavll SS-lot, Lott) : voir alL'ISl f.f07 déclara-
tlons soL:s la fol du serment dans l'affidavit collectlC n• 119 à 122. 

Ces aflldavlls monta-eut que lt-s Allgemelne SS ont, dans de nomlncu.x t'<ts, 
c!mpf·chll- dl' nouveaux l'x<.·ès, et que-, dans les rangs des SS, celte 011ératlon lndl-
i:nt• :1 Nt'- dl'ts:tpprouv&- dès le dl-but. Le document US-332 qui C'St un r.ipport 
sur la prot"l-dur~ rugagée dt>vant le tribunal du Parti, dans l('quel quatre ou six 
SS sont n<>nnnt!s, nr contredit pas ces faits. Car, dans le cas d'excès m[H;Slfs d~ 
cc• i.wnu.• <'ummls dans tout le Reid•, la participation d'individus Isolés, malgré un 
ordre su1-i'rleur, ne peut Jamal.s être évitée complètement. Mal& elle ne peut 
t'lr·e cnnstdérée, sans autu"C preuve, comme symptomatique du caractère cntmlnel 
des SS. 

LE PRÉSIDENT. - Docteur Pelckmann, dites-vous que vous 
n'en êtes qu'aux pa·ges 32 et 33? 

M. PELCKMANN. -Je suis au début de la page 36; mais. autant 
que je sache, Monsieur le Président. votre exernplaiire est plus long 
que le mien. Je suis déjà plus loin. 

LE PHf;SIDENT. - Je n'ai aucun exemplaire; mais jo ne com
prends pas comment vous pensœ pouvoir terminer votre plaidoirie 
si, conune on me le dit, elle comporte 100 pages._ 

J'ai essayé de vous faire remarquer tout à l'heure que- vous 
pouviei: passer sur certains points qui nous sont familiers et vous 
m'avc~z ri-pondu: «Je vais a:bréger mon exposé; j'ai fait en sorte de 
l'abrl-ger ». 

Nou~ dc·vons maintenant constater que vous parlez depuis prè~ 
de• deux heures et gue vous ave-z à peine :dépassé Ja page 33. Je 
pc-nse gu~ vous comprenez qu'il ne vous sera pas accordé plus d'une 
dc>mi-journé~. 

Voulc7.-vous continuer maintenant, je vous prie? 
M. PELCKMANN. - J'avais donc, dans les pages que je viens de 

passru-, traité des événem.t-"Dts du 9 novembre 1938. J'ajouterai qu'en 
cr• qwi concerne les arrestations, opérations de police confiées à la 
Gestapo, il est possible que certains policiers aient. porté des uni
formc.-s noirs, ce qui ne signifie pas que cette opération ail été le 
fait des SS. Les Con.ctionnaires de la Gestapo, eux au~i. portaient 
dl~ uniformes noirs. On assisterait là à une de ces généralisations 
typiquPs Pl aibsolument erronées dues à la fascination exercée par 
l'uniforme noir et par l'insigne SS et dont l'importance, dans la 
ml~·tuP où clics Causse-nt la vérité et la mémoire, ne doit pas être 
sous-c.-stim{~ dans ce Procès contre les SS. 

Cl-1. insigne, d'une agressivité impertinente pour la vue l·l l'ouïe, 
n'a pas sculcmt."llt été dangereux dans le passé par sa force d'attrac-
tion, parce que lo redoublement d'une rune germanique qu'il con-
stituait éveillait chez l'Allemund des ressentiments qui avaient leur 
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Or, malgré la clarté de la démonstration et l'absence de 
réfutation de la part de l'Accusation, les juges écrivirent dans 
l'arrêt final (1, 287) : 

~~ IJlU\.. ..... 

pas à leur disposition. 
Les SS · ouèrent un ortant dans la 

tiOJ'I ,.,.,. .. nw-oanisations centrales des SS . 
..... -~~,.. ,1,.._ "-·····-•:-

Preuve qu'ils s'étaient contentés de reprendre les allé-
gations de I' Accusation sans même s'intéresser aux arguments 
de la Défense. 

Un cas similaire peut être découvert lorsqu'on lit la 
plaidoirie de l'avocat du SD. Me Gawlik avait prévu d'évoquer 
les 266 déclarations sous serment qui démontraient que nulle 
part le SD n'avait pris part, dans les camps, au triage des pri-
sonniers et à l'exécution de certains. Pris par le temps, il dut 
cependant renoncer, comme en témoignent les petits caractères 
ci-dessous (XXII, 34-35) : 

Dans le document R-1'18, on parle sens cesse â tort des commandos spéciaux 
du chef de la Police de sûre-té et du SD, qul étaien~ chargés du triage ; en réalité, 
seuls les services de la Police d':etnt de Munich, de Ratisbonne et de Nuremberg-
FUrth ont exécuté ce triage avec leurs propres commandos spéciaux, ainsi qu'il 
ressort de l'ensemble du document. Le capitaine Dr Wôlzl, nommé à la page 21 
du document R-1'18, a déclaré sous serment que le SD n'a rien eu à voir avec ces 
commandos de triage. 

A cette occasion, je me réfè1·e au document PS-2884. Il s'aglt d'une instruction 
du 12 mai 1941 de Warllmont, ancien adjoint au chef d'Etat-Major de l'ttat-MaJor 
d'opérations de la Wehnnad1t. concernant l'exécut.ton de prisonniers de guern· 
britanniques. Dans ce décret, Warllmont désigne les commandos spéciaux sous leua· 
nom exact de commandos spéciaux de la Police de sCireté. 

JI ressort de la déclaration sous serment de Llndow (PS-2542) que seule la 
Gestapo était compétente pour l'exécution des prisonniers de guerre. Lindow a 
déclaré qu'un service avait été annexé au bureau IV A 1, service que dirigeait le 
SS·Hauptst.unnführer Franz Künl~c;h.'lus, d'abord Reglerungisoberlm·peo.ktor, puis 
Reglerungsamtmann. Ce service étudiait les questions relatives aux prasonnters 
d~ guerre. Ce service exécutait aussi les décrets et les ordres de Himmler de 1941 
et 1942, ~elon !~quels les commissaires politiques soviétiques prisonniers et les 
soldats Juifs devaient être exécutés. Kônigshaus préparait les ordres d'exécution, 
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puts al lt!s soumettaiot à Müller, chef du service IV. Au début de 1943 le servie~ 
fut dissous et réparti entre les bureaux régionaux du service IV B. Llndow a 
déclaré en particulier que les commandos spéciaux des camps de prisonniers de 
guerre étalf!'nt dirigés par de9 membres de la Gestapo (PS-25t2). 

Pour prouver que le SD, service Ill, n'a pas participé à ces mesures, je me 
réfère encore à l'affidavit Fromm (SD-56). Dans cet affidavit Fromm a déclaré 
que te SD n'avait pas de formations spéciales dans le Gouvernement Général. En 
ce qui concerne la France, le témoin Knochen a déclaré devant la commisslon 
qu•u n'y avalt pas de fonnatlons spéciales du SD dans les camps de prilonniers 
de! guerre en France. Je renvoie en outre aux dépositions que le témoin Ehlich 
a faites devant la commlsslon et selon lesquelles ces mesures n'entraient pas dans 
les tAches et les activités du SD, service DI. 

'°'uaul dt.. .::ac:•" M.:e Vi, Je: a ai..i>t:llt: la dëclaa·ëuiA>n SOU:» serment SD-6i., Jd••~ 
laquelle le témoin Schellenberg a dlt que là non plus, le service VI n'était pas 
compétent et qu'on ne l'a pas utilisé à cet eft'e&. Le témoin Dlttel a fait la même 
déposition au sujet du service VII (SD-63). 

J'at présenté en outre 266 déclarations sous serment, d'où il ressort qu'en 
Russie, en Pologne, en Alsace, en ltaUe, en Yougoslavie, en Tchécoslovaquie, en 
Lorraine, ainsi que dans les régions suivantes de l" Allemagne : le Hanovre du Sud-
Erunswlck, la Sarre, le Palatinat, Munlc:b-Haute-eavl~re. Cologne, le Wunem-
bt>rg, la Prusse Orientale, le Danube sup&ieur, Vienne, la VDe réglon. milltaa.re, 
la Bavière, la Prusse Occidentale, · 1a Styrie, les Sudl!ta, Hambourg, la Haute-
S1lé6te, le Tyrol, l'Allemagne cen11rale, les marc:bes bavarolaes de l'Est, la West-
phalie, Magdebourg-Anhalt, Berlin-Brandebourg, la Souabe, la SilHJre, la Franconie 
moyenne, le pays de la Warthe, la Thurln1e. Br!me, le Holstein, la HeMe, la Saxe, 

et dans un nombre important de v1lles, le SD n'avait pas de commandos dans 
les camps de pnaonnlers de guerre pour le triage el! l'exécution de prisonniers de 
suerre indP.sirables au polnfl de vue racial et politique. Les déclarations s'éten-
dent sur une ~riode allant de 19J9 à 1M5. 

Là encore, les juges ne prirent aucun compte des argu-
ments de M~ Gawlik et prétendirent que le SD avait effective-
ment participé au triage et à l'exécution de prisonniers {l, 282): 

Les services locaux de la Police et du SD furent aussi impliqués 
dans la perpétration des crimes comprenant le mauvais traitement 
et l'assassinat des prisonniers de guerre. Les prisonniers de guerre 
soviétiques, dans les camps de prisonniers de guerre en Allemagne, 
étaient triés par les Einsatzkommandos agissant sous les ordres 
des services locaux de la Gestapo. Ceux qui furent identifiés par 
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L'Accusation avait également reproché au SD la mise 
en application du décret« Kugel » selon lequel les prisonniers 
de guerre évadés et repris devaient être fusillés. Là encore, 
l'avocat, qui avait prévu de mentionner les 288 déclarations 
sous serment venant réfuter cette allégation, omit de présenter 
par oral sa documentation (XXII, 35-36): 

Le service III du SD à l'intérieur de l'Allem3gne n'était pas compétent pour 
l'exécution du décret Kugel et n'a pas été utlllsé dians ce but. La responsablhtè 
et la compétence à propos de ce décret ont déjà été exactement situées par le 
défenseur de l'accusé mrlnl (plaidoirie Gortng). Il a été prouvé qu'en l'absence 
de Keltel, Hitler a donné l'ordre d'exécution à Himmler qui le transmit à son 
tour directement à Müller et Nebe. MUiler était chef de service de la Gestapo ; 
Nebe était chef de service de la Police criminelle. Il en résulte que l'exécution 
de cet ordre lncomballl à la Police d'i!tat et à la Police criminelle. 

Cela est Indubitablement prouvé par le document D-569 et par son annexe. Il 
s'agit d'un décret du chef de la Police de s\lreté et du SD du 11 décembre 1941 
c.lnsl que d'une ordonnance du Haut Commandement de la Wehl'macht du 22 no-
vembre 1941. li est stipulé, dans le décret du 11 décembre 1941, que les prisonniers 
de guerre soviétiques étalent à prendre en charge par les services directeurs de 
la Pollce d'etat ou bien par les ElnSatzkommandos. Le décret du 22 novembre 1941 
du Haut Commandement de la Wehrmadlt stipule que des prisonniers soviétiques 
en fuite devaient en tout cas être remis au service le plus proche de la Gestapo. 
La remise à la· Gestapo devalt être signalée au plus proche service d'infonnatlon 
oe la Wehrmacht. 

Je renvote en out.Te au télétype de P.lü:~er du " m~irs 19+1, PS-lti50 tUSA·2"6l. 
qui ne s'adresse qu'aux services de la Pollce d'ttat et aux Inspecteurs de la Pollce 
de sllreté et du SD. Le texto télétypé mentionné donne l'ordre aux services de la 
Pcllce d'ttat de rendre compte de l'exécution de ce décret·. L'article 2 spécifie 
exi:ressément que les prisonniers de guerre étalent à remettre au service de Police 
locale le plus proche. Dans l'article 3, Il est question de mettre sous la surveillance 
d'un service de la Pollce d'gtat les officiers britanniques et américains évadés et 
les sous-officiers refusant de travailler. L'article 5 stipule que les autorités locales 
ea les autorités de Pollce ont été Informées de cet ordre. Les services Ill et VI 
n'ont pas été Informés, dlose qu• eQt été nécessaire s'ils avalent participé à ces 
mesures. 

Le Mlnlsttre Public a vu la participation du SD dans le fait que le chef du 
swrvlce de la Gestapo, Müller, a promulgué ce décret en qualité- d'adJoinb du chef 
de la Pollce de sQreté et du SD, et qu'il l'a communiqué aussi aux Inspecteurs 
de la Police de sOreté et du SD. Mals on ne peut conclure à une partictpatton 
du se du fait de ces titres. • .. 

Le Minlst~re Public s'est en outre réfflrë à la lettre du commandant de la &e 
région mUltalr~. du 2'l Julllet 1144 (PS-1514). Ce document non plu9 ne paouve pas 
la participation du SD. En tête, avant l'article 1, on parle expressément de la 
rt•mlse des prisonniers à la Gestapo. Sous l'article la, on mentionne que le chet 
de camp doit remettre ces prlsonnJen à la Gestapo. Dans l'article le. on dit que 
les officiers repris doivent !tre remJs â la Gestapo. L'uticte Id stipule que des 
officiers sovlfltlques refusant de travalller doivent être remts au service le plus 
r:rodle de la Polle~ d'ttat. Dall$ les articles e, g, 3, 4. O!'l ne parle que de remettrt-
1es prisonniers à La Gestapo. Le docl)mPnt ne ci;..,:ier.t pas d'ordres prouvant la 



Injustice à Nuremberg 117 

partu:1pat10n du SD. L'article lf mentionne les commandos en vue de la selecllon 
que l'c·n dëslgne lei. sous le nom d'Emsatzkommandos de la Police de sûreté et 
du SD. J'ai déJa mentionné plus haut que le SD n'avait rien à vou· avec ces 
groupes d'intervention. Indubitablement, 11 s'agit donc là d'une inexactatude de 
tenne. Ln déclaratlon sous la fol du serment de Wllll Litzenberg (PS-2478), prouve 
que c'est uniquement la Pollce de sûreté qui partac1paat a ces mesu1~. Le .iD. lt:s 
sc•rvaces III, VI et VII, ne sont même pas mentionnés dans cet écnt. Les témoigna-
ges qull ont été produits devant le Tribunal ont prouvé que le décret Kugel a été 
exécuté 1>3r la Gestapo et la Police crtminellt?, et que le SD n'a pas participé à 
ces exécutions. A ce sujet,. Je renvoie parUcuhèrement aux déclarations du général 
Westhof! (audience du 10 avril 1946). Je renvoie aussi à la déclaration du con-
seiller supérieur du Gouvernement et de la Police crlmlnell~. Max Wielen, qui a 
été interrogé sur l'exécution des SO officiers aviateurs anglais du camp de Sagan. 

Wielen a déclaré que rexécutton a été pratiquée par les agents de la Gestapo 
(audience du 10 .avril 1946). A ce sujet, Je renvoie encore aux déclaraUons de Keitel. 
Kell.el a déclaré que Hitler avalt ordo1U16 de ne pas. remettre les prisonniers à la 
Wehrmacht, mais de les lal.saer A la PoUce •• 

35 

21 <;<.·Or 46 

J.:n nuln-. le•-; li•rnulns IWssner et F.hllch ont déclaré que non seulem<>nt le SD 
11·,. p.1s 1>J1tu·1µ1.: il a·t·xC:·culiun du dëcn.!t Kugcl, mais qu'il n'en a même pas 
1•11 c·onn..iiss;inl'l'. J.a mi•nae déclaration a été faite:- pour Ir. s<>rvlce VJ par l'ancien 
d11~r de st•rvlc·e Sctll.!lll•nl.Je.-g, sous le numéro SU·Ol et, pour le service VII, par le 
dwf de s«1 vlcl?' actjol11t Dlttel sous le numéro SD·63. Je m<.> rért>a·c ég:alemr111 il 
1';1 lflcl;w:t 51i. dans h·•auel 1"1omm a fait les &nl'ml•s t1ël'1.1ratao11s p1111r le Gnuvenll.'-
111rnt Général, et aux dépositions de Knochen, qui en a fait de méme pour la 
•·1m1L'<.> • 

• 1 ·;i~ <'Il ouln? déposé 288 di-clan1tlons sous la fol du serment, sllpulant c1uc dmas 
1'r11s••mhll· tlu te1Tiloln~ alh.•mancl ainsi C)Ul!' tians les tenlloh·es russt•s n<'<'ll&>é~ 

1 rn11c;a1s, lt111 ains. llali••ns, tchèqu<.•s, yougoslav<.•:. et polonais, le SD n'a 1·1rn "'' a 
Ja11 t~ :tV•'l' l 't:xécution du dl>crct Kugcl. C<.>s déclarations concernent la pë1 iode 
f'lllllillll dt• 1939 •• 1945. 

Une nouvelle fois~ le texte du jugement démontre que 
les magistrats n'ont tenu aucun compte de cette argumentation 
(1,282): 

. ---· ., -
les l .. Xlf.:rminait. Les scr\'iccs locaux de la Police de sûreté et 
du SO furent également impliqués dans l'application de l'action 
« Kug<!l" ~ntrée en vigueur le 4 mars 1944, selon laquelle certâmes 
categorics de prisonniers de guerre, qui étaient repris, n'étaient 
pas traités comme tel~, mais emmenés secrètement à Mauthausen 
et fusillés. Des membres de la Police de sûreté et du~ SD furent 

,..•1côc: rl'Q11nir .,....:" - · ', ... - 6 
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• • • nu1is prentl en ctmsiclération les 1iffi1/a1•its 1/éptJ ... é.'i en t.•t1-

ta.~trophe par l'Accu.'iatitm 

En revanche, les magistrats n'hésitèrent pas à prendre 
en considération les affidavits déposés en catastrophe par I' Ac
cusation. On se souvient que, pour l'activité des SA en Litua-
nie, le procureur britannique, sir Maxwell-Fyfe, avait déposé ... 
trois déclarations sous serment. Or, malgré leur peu de valeur 
(la déposition de S. Gol était délirante, les deux autres por-
taient à la charge des SA deux gigantesques pogroms dans une 
région où il n'y avait jamais eu de SA), malgré l'absence d'en-
quête qui serait venu corroborer les propos des trois témoins et 
malgré les mises au point du témoin de la Défense. dans leur 
jugement, les magistrats avalisèrent ces accusations en écrivant 
(1, 291) : 

.... :ps ait été p1ca ...... 
Tchécoslovaquie. 

Après l'occupation de la Pologne, le groupe SA des Sudètes fut 
employé au transport des prisonniers de guerre. Des unités SA 
furent employées à la garde des prisonniers à Dantzig, Posen, en 
Silésie et dans les États Baltes. Certaines unités SA furent utilisées 
pour· faire sauter les synagogues lors des pogroms des 10 et 11 
novembre 1938. Des rou es de SA furent mêlés aux mauvais 
traitements des Juifs dans les g ettos de i na et e aunas. 
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De nos jours, l'argumentation développée par la Dé-
fonse à Nuremberg est totalement occultée. Les historiens otli-
ciels se contentent de rappeler qu'au tenne du procès, quatre 
grandes organisations «nazies» furent déclarées « crimi-
nel les » et que 20 parmi les 23 accusés furent reconnus coupa-
bles de crimes ( 12 ayant finalement été pendus). C'est, dit-on, 
la preuve que le national-socialisme a été condamné par le Tri-
bunal de l'Humanité. Dès lors, à quoi bon s'intéresser aux plai-
doiries des avocats ? 

L'étude attentive des comptes-rendus du procès pennet 
cependant de dévoiler l'imposture. A Nuremberg, les accusés 
ont présenté, pour assurer leur défense~ plus de 300 000 docu-
ments. Ceux-ci avaient été triés puis classé afin d'offrir une 
image objective de )'Histoire allemande (et européenne) entre 
1933 et 1945. En comparaison, la documentation de l'Accusa-
tion apparaissait des plus pauvres : elle était fragmentaire -
quelques témoignages épars sans lien entre étaient censés 
« prouver» que, sur des miJliers de kilomètres carrés, les Al-
lemands avaient mené une politique criminelle planifiée-, 
composée de documents apocryphes - certains contenaient de 
graves fautes qui trahissaient la falsification - de rapports de 
commissions dont la valeur probatoire était faible, voire nulle. 
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Si le procès de Nuremberg avait été un procès équita-
ble, les acquittements auraient été beaucoup plus nombreux et 
les condamnations beaucoup moins sévères. Mais c'est ignorer 
l'esprit dans lequel le Tribunal Militaire International avait été 
réuni. Pour les vainqueurs, il ne s'agissait pas de juger les prin-
cipaux dignitaires nationaux-socialistes. li s'agissait de les 
condamner à mort afin de présenter l'hitlérisme comme une 
idéologie criminelle et, par conséquent, de justifier la « croi-
sade des démocraties». Dès 1948, Maurice Bardèche avait 
écrit: 

L'écroulement de l'AllemalJne ne suffisait pas aux (lain-
queurs. Les Allemands n'étaient pas seulement des (laincus, 
ils n'étaient pas des taincus ordinaires. C'est le Mal qui 
allait été llaincu en eux { •.• ]. Ce qui leur a"illait { ••. ] on 
allait à leur apprendre t1ue c'était Ilien fait, comme disent 
les enfants. C'était une juste punition du ciel. Ils de(laient 
s'as•oir, eux Allemands, sur leurs ruines et se frapper la 
poitrine. Car ils a(laient été tles monstres. Et il est juste 
t1ue les (li/les des monstres soient détruites, et aussi les 
femmes des monstres et leurs petits enfants { .•. ]. 
Cette fois-ci, la IJ"e"e étant detenue des deux côtés le 
massacre des innocents, il ne suffisait pas d'obtenir Ccomme 
en 19181 t1ue les taincus se reconnussent les a1Jresseurs. 
l'our excuser les crimes commis tians la conduite de la 
IJUe"e, il était absolument nécessaire tl'en tlécoullrir de plus 
1Jra(les Ile l'autre côté. Il fallait absolument que les bom-
bardiers an9lais et américains apparussent comme le 1Jlai(le 
du Sei1Jneur. Les Alliés n'a(laient pas le cboiN. S'ils n'affir-
maient pas solennellement, s'ils ne pro"'1aient par n'importe 
quel mo1en t1u'ils a(laient été les saUrleurs de l'humanité, ils 
n'étaient plus que tles assassins. Si, un jour, les hommes 
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cessaient de croire à la monstruosité allemande, ne deman· 
deraient·ils pas compte des flilles englouties 1' 9 

A Nuremberg, on commença donc par poser en prin-
cipe que les nationaux-socialistes avaient commis des crimes. 
C'était l'article 21 selon lequel le « Tribunal n'exigera/il/ pas 
que if ut/ rapportée la preuve de faits de notoriété publique, 
mais les tiendra/il/ pour acquis». Il était donc« acquis» que 
les « nazis » avaient exterminé des millions de Juifs, que les 
SS s'étaient rendus coupables de crimes abominables, que Hi-
tler avaient froidement planifié des guerres d'agression etc. 

Ces faits ayant été considérés comme acquis, le Tribu-
nal fut invité à déclarer «preuves authentiques» (sans vérifi-
cation ni enquète préalable) tous les documents de l'Accusation 
qui mentionnaient les (prétendus) forfaits hitlériens. Tel était 
l'esprit de la seconde partie de l'article 21 : «/Le Tribunal/ 
considérera également comme preuves authentiques les do-
t:uments et rapports officiels des Gouvernements des Nations 
Unies, y compris ceux dressés par les Commissions établies 
tians les 1/ivers pays alliés pour les enquêtes sur les crimes de 
gue"e ainsi que les procès-verbaux des audiences et les déci-
~·ions des tribunaux militaires ou autres tribunaux de l'une 
quelconque des Nations Unies». C'est ainsi que les magistrats 
déclarèrent comme «preuves authentiques» les documents 
selon lesquels les AJlemands avaient tué 4 millions de person-
nes à Auschwitz, assassiné les officiers polonais découverts 
dans les fosses de Katyn, synthétisé du savon à partir de la 
.graisse humaine etc. 

Dans ce procès, les témoins de la Défense ne pouvaient 
qu'ètre récusés, puisque, pour la plupart, ils contestaient ces 

1
'' Vo) Mauncc Bardèche. Nuremberg ou la Terre Promise (Éd. des Sept 

Couleurs, 1948). pp. 13 à 19. 
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faits tenus pour acquis. Tel fut, par exemple, le cas des témoins 
Sievers, Brill, Hauser, Hupfauer et Best. Ceux-ci ayant nié 
avoir connu les« atrocités nazies» dont on leur parlait, le Tri-
bunal ne tint aucun compte de leurs dépositions. 

Quant aux 300 000 documents déposés par la Défense, 
l'esprit de l'article 21 les condamnait également à être rejetées 
par le Tribunal. Mais les balayer d'un revers de la main aurait 
révélé au grand jour l'injustice de Nuremberg. Par conséquent, 
plusieurs méthodes, qui sauvegardaient les apparences, furent 
utilisées afin de les écarter. 

La première consista à accepter les quelques affidavits 
qui, dans les derniers jours du procès., avaient été déposés en 
catastrophe par I' Accusation afin de réfuter la documentation 
de la Défense. Outre leur absence de valeur (voy. celui de 
S. Gol) ces affidavits, pris dans leur ensemble, formaient une 

I documentation trop sommaire pour prouver quoi que ce fut. 
Mais peu importait aux juges. Ceux-ci utilisèrent l'article 21 
pour les déclarer «preuves authentiques ». 1 ls purent alors 
prétendre que ces documents suffisaient à réfuter des milliers 
de déclarations sous serment. 

La deuxième méthode reposait sur la barrière du lan-
gage. La plupart de ces documents étaient rédigés en allemand. 
Parmi les huit juges du Tribunal, deux étaient américains, deux 
anglais, deux français et deux russes. Le Président, Lors Geof-
frey Lawrence, ne comprenait pas l'allemand. En conséquence, 
les pièces de la Défense auraient dû être traduites. Or, très peu 
le furent (quelques douzaines tout au plus), si bien que les 
membres du Tribunal ne purent en prendre connaissance. 

La troisième reposait sur le temps imparti. Les audien-
ces devant s'achever le 31 août 1946, le Tribunal interdit aux 
avocats de plaider plus d'une demi-journée. Pris par le temps, 
trois d'entre eux durent abréger leur exposé d'un tiers environ. 
En outre, ceux-ci n'étaient pas autorisés, faute de temps, à citer 
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ou même à résumer les atlidavits qu'ils présentaient. Tout au 
plus avaient-ils le droit d'en révéler. en quelques mots, le 
contenu. 

La lecture du jugement démontre que, pour fonder leur 
conviction, les juges prirent uniquement en compte les pièces 
de l'Accusation. Les milliers d'affidavits produits par la Dé-
fense ne furent pas mentionnés, même pour réfutation et les 
accusations qui avaient été balayées dans les plaidoiries furent 
reprise dans l'arrêt final comme si rien n'avait été dit. 

Telle fut la justice de Nuremberg, une «justice venge-
rene » (dixit R. Jackson) qui ne recherchait pas la vérité, mais 
la condamnation du vaincu afin de justifier le vainqueur. Or, 
ainsi que la déclaré Lanza del Vasto: 

La flt11ie justice ne /ait 4u1un aflec '" flérité. Elle est au-
dessus de tout, elle est en tout, inscrite d"ns l'ordre des 
choses, elle est en soi, elle est Dieu. 
La fausse est double et contradictoire et comme les aberra-
tions de la raison, elle en,endre des illusions et des idoles, 
fantômes a~4uels les hommes s'"ttllchent plus 4u'il la réali-
té et qui les tourmentent, les déchirent, et les jettent les 
uns contre les autres en une guerre perpétuelle 4ui s'appelle 
l'Histoire20

. 

~11 Voy. Lan/.a del Vasto. Pages d'enseignement (Éd. du Rocher, 199]). 
pp. J2-:n. 




